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1. vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {!D9 ? 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ outil de planification institué par la 

ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ мффн Ŝǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нллс, visant la gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau. Ce document est élaboré collectivement par les acteurs 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ, sur le 

territoire Isle Dronne, ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux (SDAGE) Adour-Garonne, qui lui-ƳşƳŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ  

[Ŝ {!D9 ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴǘre la protection des milieux 

aquatiques et la satisfaction des usages. Il fixe ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΣ ŘŜ 

protection quantitative et qualitative de la ressource en eau, mais aussi les règles qui permettront 

ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

2. Les documents constitutifs du SAGE 

2.1. [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎtion Durable (PAGD), conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-1 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ définit les enjeux et objectifs ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-3 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ partagés par les acteurs locaux. Le PAGD fixe les conditions de réalisation 

du SAGE, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Il est construit sur la base de la stratégie définie par la CLE et en exprime ainsi son projet politique.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-46 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t!D5 ŎƻƳǇƻǊǘŜ : 

1. ¦ƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-ос Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

2. [ΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ; 

3. La définition des objectifs généraux permettant de satisfaire aux principes énoncés aux articles 
L.111-1 et L.430-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŜǎ 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇǊƻƧŜǘŞǎΣ 
ainsi que le calendrier de leur ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ; 

4. [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
rendues compatibles avec celui-ci ; 

5. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ 
au suivi de celle-ci. 

Le PAGD comporte un atlas avec les cartes associées aux dispositions. 

Portée juridique du PAGD 

Le PAGD et les éléments cartographiques sont opposables : 

- !ǳȄ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; 

- !ǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/o¢Σ t[¦κt[¦ƛΣ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ {CoT 
approuvé, seul celui-ci doit être rendu compatible avec le SAGE dans un délai de 3 ans ; les 
PLU/PLUi et cartes communales doivent ensuite être rendus compatibles avec le SCoT 
modifié ; 
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- Aux schémas départementaux ou régionaux des carrières 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ t!D5Φ  

2.2. Le règlement 

Les articles L.212-5-1 et R.212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴ 

règlementΦ Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5 ƭƻǊǎǉǳΩau regard des enjeux présents 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ Lƭ ŎƻƴǘƛŜƴǘ 

à minima une règle et peut : 

- Définir des priorités d'usage de la ressource en eau ainsi que la répartition de volumes globaux 
de prélèvement par usage (répartition en pourcentage de ce volume entre les différentes 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎύ ; 

- Définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et 
des milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau ; pour cela des règles 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ : 

Á Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs en termes de 
prélèvements et de rejets dans le sous-bassin ou le groupement de sous-bassins 
concernés 

Á !ǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-1 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Á AuȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎ 
dans le cadre prévu par les articles R.211-50 à R.211-рн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau et pouvant perturber les 
milieux aquatiques, ceux qui sont soumis, sauf raisons d'intérêt général, à une obligation 
d'ouverture régulière de leurs vannages afin d'améliorer le transport naturel des sédiments et 
d'assurer la continuité écologique. 

Le règlement peut également édicter les règles nécessaires à la préservation de la ressource et des 

milieux : 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ; 

- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

- tƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ό½IL9tύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό½{D9ύΦ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 

ŞŘƛŎǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎΦ 

Portée juridique du règlement 

Les règles édictées ainsi que les documents cartographiques sont opposables non seulement à 

ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ IOTA (Installations, 

ouvrages, travaux et activités) soumis à autorisation ou déclaration en application des articles L.214-1 

à L.214-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ L/t9 όƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴt) soumis à autorisation, déclaration ou enregistrement en application 

des dispositions des articles L. 511-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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3. Historique et organisation du SAGE Isle Dronne 

3.1. [ΩŞmergence et ƭΩinstruction 

La nécessité de mettre en plaŎŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ǎΩŜǎǘ 

ƳŀƴƛŦŜǎǘŞŜ Řŝǎ мффф ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9t¢. ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴύ de la Dordogne, 

EPIDOR, dans le cadre des actions menées sur la gestion des étiages, impliquant collectivités, usagers, 

ƛǊǊƛƎŀƴǘǎΣ 9ǘŀǘ Ŝǘ ŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {5!D9 !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ нлмл-2015, mettant en évidence la 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

fixés par la DCE, le SDAGE Adour Garonne fait donc du bassin versant Isle Dronne un des territoires sur 

ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǾǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ 

exercent. 

Le périmètre du SAGE Isle Dronne 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Řǳ {!D9 LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ŀ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ нллф Ŝǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ-préfectoral du 17 mai 2011. 

5ΩŜƴǾƛǊƻƴ т рлл ƪƳчΣ ƛƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ 436 communes, sur 6 départements et la Région Nouvelle-Aquitaine 

(Figure 1). 

 

Figure 1 : Le périmètre du SAGE Isle Dronne 

 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ du SAGE Isle Dronne 

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŀ ŞǘŞ 

constituée le 1er juillet 2011. Sa composition a été modifiée à plusieurs reprises, le dernier arrêté 
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préfectoral modificatif de composition de la CLE a été pris le 27 juin 2019. Elle est organisée en 3 

collèges et comporte 64 membres : 

- [Ŝǎ Şƭǳǎ ŀǾŜŎ от ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƻŎŀǳȄ ; 
- Les usagers avec 18 représentants des riverains, des propriétaires fonciers, des organisations 

professionnelles et des associations ; 
- [Ω9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǾŜŎ ф ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎΦ 

 La CLE est assistée dans ses travaux par EPIDOR désigné en tant que structure porteuse lors de 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ƭŜ ну ƻŎǘƻōǊŜ нлммΦ 

3.2. Les étapes ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Plusieurs étapes ont conduit à la réalisation des documents constitutifs du SAGE : 

- 2012-2015 : Etat initial 
- 2015-2016 : Diagnostic 
- 2016-2017 : Scénario tendanciel 
- 2017-2018 : Stratégie de la CLE 
- 2018-2019 : PAGD, règlement, rapport environnemental 
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PARTIE 2.  {¸b¢I9{9 59 [Ω9¢!¢ 59{ [L9¦· 
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[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ mettent Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ŘŞŎǊƛǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ Řǳ 

bassin versant si les politiques publiques ne cƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦƭŜȄƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇǊƻŎŝŘŜ 

à une synthèse des problématiques, à partir de laquelle ont été identifiés les enjeux du bassin versant. 

1. Présentation du territoire 

1.1. Situation géographique et relief 

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ трлл ƪƳчΣ ƭŜ ōassin Isle Dronne représente 30 % de la superficie totale du bassin 

de la Dordogne. 

Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǊŜƭƛŜŦΣ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ [ƛōƻǳǊƴŀƛǎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł о 

mètres au-ŘŜǎǎǳǎ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ aƻƴǘ ŘŜ [ŀǎǘƻǳǊs qui culmine à 553 mètres. Le 

ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ ǘȅǇŜ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ 

Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘΦ [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŀƛǊ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

marqué engendrant des précipitŀǘƛƻƴǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ǾŜǊǎ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тлл Ł мнлл 

millimètres de moyenne par an.  

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

permettent de distinguer trois régions : 

 

 Figure 2 : les trois secteurs du bassin Isle Dronne 
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1.2. Hydrologie 

[ΩLǎƭŜ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ Ł отр ƳŝǘǊŜǎ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ WŀƴŀƛƭƘŀŎ Ŝƴ IŀǳǘŜ-Vienne et conflue 

avec la Dordogne à Libourne en Gironde. Longue de plus de 250 km, elle compte de nombreux affluents 

et sous affluents, dont 21 de plus de 20 km de long, pour un linéaire total de 5 840 km de rivières. 

[ΩLǎƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀǾŀƭ ό5ǊƻƴƴŜΣ {ŀȅŜΣ [ŀǊȅύΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǇǊŜƳƛŜǊǎ 

seuils rencontrés. Ces parties aval ont un fonctionnement spécifique avec des variations de hauteur 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀǊŞŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ о Ł п Ƴ Ł [ƛōƻǳǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ лΦр Ł м Ƴ Ł /ƻǳǘǊŀǎΦ [Ŝ ƳŀǊƴŀƎŜ 

ǾŀǊƛŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƳŀǊŞŜΦ   

¦ƴ ŦǊƻƴǘ ŘΩƛƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ Ŧƭƻǘ Ŝǘ Řǳ ƧǳǎŀƴǘΣ ŀǇǇŜƭŞ ƳŀǎŎŀǊŜǘΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ 

Chantecaille (commune de Savignac-sur-ƭΩLǎƭŜύ ƭƻǊǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŎƻƳōƛƴŞǎ Ł ŘŜǎ ŦƻǊǘǎ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ 

de marée (généralement en septembre). 

1.3. Occupation des sols 

Le bassin Isle Dronne est essentiellement à dominante agricole et forestière avec respectivement 56 

% et 41 % des superficies du bassin selon les données du Corine Land Cover en 2018Φ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎŜƳōƭŜ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀǾec un taux de 2.6 % en 2012 ce qui est nettement 

inférieur à la moyenne nationale (5.1 %, source : Institut National de la Statistique et des Études 

Économiques - INSEE). Les zones les plus artificialisées se situent cependant à proximité des cours 

ŘΩŜŀǳ Řans les vallées principales.  Ces proportions ont peu évolué depuis les années 1990 mais 

pŜƴŘŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ό35 ҈ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŜǎǘŀƴǘ ǇǊƻŎƘŜ 

des vallées, anciennes voies de communication et ressources pour les habitants (alimentaire, 

irrigation, eau potable, industrie). 

1.4. Démographie et urbanisation 

Le caractère rural est confirmé par les données concernant la population. En 2016, le territoire compte 

environ 413 000 habitants, soit 55 habitants au km² alors que la moyenne nationale en 2016 est de 

122 habitants au km². 75 % des communes comptent moins de 1 000 habitants. Seules deux communes 

ƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Υ tŞǊƛƎǳŜǳȄ Ŝǘ [ƛōƻǳǊƴŜΦ /ΩŜǎǘ aussi autour de ces communes que les 

densités de population sont les plus importantes et que les réseaux de communication se densifient. 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŜƴǘǊŜ [ƛōƻǳǊƴŜ Ŝǘ tŞǊƛƎǳŜǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ 

communication avec la voie de chemin de fer, une déparǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ! уф. 

5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ōŃǘƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 

là se déploie une urbanisation linéaire récente le long des infrastructures. En bordure de terrasse 

alluviale, des hameaux anciens, grossis par des extensions pavillonnaires récentes, profitent des vues. 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ 

ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ζ ŎƻƴǎƻƳƳŜ η ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ Řes crues et espace de liberté 

Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

2. [ΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ : SDAGE Adour Garonne 2016-2021 et DCE 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ŀŘƻǇǘŞŜ ƭŜ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл établit un cadre pour une 

politique communautaire dans le domaine dŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇƻǳǊ нлмр όнлнм ƻǳ нлнт ǎƛ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎύ :  

- La non-ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ; 
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- [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ surface, le bon potentiel écologique 
et chimique ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ; 

- [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ; 
- La suppression des rejets de substances dangereuses prioritaires ; 
- [ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ la DCE, transposée en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004. Le SDAGE Adour-

Garonne couvre la période 2016-нлнм Ŝǘ Şǘŀōƭƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 

Adour-Garonne. 4 orientations fondamentales constituent le socle du SDAGE : 

- Créer les conditions de gouvernance faǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 
- Réduire les pollutions 
- Améliorer la gestion quantitative 
- Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 

Lƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όǘǊŝǎ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ōƻn potentiel, 

objectif moins strict) et les dates associées (2015, 2021, 2027). 

2.1. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

Le bassin Isle Dronne est concerné par 3 Unités Hydrographiques de Référence (UHR) Υ ƭΩLǎƭŜΣ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ 

et la Dordogne Atlantique. 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭieux 2015 du SDAGE 2016-2021, le bassin Isle Dronne est 

découpé en :  

- мтр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η  
- м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ζ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ η όƭŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘŜ aƛŀƭƭŜǘύ 
- м ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ζ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ η όƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ aval : ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜύ 
- 8 masses ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛōǊŜǎ 
- с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ н όǇŀƎŜ 248ύ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΦ 

MƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 Ŝƴ нлмф 

LΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞǾƛǎŞ en 2019, les données présentées tiennent compte de 

cette mise à jour.  

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŘŞŎƻǳǇŞŜǎ en 2019 en мл ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛōǊŜǎ et 

у ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ (Tableau 1ύΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎŜǊƻƴǘ ǾŀƭƛŘŞǎ par le Comité de Bassin fin 2019. Ce sont donc les 

ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмр ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines qui sont présentés dans les parties suivantes. 

Code Nom Etage 

FRFG003 Calcaires du Jurassique moyen des bassins versants de l'Isle et de la Dronne Nappes libres 

FRFG004 Socle des bassins versants de l'Isle et de la Dronne Nappes libres 

FRFG025A Alluvions de l'Isle Nappes libres 

FRFG025B Alluvions de la Dronne Nappes libres 

FRFG033 Grès du Permo-Trias du bassin de Brive Nappes libres 

FRFG106 Calcaires marneux et marnes, calcaire bioclastiques et grès du Santonien supérieur au 
Maastrichtien du bassin versant de la Dronne 

Nappes libres 

FRFG107 Calcaires, calcaires crayeux, calcaires marneux, grès, sables et marnes du Crétacé 
supérieur du bassin versant de l'Isle 

Nappes libres 
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FRFG115 Sables, graviers, galets et calcaires de l'Eocène libre du Nord du Bassin aquitain Nappes libres 

FRFG116 Molasses et sables argileux du bassin de la Dordogne Nappes libres 

FRFG117 Calcaires, calcaires crayeux, grès, sables et marnes du Cénomanien au Coniacien 
inférieur du bassin versant de la Dronne 

Nappes libres 

FRFG113 Sables et calcaires de l'Eocène supérieur majoritairement captif du Nord du Bassin 
aquitain 

Eocène 

FRFG114 Sables, graviers, grès et calcaires de l'Eocène inférieur et moyen majoritairement 
captif du Nord du Bassin aquitain 

Eocène 

FRFG072 Calcaires et grès du Campano-Maastrichtien majoritairement captif du Nord du Bassin 
aquitain 

Sommet du 
Crétacé 
supérieur 

FRFG073A Multicouches calcaire captif du Turonien-Coniacien-Santonien du Nord-Ouest du 
Bassin aquitain 

Base du Crétacé 
supérieur 

FRFG073B Multicouches calcaire majoritairement captif du Turonien-Coniacien-Santonien du 
centre du Bassin aquitain 

Base du Crétacé 
supérieur 

FRFG075A Calcaires du Cénomanien majoritairement captif du Nord du Bassin aquitain Base du Crétacé 
supérieur 

FRFG080A Calcaires du Jurassique moyen et supérieur majoritairement captif du Nord du Bassin 
aquitain 

Jurassique 
moyen et 
supérieur 

FRFG078A Sables, grès, calcaires et dolomies de l'infra-Toarcien libre et captif du Nord du Bassin 
aquitain 

Jurassique 
inférieur (Lias) 

Tableau 1Φ wŜŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ des lieux du SDAGE (2019)  

2.2. [ΩŞǘŀǘ qualitatif ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ нлм9 du SDAGE Adour-Garonne indique un état global de dégradation moyen des 

rivières puisque ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όпт ҈ύ, soit environ 1 250 km de rivières, sont dans un état 

global moyen à mauvaisΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ όрм ҈ύΣ ǎƻƛǘ м 116 km de rivières, est en bon état. 

5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ : le Dournajou et le ruisseau de Lachenaud sur le bassin de la 

Dronne amont. 

Etat global 
Nombre de 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
% 

Linéaire 

(km) 

Très bon 2 1 16 

Bon 90 51 1 116 

Moyen 56 32 798 

Médiocre 13 7 208 

Mauvais 14 8 250 

Tableau 2 : 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ нлм9 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 нлмс-нлнмΣ ǎŜǳƭǎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ όǇŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀǘ ƎƭƻōŀƭύΦ  

Échéance de bon 

état 
Echéance état écologique Echéance état chimique 

2015 55 166 

2021 70 8 

2027 47 1 

Bon potentiel 2015 1 0 

Bon potentiel 2021 1 0 

Bon potentiel 2027 1 0 

Tableau 3 : 9ŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ (SDAGE Adour-Garonne 2016-2021) 
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[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

46 % des rivières, soit environ 1 230 km, sont dans état écologique moyen à mauvais, dont 10 masses 

ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ ро ҈ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ǎƻƛǘ м 160 km, sont identifiés en bon ou très bon état 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ Şcologiques sont celles classées en très bon état 

global : le Dournajou et le ruisseau de Lachenaud sur le bassin de la Dronne amont.  

Etat écologique bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ % 
Linéaire 

(km) 

Très bon 2 1 16 

Bon 92 52 1 143 

Moyen 58 33 926 

Médiocre 13 7 208 

Mauvais 10 6 95 

Non classées 
2 (estuaire fluvial et 

retenue Miallet) 
0 0 

Tableau 4 : 9ǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ нлм9 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 

рр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όом ҈ύ ont pour objectif ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ bon état écologique en 2015, 70 (40%) en 2021 

Ŝǘ пт όнс ҈ύ Ŝƴ нлнтΦ о ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ όо ҈ύ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩatteindre un bon potentiel en 2015, 

2021 et 2027. 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

Les données de 2019 mettent en avant quatre rivières ou tronçons en mauvais état chimique qui 

représentent 155 km de rivières : [ŀ 5ǊƻƴƴŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ 

Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ aŀƴŜǘ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƾƭŜΣ ƭΩLǎƭŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ Wƻǳƛǎ όƛƴŎƭǳǎύ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ 

Cussona, et le rǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭŀ wƻǳōŀǊŘƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ ŀƳƻƴǘΦ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴƴǳ ǇƻǳǊ сп 

҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Etat chimique 
Nombre de 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

% 

Bon 59 34 

Mauvais 4 2 

Non classées 112 64 

Tableau 5 : Etat chimique des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ нлм9 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ 

мсс ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ όфр ҈ύ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩatteindre le bon état chimique en 2015, 8 (4 %) en 2021 

Ŝǘ м όм ҈ύ Ŝƴ нлнтΣ ƭŜ wǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩ!ǊƴŀŎΦ 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻǳǎ-sol du bassin. Ils peuvent être rassemblés en 

deux catégories : les eaux souterraines profondes souvent captives, et les eaux souterraines libres dites 

superficielles. Les nappes libres ou superficielles sont constituées des nappes cristallines, des nappes 

karstiques et des nappes alluviales. Les nappes profondes peuvent être captives ou semi-captives avec 

ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ des polluants 

vers les nappes difficiles à évaluer.  
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Les nappes souterraines profondes  

{ƛȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎƻƴǘ 

identifiées en 2015.  

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien est identifiée en mauvais état chimique (paramètre déclassant : nitrates). 

Même si les autres ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝƴ нлмрΣ ƭŜǎ ǎƛȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 

souterraines profondes sont concernées par la présence de nitrates et de pesticides.  

Tableau 6 Υ 9ǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ό{L9 !ŘƻǳǊ-Garonne) 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ SDAGE 2016-2021, seule la masse 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ζ {ŀōƭŜǎΣ DǊŝǎΣ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 5ƻƭƻƳƛŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien » a un objectif 

ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜǇƻǳǎǎŞ Ł нлнтΦ  

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse d'eau 
Superficie 

affleurement 
État 

chimique 
Échéance 

FRFG075 
Calcaires grès et sables de l'infra cénomanien/Cénomanien 

captif Nord Aquitain 
 Bon 2015 

FRFG073 Calcaires et sables du Turonien Coniacien captif Nord Aquitain   Bon 2015 

FRFG080 Calcaires du Jurassique moyen et supérieur captif  11 km² Bon 2015 

FRFG072 
Calcaires du sommet du Crétacé supérieur captif Nord 

Aquitain  
1030 km² Bon 2015 

FRFG071 
Sables, Graviers, Galets et Calcaires de l'Eocène Nord Adour-

Garonne  
3865 km² Bon 2015 

FRFG078 Sables, Grès, Calcaires et Dolomies de l'Infra-Toarcien  655 km² Mauvais 2027 

Tableau 7 : hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ό{L9 !ŘƻǳǊ-Garonne) 

Les nappes souterraines libres  

Iǳƛǘ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭibres sont identifiées sur le bassin en 2015. Ces dernières sont plus 

vulnérables aux pollutions que les nappes profondes et se caractérisent toutes par la présence de 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ tƻǳǊ ǎƛȄ ŘΩŜƴǘǊŜ-elles, les concentrations sont telles que les mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

considérées comme étant en mauvais état chimique en 2015. 

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse d'eau 
Superficie 

affleurement 
État 

chimique 

Paramètr
es 

déclassan
t 

FRFG075 
Calcaires grès et sables de l'infra cénomanien/Cénomanien 

captif Nord Aquitain 
 Bon 

 

FRFG073 Calcaires et sables du Turonien Coniacien captif Nord Aquitain   Bon  

FRFG080 Calcaires du Jurassique moyen et supérieur captif  11 km² Bon  

FRFG072 Calcaires du sommet du Crétacé supérieur captif Nord Aquitain  1030 km² Bon  

FRFG071 
Sables, Graviers, Galets et Calcaires de l'Eocène Nord Adour-

Garonne  
3865 km² Bon 

 

FRFG078 Sables, Grès, Calcaires et Dolomies de l'Infra-Toarcien  655 km² Mauvais Nitrates 
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Tableau 8 : Etat ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛōǊŜǎ ό{L9 !ŘƻǳǊ-Garonne) 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 нлмс-2021, les 6 masses 

ŘΩŜŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀtteindre le bon état chimique en 

2027.  

Tableau 9 : hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞtat ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛōǊŜǎ ό{L9 !ŘƻǳǊ-Garonne) 

2.3. [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ la ressource en eau 

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

profondes, nappes majoritairement captives, sont qualifiées en mauvais état quantitatif en 2013, 

notamment à cause du déséquilibre entre la recharge des nappes et les prélèvements : les Calcaires 

du sommet du Crétacé supérieur captif Nord Aquitain (FRFG072) et les Sables, Graviers, Galets et 

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse d'eau 
Type de masse 

d'eau 
Superficie 

Etat 
chimique 

Paramètres 
déclassant 

FRFG096 
Calcaires et calcaires marneux du Santonien-Campanien du 

BV Isle-Dronne 
Dominante 

sédimentaire 
713 km² Mauvais état Pesticides 

FRFG095 
Calcaires, Grès et Sables du Turonien-Coniacien-Santonien 

Libre du BV Isle-Dronne 

Dominante 
sédimentaire 

Karstique 
999 km² Mauvais état 

Nitrates 
Pesticides 

FRFG092 Calcaires du Sommet du Crétacé Supérieur du Périgord 
Dominante 

sédimentaire 
Karstique 

2215 km² Mauvais état Pesticides 

FRFG025 Alluvions de l'Isle et de la Dronne Alluvial 439 km² Mauvais état 
Nitrates 

Pesticides 

FRFG003 Calcaires Jurassiques du BV Isle-Dronne 
Dominante 

sédimentaire 
Karstique 

468 km² Mauvais état Pesticides 

FRFG094 
Calcaires et calcaires marneux du Santonien-Campanien du 

BV Charente-Gironde 
Dominante 

sédimentaire 
2074 km² Mauvais état 

Nitrates 
Pesticides 

FRFG004 Socle du BV Isle-Dronne Secteur Hydro P6-P7 Socle 1518 km² Bon état  

FRFG033 Grés du bassin de Brive 
Dominante 

sédimentaire 
Karstique 

690 km² Bon état  

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom de la masse d'eau 
Type de masse 

d'eau 
Superficie 

Etat 
chimique 

Paramètres 
déclassant 

Objectif Etat 
chimique 

FRFG096 
Calcaires et calcaires marneux du Santonien-

Campanien du BV Isle-Dronne 
Dominante 

sédimentaire 
713 km² 

Mauvais 
état 

Pesticides 2027 

FRFG095 
Calcaires, Grès et Sables du Turonien-
Coniacien-Santonien Libre du BV Isle-

Dronne 

Dominante 
sédimentaire 

Karstique 
999 km² 

Mauvais 
état 

Nitrates 
Pesticides 

2027 

FRFG092 
Calcaires du Sommet du Crétacé Supérieur 

du Périgord 

Dominante 
sédimentaire 

Karstique 
2215 km² 

Mauvais 
état 

Pesticides 2027 

FRFG025 Alluvions de l'Isle et de la Dronne Alluvial 439 km² 
Mauvais 

état 
Nitrates 

Pesticides 
2027 

FRFG003 Calcaires Jurassiques du BV Isle-Dronne 
Dominante 

sédimentaire 
Karstique 

468 km² 
Mauvais 

état 
Pesticides 2027 

FRFG094 
Calcaires et calcaires marneux du Santonien-

Campanien du BV Charente-Gironde 
Dominante 

sédimentaire 
2074 km² 

Mauvais 
état 

Nitrates 
Pesticides 

2027 

FRFG004 
Socle du BV Isle-Dronne Secteur Hydro P6-

P7 
Socle 1518 km² Bon état  2015 

FRFG033 Grés du bassin de Brive 
Dominante 

sédimentaire 
Karstique 

690 km² Bon état  2015 
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/ŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ Nord Adour-Garonne (FRFG071). ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ 

également identifiée en mauvais état quantitatif dans le SDAGE : les Calcaires et calcaires marneux du 

Santonien-Campanien du BV Charente-Gironde (FRFG094). 

3. Etat du bassin : qualité, quantité, milieux 

[ŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9 ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŜȄŜǊƎǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘelle du bassin Isle Dronne. Les dégradations observées sont notamment 

attribuables à la présence de nitrates et de pesticides dans les eaux superficielles et souterraines.  

Les nitrates constituent effectivement une préoccupation majeure sur le bassin. Même si les 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

elles sont en augmentation sur plusieurs secteurs.  

La présence de produits phytosanitaires (herbicides, fongicides) menace également la qualité des eaux. 

Une qualité dΩeau brute insuffisante peut entraîner la mise en place de traitements complémentaires 

ŎƻǶǘŜǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

3.1. La qualité des eaux 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ des eaux. 102 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Les eaux superficielles et les nappes 

karstiques et alluvionnaires sont particulièrement vulnérables aux pollutions. Pour ce qui est des 

nappes profondes captives, les secteurs les plus sensibles sont situés au niveau de zones 

ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜǎ ŘŞŦŜŎǘǳŜǳȄ ƻǳ ƴƻƴ 

protégés (forages abandonnés). 

[Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛon et au 

ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŞǘŞΦ Ces problèmes sont différenciés en fonction des paramètres et des territoires 

et impactent différemment les milieux et usages.  
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Nitrates 

 
 

 

Concernant les nitrates, les dégradations les plus importantes sont situées sur : 

- Le secteur de la Dronne médiane όƛƳǇŀŎǘŞ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 

nappe libre), 

- [ΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ 

- Le secteur médian du bassin concernant des nappes libres et une captive.  

Pƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ en « zone vulnérable » (ce classement concerne également les eaux 

souterraines) dans la directive nitrates ce qui signifie que les concentrations en nitrates sont élevées 

Ŝǘ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŀ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳr la Tude, la Lizonne, 

ƭŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ aŀǳǊƛŜƴǎΣ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ рл ƳƎκƭ ŦƛȄŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

directive nitrates. Par ailleurs, ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ζ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

le phosphore ». 
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Produits phytosanitaires 

 
 

 

Concernant les phytosanitaires, la ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

Toutefois, les plus fortes concentrations se retrouvent dans : 

- [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŞŘƛŀƴŜǎ όǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ Ŝǘ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

- Les parties médiane et aval de la Dronne 

- [ŀ [ƻǳŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ alluviale Isle Dronne. 

Plus de 79 molécules de phytosanitaires sont retrouvées sur le bassin dont la majeure partie sont des 

ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻƴƎƛŎƛŘŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ 

insuffisamment connu en raison du réseau de suivi (peu de points de mesures et fréquence des 

mesures insuffisante). Les zones concernées par des pressions phytosanitaires ne sont pas toutes 

suivies, comme par exemple le Palais, le Vern, le Puy Roudeaux ou la Belle. Les activités les plus 

ƛƳǇŀŎǘŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜΣ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł 

ƭΩŀǾŀƭ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŎƛǘŞǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊrées par exemple. 

 

Tout comme les eaux superficielles, les eaux souterraines du bassin sont largement contaminées par 

ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ƳşƳŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ ¦ƴ ǎŜǳƭ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

fait exception à cette règle : les eaux du socle situées sur la partie amont du bassin. 
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Phosphore  

 

 

Concernant le phosphore en rivière, les concentrations mesurées sont relativement bonnes sur le 

ōŀǎǎƛƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ stations à ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾŀƭ. 5ΩŀǳǘǊŜǎ indicateurs sont moins 

bons ŎƻƳƳŜ ƭΩIndice Biologique Macrophyte Rivière qui concerne la végétation aquatique, ainsi que 

les mesures de cyanobactéries réalisées dans le cadre du suivi de la qualité des eaux de baignade ou 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴǘ du bassin. Ces indicateurs révèlent des excès de phosphore 

principalement dus ŀǳȄ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩélevage, aux apports domestiques et à des phénomènes de 

concentration, de stockage et de relargage dans les sédiments des retenues et Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Les stocks 

actuels ne sont pas connus tout comme les risques de relargage. Le classement en zone sensible à 

ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳpérieure à 

10 000 équivalents habitant, ce qui limite le champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ 

prévu par la réglementation.  

Bactériologie 

La qualité bactériologique est ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ est 

bonne sur la Dronne. Les profils de baignade réalisés sur le bassin montrent que les apports 

ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ŀŎǘǳellement réalisé que sur les sites de baignade 

ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Autres problèmes de qualité 

5Ŝǎ ŦƻǊǘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊǎŜƴƛŎ όŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

observées à ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ό5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ LǎƭŜ ŀƳƻƴǘκ!ǳǾŞȊŝǊŜύ, en particulier sous forme 

ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ  
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Les substances émergentes, donǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳȄΣ Ŝǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŎƻŎƪǘŀƛƭ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

chimiques ǎƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ 

peu suivis et le peu de données ne permet pas de sectoriser cette problématique.  

Le bouchon vaseux, ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŀǾŀƭΣ ǊŜƳƻƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŜŎ 

une présence plus longue en raison ŘŜ ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘǊŀƎŀƎŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

du niveau de la mer et ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ. Cette remontée a un impact potentiel sur la 

faune piscicole et les usages. 

La qualité des eaux du bassin, en plus des facteurs de dégradation précédemment identifiés, dépend 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ (dilution)Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŞǇǳǊŀǘƻire des terrains dans 

les bassins versants (notamment la couverture végétale, la présence ou non de haies, le bocage, les 

zones humides, la largeur des ripisylve). Par exemple, la réduction, voire la suppression du maillage 

ōƻŎŀƎŜǊΣ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŘǊŀƛƴŀƎŜύ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘ 

ǾŞƎŞǘŀƭ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǳŘŜΣ ŘŜ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳǊƻnne, de la 

Crempse, du Vern et du Manoire ont altéré la capacité de filtre des bassins versants vis-à-vis des 

ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

eaux et les habitats aquatiques (notamment fǊŀȅŝǊŜǎύΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 

Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ 

surfaces en herbe vers des cultures de céréales. 

3.2. [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 

[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ 

potable, du maintien des activités économiques et du respect des débits minimums biologiques pour 

le maintien de la vie piscicole et de la qualité des milieux naturels et des paysages. Il est donc essentiel 

que le partage de la ressource soit au centre du SAGE.  

Etiages 

/ΩŜǎǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ /ŜǘǘŜ 

période, durant laquelle les pluies sont les moins abondantes, eǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ 

ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΦ  

Ce sont principalement les parties médiane et aval du territoire, en milieu karstique et sédimentaire, 

ǉǳƛ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǎǎéchement des 

rivières. Les affluents sont particulièrement impactés sur ces secteurs même si les grands axes restent 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ /Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

ŀǾŜŎ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ (une libre et deux profondes) identifiées en mauvais état 

quantitatif.  

Ces situations ont des conséquences sur le bon état des eaux et des milieux naturels et la sécurité des 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όŞǘŀǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛōƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳtant plus impactés et 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ όǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǊŜƧŜǘǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ un débit 

ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊύΦ  

Les baisses de débits et de niveau des nappes sont accentuées par les prélŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎΩŜǎǘ 

aussi à cette même période que les différentes activités humaines ont davantage besoin de la 

ressource en eau Υ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ŘΩŜŀǳ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǘ ŎƘŀǳŘ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘΣ 

dans certains secteurs, avec une pƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƎƻƴŦƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ Τ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦǊǳŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ όŦǊǳƛǘǎΣ ƳŀƠǎΧύΦ tƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭΩŜŀǳ 
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est prélevée dans plusieurs compartiments plus ou moins directement reliés entre eux : dans les cours 

ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ Ŝƴ ǎǳǊŦŀŎŜ ; dans les nappes dites « ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ » (nappes alluviale et 

karst) qui sont très liées aux cours dΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ; dans les 

nappes plus profondes dites « captives η Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol ; dans des réservoirs 

ǉǳƛ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƴŀǇǇŜǎ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛŦƛŞǎ ŘƻƴŎ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǎ 

pendant les périodes de pluies. 

Prélèvements 

Les usages et activités socio-économiques (alimentation en eau potable, irrigation, industries, loisirs 

ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŁ ƳşƳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ŘŜǎ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [Ωalimentation en eau potable et la préservation des milieux aquatiques étant des 

usages prioritaires.  

Sur le bassin, 62 millions de m3 sont prélevés en moyenne chaque année (Tableau 10ύΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

prélevée en ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ рл ҈ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ όFigure 3). 

Les principaux prélèvements sont réalisés pour les besoins en eau ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ мл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǇǊŞƭŝǾŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ƭΩalimentation en eau potable et les usages agricoles : 3 

millions de m3 ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

La majorité des prélèvements industriels sont restitués au milieu. La prise dΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ł DŀƭƎƻƴ 

(identifiée comme prélèvement industriel pour le refroidissement de la centrale du blayais mais qui 

Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ǇŜǳǘ ǇǊŞƭŜǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ Ǉƭǳǎ ŘŜ упр 000 

m3 ŘΩŜŀǳ par an, ce qui reprŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΦ  

 

 

  

Figure 3 : Répartition des prélèvements entre ressources et usages (Moyenne annuelle 2013-2016, SIE Adour Garonne) 
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Tableau 10 : Volumes prélevés par compartiments en usages en mètres cubes (Moyenne annuelle 2013-2016, SIE Adour Garonne) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4 : Prélèvements annuels moyens par type de ressource (Moyenne annuelle 2013-2016, SIE Adour Garonne) 

Ressource / usages AEP AEP/ 

ressource 

Industrie Industrie/ 

ressource 

Irrigation Irrigation/ 

ressource 

Total 

Eau de surface 2 926 133 18% 3 630 677 22% 9 988 619 60% 16 545 429 

Nappe phréatique 14 231 087 85% 419 964 2% 2 153 475 13% 16 804 526 

Nappe captive 16 847 569 74% 1 121 672 5% 4 802 768 21% 22 772 008 

Retenue - 0% 87 496 1% 5 913 885 99% 6 001 381 

Total 34 004 789 Total 5 259 809 Total 22 858 747 Total 62 123 345 

Irrigation Industries 

Eau potable 
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[ΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ne dispose que de ressources superficielles (eaux de surface et nappes 

phréatiques). {ǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎŜƴǎibles aux étiages, 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ǉǳŀǎƛ ς exclusivement 

ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

{ǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ, secteurs sensibles aux étiages, les prélèvements dans les 

eaux de surface sont principalement réalisés pour des usages agricoles. Les ressources en nappes 

phréatiques sontΣ ŜƭƭŜǎΣ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

 

Sur la Lizonne et la Tude, bassins déficitaires, les prélèvements sont principalement réalisés en nappes 

phréatiques Ŝǘ Ŝƴ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎŀǇǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ /ΩŜǎǘ 

aussi sur ces bassins que la majeure partie des prélèvements en retenues sont réalisés. Sur les cours 

ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ  

 

Sur la partie aval ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŞǘƛŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

potable. Ceux-ci sont réalisés en majeure partie dans les eaux souterraines captives également 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ LǎƭŜ Ŝǘ 5ǊƻƴƴŜΦ  

 

A noter que les prélèvements en eau potable sont pour partie restitués aux milieux à travers les rejets 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [a consommation moyenne en eau potable ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝǘ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нтр 

litres ce qui est supérieur à la moyenne nationale (200 litres/jour/habitant).  

Autres facteurs ŘΩinfluence des débits 

- La multiplicité des Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ƳƻŘƛŦƛŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ όмс 500 plans 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ п флл ƘŀύΦ 

- Les nombreux ouvrages hydrauliques όссф ƻǳǾǊŀƎŜǎύ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜΦ 

- La dégradation des zones humides (35 % des zones à dominante humide perturbées par les 

activités humaines) qui ne jouent plus totalement leur rôle de zone tampon et de soutien 

ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ /ΩŜǎǘ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 

les plus altérées.  

- Les modifications hydromorphologiques όǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΣ ŎǳǊŀƎŜΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜύ ǉǳΩƻƴǘ ǎǳōƛǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ŎŜǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ¢ǳŘŜΣ ŘŜ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ /ǊŜƳǇǎŜΣ Řǳ 

±ŜǊƴΣ ŘŜ ƭΩ!ǳȊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ .ŜŀǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ŀǊōŀƴƴŜΣ ƻƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ 

ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

- Le manque de connaissance sur les échanges de flux entre eaux superficielles et souterraines 

ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩimpact des prélèvements dans les eaux souterraines sur le débit 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎŀǳǎŜǎ Řǳ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

« Calcaires et calcaires marneux du Santonien-Campanien BV Charente-Gironde » ne sont pas 

connues. La nappe alluviale Isle Dronne est définie en bon état quantitatif dans le SDAGE Adour 

Garonne 2016-нлнм ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ 5Şōƛǘǎ hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9ύ ŘŜ ƭŀ CƛƭƻƭƛŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

Coutras sur la Dronne ne sont pas respectés durablement, voire les Débits de Crise (DCR) sont 

atteints certaines années. De plus, les prélèvements agricoles dans les eaux souterraines ne 

sont pas suffisamment connus.  

Inondations 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŀƭŞŀ όǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ 

enjeux όōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜύΦ [ΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ 
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ǇŀǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΦ CŀŎŜ Ł ŎŜǘ ŀƭŞŀΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ 

des enjeux. Le bassin est concerné par trois princƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ : les débordements de 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (crues), ƭŀ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ [ŀǳōŀǊŘŜƳƻƴǘ et les phénomènes de 

ruissellement.  

5ŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Les crues ǎƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(érosion/zone de dépôt) et donc sur leur bon état y compris sur le bon fonctionnement de leurs 

boisements rivulaires et de leurs milieux annexes. Elles participent également à la dynamique du 

ōƻǳŎƘƻƴ ǾŀǎŜǳȄ Ŝƴ ƭŜ ǊŜǇƻǳǎǎŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines. Les débordements des grandes rivières du bassin (Isle et Dronne) connaissent des 

dynamiques modérées. Les évènements de référence sur le territoire sont maintenant plutôt anciens, 

ce qui participe à une perte de la mémoire du risque. Certains affluents, plus pentus ou en tête de 

bassin (Loue, Tude, ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ), connaissent des dynamiques de crue 

plus rapides et génèrent des inondations parfois surprenantes pour les populations. Sur le bassin Isle-

Dronne, les enjeux sont davantage concentrés dans la ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ 

(qui a été identifiée comme Territoire à Risque LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ). Il existe ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩautres 

secteurs qui présentent des enjeux en zone inondable, notamment autour des principales villes du 

bassin comme Brantôme, La Roche-Chalais et Ribérac sur la Dronne, Montpon-Ménestérol et Coutras 

ǎǳǊ ƭΩLǎƭe, Saint-Yrieix-La-Perche sur ƭŀ [ƻǳŜΣ /Ƙŀƭŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ¢ǳŘŜΧ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭes populations 

supplémentaires présentes en période touristique (notamment dans les campings à proximité des 

ǊƛǾƛŝǊŜǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΦ  

Ruissellements 

Les inondations par ruissellements sont en général reliées à des ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƻǊŀges violents. Elles sont 

donc difficilement prévisibles et peuvent vite surprendreΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩun phénomène assez diffus sur tout 

le territoire et encore mal appréhendé, malgré la récente cartographie des zones de ruissellements 

intenses ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Dordogne. Les secteurs qui apparaissent le plus fréquemment 

touchés (déclarations de catastrophes naturelles) sont les communes des ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

entre Coutras et Libourne. La commune de Périgueux marquée par la présence de vallées souvent 

sèches, par une urbanisation des coteaux et une gestion des réseaux complexe est particulièrement 

sensible.  

Facteurs, impacts et outils de gestion ŘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Les risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ, que ce soient les débordements ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ou les ruissellements, sont 

liés à des facteurs naturels όǇƭǳƛŜΣ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩaménagement du territoire. 

[Ŝǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant (imperméabilisation des soƭǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ 

dégradation des zones humides, travaux en lit mineur, sols nus en hiver, cultures dans le sens de la 

pente, suppression des haies, dégradation de la qualité des sols, réseauxύΣ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳent des 

eaux, les vitesses de transfert et de propagation et contribuent à aggraver les risques. Concernant 

spécifiquement le ruissellement, ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ en milieu urbain 

constitue aussi un paramètre important. 

Les impacts des inondations peuvent être divers : physiques ou moraux sur la population, 

économiques, pénalisation des activités, problèmes de qualité (saturation de réseaux 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύΦ 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΦ ! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭes épisodes de 
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ruissellement peuvent être davantage perturbants pour la population, à cause de leur caractère brutal, 

ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ importantes et donc de dégâts souvent inattendus.  

[Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ plusieurs 

objectifs : réƎƭŜƳŜƴǘŜǊ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ en particulier en zone inondable, organiser les moyens 

ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ développer la culture du risque, réduire la vulnérabilité des enjeux voire les protéger. 

3.3. Les milieux naturels et les espèces 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ǎƻƴǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉue qui ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

des eaux ou encore la régulation du régime hydrologique et leur préservation et leur restauration font 

donc le lien avec les autres orientations du SAGE. Les rivières et leurs milieux associés jouent par 

ailleurs un rôle privilégié de corridor biologique. Leur qualité est également primordiale pour le 

maintien ou le développement des activités de loisirs Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ  

Diversité des habitats, dynamique fluviale et hydromorphologie  

Les modifications hydromorphologiques (recalibrage, curage, drainage, aménagement de seuils), 

ǉǳΩont subis ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ όƘŀōƛǘŀǘǎ 

stagnants au détriment des habitats courants au droit des seuils), au colmatage des frayères (seuils et 

drainage - ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜύΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ǊŜƳōƭŀƛǎύΣ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ 

des écoulements et à modifier ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩétiage 

(recalibrage, curage, imperméabilisation des terres riveraines). Ces altérations sont particulièrement 

visibles sur ƭΩLǎƭŜΣ ƭŀ ¢ǳŘŜΣ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜΣ la Crempse, le Vern, ƭΩ!ǳȊƻƴƴŜΣ ƭŀ .ŜŀǳǊƻƴƴŜ Ŝǘ la Barbanne. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όор ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ζ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ » 

modérée à élevée). 

Les milieux humides, les corridors terrestres et les têtes de bassin  

Les milieux humides assurent plusieurs rôles au sein des bassins versants : ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ 

ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜux présents, et plusieurs secteurs 

remarquables peuvent être distingués :  

- [Ŝǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜΣ ƭƛŞǎ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛres, espèce 

endémique des milieux soumis aux marées qui se localise au niveau des fossés et des berges ; 

- [Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀǳȄ 

en bord de rivière avec cependant une répartition plus hétérogène et fragmentée ; 

- [ŀ 5ƻǳōƭŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŀƴƎǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭŀ 

/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Τ  

- [Ŝǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

et aval, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ƛǎƻƴ Ŝǘ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 

ƭŜ ƭƛŜƴ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘŜ Τ  

- Les tourbières alcalines qui sont des milieux humides rares sur des formations géologiques 

calcaires en général plus perméables ;  

- Les zones humides de tête de bassin pour leur importance dans le cycle hydrologique et les 

enjeux liés au dérèglement climatique.  
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Les zones à dominante humide du bassin Isle Dronne couvrent une superficie de 675 km², soit environ 

9 % du territoire. Près de 36 % de ces zones ont vu leur fonctionnement perturbé par les activités 

humaines (Figure 5). Selon les territoires, entre 20 % et 50 % des zones humides ont disparu ou sont 

altérées.  

Les aménagements agricoles passés, les pratiques agricoles actuelles (retournement des prairies et 

mise en culture, 23 % des zones à dominante humide), la populiculture (3 % des zones à dominante 

humide) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (4 % des zones à dominante humide) Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (6 % des zones 

Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ milieux et à accroître leur sensibilité (étiage, 

qualité). La Dronne reste relativement préservée ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

de son caractère régulièrement inondable Τ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ǉǳƛ ƻōǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ 

fréquences plus rares ayant entraîné une urbanisation et le développement de grandes cultures de 

manière plus intense. La culture du peuplier, essence à croissance rapide et occupant une place 

importante dans la filière bois, est répandue et en développement dans les deux vallées et 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΦ  

 

 

Figure 5 : zones à dominante humide du bassin Isle Dronne 

/ŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс рлл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ п ф00 ha (dont 50 % 

inférieurs à 1 000 m²). Les usages associés à ces aménagements sont lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ Řǳ 

bétail, la baignade, la pisciculture, la pêche de loisir, lŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳ ƎƛōƛŜǊ ŘΩŜŀǳ ou le simple agrément. 

[Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ sont situés sur les têtes des bassins versants 

ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ avec des sous bassins pouvant avoir une densité de plus de 4 

voire de 5 Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƪƳчΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳōƭŜΣ ƭŜǎ sous bassins du Fayoulet et du Grolet 

renŎƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

[ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ Υ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ (6 % des zones à 

dominante humide ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ ; réchauffement des eaux ; diminution des débits 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ ; modification des peuplements piscicoles en facilitant la 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎŀƭƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎΦ Ils jouent également un rôle 

de stockage vis-à-vis des pollutions en piégeant les éléments les moins solubles dans les sédiments, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ. Ces éléments peuvent alors être 

libérés au moment des vidanges et contribuent à la dégradaǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ 
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όŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛōŞǊŞŜǎύΦ /Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΦ Certains de ces pƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ toutefois accueillir des 

espèces remaǊǉǳŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇe dans le secteur de la Double, mais également des 

espèces indésirables telles que la Jussie et la Renouée en raison de la gestion souvent ornementale 

des abords.  

Les espèces et territoires emblématiques 

Certaines espèces ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŀǊŜǎΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ 

leur présence ou leur non-ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŞƎǊŀŘŞΦ  

Le territoire abrite des espèces remarquables dont les populations sont parfois relictuelles et les 

habitats en danger : 

- [Ŝ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ /Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƛƴŦŞƻŘŞǎ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŀƭ 

et moyenne, de la Dronne aval et moyenne mais aussi des vallées de la Saye, du Lary, du Palais 

et de la Tude. Les populations présentes sont en connexion avec les populations du bassin de 

la Charente. La tendance à la fragmentation des milieux humides fait peser une menace sur le 

maintien de cette population. 

- La population de Moules perlières présente sur la Dronne amont représente une des plus 

ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 

les taux de nitrates actuels (tendant à dépasser les 5 mg/l) sur ce secteur font peser un risque 

pour la survie de cette espèce. Des individus ou coquilles ont été récemment observés sur la 

±ŀƭƻǳǎŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎŜΦ  

- La Grande Mulette est présente sur la partie médiane et le bassin aval de la Dronne mais les 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŘƛǎŎŜǊƴŜǊ ǎƛ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƘƾǘŜǎ ƻǳ Ł ŘŜǎ 

problèmes sédimentaires. 

- [Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł pattes blanches, espèce très sensible à la qualité des eaux et vulnérable vis-à-vis 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊǎƛǎǘŜ ǉǳŜ 

sur certaines têtes de bassin (Sandonie, Puyolem, Boulou, Naussac et Vern notamment). Il 

existe un enjeu très fort de maintien d'une bonne qualité de l'eau et de biotopes dans ces 

rivières car elles constituent les derniers réservoirs biologiques pour cette espèce sur le bassin. 

- [ŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŜŎƻƭonisation sur le bassin. Ces populations 

sont dépendantes de la disponibilité de ressources alimentaires et de corridors écologiques 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

milieux menace sa dynamique de recolonisation. 

- [ŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳōƭŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ŀǊȅ Ŝǘ Řǳ tŀƭŀƛǎΦ /ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ 

est considérée comme vulnérable en France. Elle est inféodée aux milieux aquatiques 

ǎǘŀƎƴŀƴǘǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻƴǘŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊǎ 

sablonneux). 

- [Ω!ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ŜǎǇŝŎŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǎǘ 

ƳŜƴŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΦ 

- Le brochet est une espèce protégée bien présente sur le bassin ce qui caractérise un bon 

fonctionnement latéral des cours d'eau (connexion entre les annexes hydrauliques et le cours 

principal du cours d'eau). On retrouve également le brochet Aquitain notamment sur la partie 

aval du bassin. La disparition des prairies inondables ou la déconnexion des bras morts dans 

les vallées fait peser un risque sur les habitats de reproduction de cette espèce. Ce risque est 
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particulièrement vrai dans les secteurs les plus aménagés de la vallée de l'Isle entre Périgueux 

et Coutras. 

- [ŀ ¢ǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜ 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜƴǘǳǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŦǊŀƛŎƘŜǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ мère 

catégorie), et espèce hôte de la Moule perlière. Les populations de Truite fario sur la tête de 

ōŀǎǎƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ 

Les espèces invasives 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ avec parfois des 

effets directs sur certaines espèces remarquables : comme la grenouille taureau, ƭŜ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ 

ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ Ǌŀǘ ƳǳǎǉǳŞ ǇŀǊ Ǌŀpport à la moule perlière et la grande mulette, les 

ŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ǘƻǊǘǳŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ rapport à la 

ŎƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΧ9n plus des espèces animales, des espèces végétales invasives altèrent aussi les 

milieux (Jussie, etc.). Leur dissémination est favorisée par des pratiques de gestion mal adaptées 

όŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛǎ ǎƻǳƛƭƭŞǎΣ ŘŞŦǊƛŎƘŀƎŜΣ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

exotiques ornementales ou animales parfois autorisées à la vente). 

¦ƴ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

[Ŝǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ ǎǳǊ sa partie sous influence maritime, ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ /ŜǊǘŀƛns de ces habitats 

ƻǳ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ό/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 

9ǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ bŀǘǳǊŀ нлллΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

régional ou national y sont présents όŦǊƛǘƛƭƭŀƛǊŜ ǇƛƴǘŀŘŜΣ ǆƴŀƴǘƘŜ ŘŜ CƻǳŎŀǳŘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ne bénéficient 

Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ spécifique pour maintenir ou améliorer leur état de 

conservation.  

Les zones de protection 

Le territoire du SAGE Isle Dronne compte plusieurs espaces protégés : 

- мт {ƛǘŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ IŀōƛǘŀǘΣ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллύ ŎƻǳǾǊŀƴǘ оу 000 ha, 

soit 5 % du bassin ce qui est nettement inférieur à la moyenne nationale (12,6 %). Ils sont tous 

désignés au titre des Zones Spéciales dŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ό½{/ύ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ ƴΩŜǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇƻǳǊ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ό½t{ύΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΣ мл ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ 

ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 

- фс ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞrêt Ecologique, Faunistique et Floristique de type 1 (ZNIEFF) 

couvrant 160 km² (2 % du territoire) 

- нр ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ н ŎƻǳǾǊŀƴǘ 812 

km² (10 % du territoire) 

- 1 Parc Naturel Régional 

- 4 Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) couvrant une superficie de 135 ha, soit 

0.02 % du territoire 

Un enjeu particulier pour les poissons grands migrateurs sur la Dronne aval et la partie maritime de 

ƭΩLǎƭŜ 

Le bassin Isle Dronne présente des enjeux forts pour la restauration des poissons migrateurs 

amphihalins, en particulier ǇƻǳǊ ƭΩAnguille européenne sur les deux tiers aval du bassin, pour la Grande 

alose et la LŀƳǇǊƻƛŜ ƳŀǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ sur ƭΩLǎƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ Les facteurs les plus 

pénalisants pour ces espèces correspondent aux obstacles à la libre circulation (seuils, barrages) 

qui ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ reproduction (Alose, Lamproie), réduisent la quantité 
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ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όŜnnoiement de zones courantes) et, pour les ouvrages hydroélectriques, 

entraînent des mortalités à la dévalaison (Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!nguille).  

Les démarches de restauration de la continuité écologique se limitent pour beaucoup à la seule 

problématique de la continuité piscicole. Les enjeux sédimentaires et hydromorphologiques sont 

encore peu pris en compte.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜǎ autour des classements règlementaires sur les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ƭƛǎǘŜ нΣ et au travers de démarches coordonnées ou ponctuelles menées sur des 

axes non classés et non stratégiques ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ƴŀƛǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

restauration du fonctionnement hydro-ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀȄŜǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘǎ. La 

restauration de la continuité et des habitats rencontre également des difficultés liées à des problèmes 

ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǳȄ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ qui ont tendance à se 

disperser.  

Environ 80 ouvrages hydroélectriques ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǎtallations 

essentiellement de petites tailles, exploitant des basses chutes (généralement entre 1 et 3 mètres) et 

turbinant des débits de quelques mètres cubes à près de 20 m3/s. Comme pour les ouvrages sans 

usage, ces installations constituent des obstacles à la montaison et modifient les habitats situés en 

amont (diminution des secteurs courants en faveur de zones lentiques). Cependant, ces microcentrales 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ de deux problématiques supplémentaires. La première concerne les impacts à 

ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜύ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ǎƛ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ƛƳǇŀcts. La seconde 

problématique concerne la gestion de ces ouvrages et leurs impacts sur les régimes hydrologiques. 

!ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƴǎŞŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƭŜ ŘŞōƛǘ ŜƴǘǊŀƴǘ ŘŜǾŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǎǘŀƴǘ şǘǊŜ 

identique au débit sortant), des variations artificielles de débits, de type éclusées, sont pourtant 

ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀƴǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ par 

ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǳǎƛƴŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞbits turbinés 

lors des faibles débits. 
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4. [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

LŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ et diversifiés sur le territoire du bassin Isle Dronne. Si le premier 

usager de la ressource en eau est constitué par le vivant lui-mêmeΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ōŀǎǎin (agricole, 

sylvicole, touristique, industrielle) et les usages récréatifs profitent de cette ressource et des paysages. 

La conciliation des usages avec la ressource en eau et les milieux aquatiques est donc un enjeu fort 

pour le territoire. 

4.1. [Ωŀlimentation en eau potable et ƭΩassainissement 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

La gestion de la ressource en eau potable 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

et peuvent transférer cette compétence à leurs regroupements. La compétence est répartie entre une 

centaine de collectivités et se partage quasiment à part égale entre les communes et les syndicats 

intercommunaux à vocation unique. ¦ƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ collectivités assurent directement 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όǊŞƎƛŜ ŘƛǊŜŎǘŜύ et 75 % la délèguent à une entreprise spécialisée 

(concession ou affermage). 

 

Figure 6 : Structures à compétence eau potable (Source : SISPEA 2018) 

La ressource prélevée 

Chaque année, 35 millions de m3 ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
ce qui représente 55 % des prélèvements totaux sur le bassin (moyenne annuelle 2013-2016, SIE Adour 
Garonne). [ΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ όƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ŘŜ 
surface), 41 % provient des nappes captives. La proveƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾŀǊƛŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Υ ŜŀǳȄ de 
surface pour les communes amont du territoire et en nappe captive sur la partie aval (Isle en aval de 
Neuvic et Dronne girondine).  
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Certains captages ont dû être abandonnés du fait de la dégradation progressive de la qualité de leurs 

ŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻƴǘ ŘǶ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ et éliminer les 

teneurs en certains toxique (arsenic, cyanobactéries, pesticides), ce qui représente des coûts 

additionnels.  

Les captages et la protection de la ressource 

Le SAGE compte 167 captages (SIE Adour Garonne, 2014), dont тн ҈ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩ¦ǘƛƭƛǘŞ tǳōƭƛǉǳŜ ό5¦tύ ƛƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎΦ  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ 5 captages situés sur la Dronne moyenne et la Lizonne font partie de la liste des 

« 500 captages Grenelle » qui sont les plus menacés en France par les pollutions diffuses, notamment 

les nitrates et les produits phytosanitaires. La protection de ces captages a été identifiée prioritaire 

dans le cadre de la loi Grenelle 1. {ǳǊ ƭŜǳǊǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘre mis 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ t!¢ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 

Re-Sources Régional. Deux autres captages sont dits « prioritaires » dans le SDAGE Adour Garonne 

2016-2021 : La Valouse (La Coquille, 24) et la source de la Glane (Saint-Jory-las-Bloux, 24). Sur leurs 

ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 

Le pǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

En 2010, le prix moyen ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ {!D9 ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł оΣнн ϵ ¢¢/κƳ3 pour les 

Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ŝǘ à нΣнп ϵ ¢¢/κƳ3 pour les habitants 

ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǊƻƴ мо ҈ Ǉƭǳǎ ŎƘŝǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ όнΣфн ϵ ¢¢/κƳ3 et 1,фу ϵ TTC/m3). 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

La gŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 

En 2012, environ 90 % des communes qui avaient renseigné la base de données des Services Publics 

d'eau et d'assainissement signalaient avoir gardé la compétence assainissement collectif. Cependant, 

les communes ont tendance à se regrouper à travers des intercommunalités. Ces initiatives permettent 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ƴŀƛǎ Ŧƻƴǘ ŞƳŜǊƎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

de compétences dont le contour ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛΦ 

Ainsi, si les réseaux de transport et les systèmes de traitement des eaux usées sont souvent de la 

ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ Řŀƴǎ ōƛŜƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

communale. Si cette nuaƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜǎ 

investissements indispensables sur ces parties de réseaux ne sont pas nécessairement faits, mettant 

Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ  
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Figure 7 : Structures à compétence assainissement collectif (Source : SISPEA 2018) 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ό!b/ύΣ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нллс Ŝǘ ƭŀ 

loi de juillet 2010 ont introduit de nouvelles dispositions en renforçant la compétence des communes 

et les obligations des propriétaires. Les communes devaient ainsi, après avoir mis en place un Service 

Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC), réaliser tous les premiers contrôles des installations 

avant fin 2012. ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {t!b/ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ 

être réalisé faute de données suffisamment homogènes. /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŎŜ 

service peut être transféré à une communauté de communes ou un syndicat. En 2012, le territoire 

comptait 73 structures avec la compétence assainissement non collectif, dont une majorité de 

communautés de communes.  
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Figure 8 : Structures à compétence assainissement non collectif (Source : SISPEA 2018) 

[Ωŀssainissement collectif 

нос ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ό{¢9tύ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝƴ нлмр ǇƻǳǊ ǳƴŜ capacité 

de traitement de 345 262 équivalent-habitant (EH). Les eaux traitées sont soit rejetées dans les cours 

ŘΩŜŀǳΣ ǎƻƛǘ ƛƴŦƛƭǘǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΦ Sur le bassin, 3 тпн ƪƳч ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

pour le phosphore, soit près de la moitié du bassin versant. En 2015, 103 STEP se situent en zone 

sensible, Řƻƴǘ тр ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  Plus de 85 % des STEP ont une capacité 

inférieure à 2 000 EH ce qui traduit le caractère rural du territoire. 6 stations ont une capacité 

supérieure à 10 000 EH : [ǳōŜǊǎŀŎΣ .ƻǳƭŀȊŀŎΣ aŀǊǎŀŎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ό{¢9t ŘŜ {ŀƭǘƎƻǳǊŘŜ Ŝǘ CǊƻƳŀǊǎŀŎύΣ 

Trélissac, Saint Yrieix la Perche.  Elles représentent 40 % de la capacité de traitement des eaux usées 

du bassin versant. 

9ƴ нлмрΣ мл ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴissement collectifs étaient non conformes vis-à-vis de la Directive Eaux 

Résiduaires Urbaines (DERU). Le débit des effluents traités rejeté par certaines STEP peut parfois 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ aşƳŜ ǎƛ les traitements 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇŜǳǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ une pression très 

importante sur ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǊŜƧŜǘǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƳƛƭƛŜǳ 

(effet cumulé).  La base de données Eaux Résiduaires Urbaines met en évident 5 STEP avec des rejets 

directs ou des déversements par temps sec : Chaleix, Sarlande, Excideuil, Saint-Cyr-les-Champagnes, 

Périgueux. 

[Ωŀssainissement non collectif 

Le nombre important de communes inférieureǎ Ł рлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ 

Ł ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŁ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ {t!b/ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŦŀǳǘŜ ŘŜ Řƻƴƴées 

suffisamment homogènes, une enquête réalisée sur le territoire en 2010 par EPIDOR auprès des SPANC 

met en évidence que lors des premiers contrôles réalisés, 52 % des installations étaient non conformes, 

dont 14 % étaient considérés comme des points noirs (impact sanitaire ou atteinte environnementale 

avérés), soit 7 % du total des installations contrôlées. 
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4.2. [Ωŀgriculture 

Les surfaces agricoles couvrent un peu plus de la moitié du territoire Isle Dronne (56 %). Les prairies 
ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻn des bassins de la Tude et de la Lizonne ainsi que du secteur aval de la 
Dronne où les terres labourables doƳƛƴŜƴǘ όно ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ 
situent sur les bassins de la Tude et la Lizonne).  

[Ωƻrientation technico-économique 

La classification des exploitations agricoles selon leur spécialisation et leur taille économique 

(Recensement Agricole de 2010) indique que la majeure partie des communes du bassin a une 

orientation technico-économique tournée vers de la polyculture élŜǾŀƎŜ όрт ҈ύΣ ǾƛŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

bovin (17 %), la viticulture (11 %), les grandes cultures (6 %) et les volailles et granivores mixtes (4 %). 

Le reste des communes est ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜΣ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŦǊǳƛǘǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ. 

[Ωélevage, la viticulture et la céréaliculture représentent donc les productions économiques les plus 

importantes sur le bassin.  

Les exploitations agricoles recensées en 2010 sur les communes occupant plus de 50 % de leur 

superficie dans le bassin indiquent 10 639 Unités de Travail Annuelles (UTA).  

Les emplois agricoles sont majoritairement concentrés sur la partie aval du bassinΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 

ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ƭΩLǎƭŜ !ƳƻntΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 

productions (culture de la vigne, élevage, pomiculture, polyculture élevage).  

Les usages des sols et pratiques culturales 

La Surface Agricole Utilisée (SAU) sur le bassin est de 285 037 ha, soit 38 % de la superficie des 

communes (Recensement agricole de 2010). Le bassin versant de la Tude est le plus exploité avec 61 

҈ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝƴ {!¦Φ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ bƛȊƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ро ҈Σ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ 

(48%), puis le ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀƳƻƴǘ όпс %). 

La SAU est essentiellement dédiée à : 

- Des terres labourables/arables : 37 % de la SAU. La culture céréalière est la filière dominante, 
représentant 27 % de la SAU. Le maïs grain et semences représente 45 % des céréales 
produites. Le bassin de la Lizonne concentre à lui seul 23 % des terres labourables du bassin 
ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳŜ ф ҈ ŘŜ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΦ  

- Des prairies : 53 % de la SAU. Elles sont particulièrement présentes sur les bassins de 
ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀƳƻƴǘΣ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ƳƻƛƴŘǊŜ 
ƳŜǎǳǊŜΣ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ [ŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ 
de prairies naturelles. 

- [ΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜ : 2 % de la SAU. Les vergers sont principalement présents sur les bassins de 
ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ !Ƴƻƴǘ ŀǾŜŎ ǇǊŝǎ ŘŜ о 500 ha. Ils sont majoritairement partagés entre la 
culture de la pomme (40 %) et des noix (45 %). Les autres cultures sont principalement 
représentées par la châtaigne.  

- La vigne : 5 % de la SAU. {ƛ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
majoritairement concentrée sur la partie aval représentant 42 % de la SAU, soit près de 13 000 
ha.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ нпу 760 Unités Gros Bétail Tous Aliments (UGBTA) cumulées 

(Bovins, Porcins, Ovins, Caprins, Volailles), soit 0,87 UGBTA par ha de SAU (Recensement agricole de 

2010). Les bovins constituent la majeure partie du cheptel. [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩélevage est plus importante 

sur les baǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΣ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

prairies. La production de bovins est plus élevée sur ces mêmes sous bassins. Celle relative aux porcins 
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est Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ŀƳƻƴǘ, celle liée aux volailles ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀƳƻƴǘΦ [ΩŞƭŜǾŀƎŜ 

ŘΩƻǾƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǇǊƛƴǎ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ. 

[Ŝ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Řǳ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻǊǊŞȊƛŜƴƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΦ 

[ŀ {!¦ ŘŞŘƛŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ŦŀƛōƭŜ όо ҈ Ŝƴ нлмлύΣ Ƴŀƛǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘΦ La 

conversion en Agriculture Biologique (AB) se développe sur le bassin, notamment dans les domaines 

ŘŜ ƭŀ ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Řǳ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊōƻǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмоΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол %. 

[Ωƛrrigation 

Sur le bassin, la superficie irrigable représente 25 119 ha et la superficie irriguée 19 762 ha soit 7 % de 

la SAU (Recensement agricole de 2010). [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ мм ҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ et la 

Nizonne et de la Dronne aval possèdent les superficies irriguées les plus importantes au regard de la 

{!¦Φ ±ƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŀ ¢ǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 

Sur la période 2013-нлмсΣ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘe 22,8 

millions de m3 ŘΩŜŀǳ répartis sur plusieurs types de ressources : 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 10 millions de m3 (44 %) qui sont prélevés presque uniquement durant la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

- Les nappes captives : 4,8 millions de m3 (21 %) 
- Les retenues : 5,9 millions de m3 (26 %) 
- Les nappes phréatiques : 2,1 millions de m3 (9 %) 

La pression de pollution agricole 

нс ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont concernées par une pression significative « azote », principalement dans 
la zone de grandes cultures du Ribéracois, mais aussi sur quelques affluents ŘŜ ƭΩLǎƭŜ. 

нр ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sont concernées par une pression significative « pesticides » sur la partie aval 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ όLǎƭŜ Ŝǘ 5ǊƻƴƴŜ ŀǾŀƭΣ [ƛȊƻƴƴŜΣ ¢ǳŘŜΣ [ŀǊȅΣ {ŀȅŜΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ 
ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ře production viticole, les zones de grandes cultures et de 
productions arboricoles. 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

Plusieurs dispositifs, réglementaires ou contractuels, concernent les pratiques agricoles et leur 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ  

La Directive Européenne Nitrates concerne la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 

ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles. Les zonages de la zone vulnérable aux nitrates ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ (2018) concernent 30 % du 

bassin Isle Dronne : le bassin de la Tude, de la Lizonne et de la Dronne moyenne. 

[Ŝ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 9ŎƻǇƘȅǘƻ нлму ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ƭΩǳǎŀƎŜ des produits phytosanitaires en dix ans 
et constitue un document guide pour tous les prƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des produits phytosanitairesΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƴƻƴ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎύΦ Lƭ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǘƛƭs, notamment la 
formation des agriculteurs et des collectivités, un programme de contrôle des pulvérisateurs utilisés 
ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ et la mise 
en place de fermes de démonstration.  
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4.3.  Sylviculture 

[ŀ ŦƻǊşǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻƛŘǎ 
économique. Elle couvre 41 % de la surface du bassin et se concentre sur trois secteurs significatifs : 
les forêts de la Double et du Landais, le Périgord et la Châtaigneraie Limousine. En Dordogne, la filière 
forêt-bois-papier est le second employeur et représente 20 % des emplois industriels. 

4.4. Activités industrielles, piscicultures et carrières 

[Ωƛndustrie 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ Řƛversifiée sur le bassin Isle Dronne : agroalimentaire (dont le tiers spécialisé 
dans la vinification), travail du bois et du carton, extraction de matériaux et aquaculture.  

[ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 8 % des prélèvements en eau (5,2 millions de m3 ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŀƴύΦ /ŜǳȄ-ci 

sont majoritairement effectués dans les eaux superficielles (77 %) et restitués au milieu. [ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 

dans ƭΩLǎƭŜ Ł DŀƭƎƻƴ όƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎement de la centrale 

nucléaire Řǳ ōƭŀȅŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŦŜƴǎŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ǇŜǳǘ ǇǊŞƭŜǾŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

plus de 845 000 m3 ǇŀǊ ŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ! 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΦ  

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƛƳǇŀŎǘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊ ǎŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 
9ƴ нлмнΣ мнт ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŝǊŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ζ ǇƻƭƭǳŜǳǊǎκǇŀȅŜǳǊǎ η prélevée par 
ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭΩŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎŀǊǘƻƴΦ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9Σ ƭΩLǎƭŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ Ł ŘŜǎ 
pollutions ponctuelles attribuables aux rejets industriels dans sa traversée de Périgueux. La Dronne 
aval (industrie minérale), le Lary (spiritueux), la Capude et le Dalon (traitement de surface, textiles) 
sont menacés par des rejets de métaux toxiques et de matières inhibitrices qui altèrent le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Les carrières 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Υ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ όǎŀōƭŜǎΣ 
graviers et cailloux), roches et argiles. Ces matériaux sont principalement destinés à la construction 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ƻǳ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘǊŝǎ 
développée sur le bassin, qui compte plus de 100 sites en exploitation. 40 % de ces sites pratiquent 
ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŘŜǇǳƛǎ мффпύΦ  {Ŝƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
et la profondeur des extractions, cette activité peut avoir un impact sur la nappe alluviale et les milieux 
aquatiques. Cependant, la remise en état des sites est obligatoire. 

Les piscicultures 

On recense une vingtaine de piscicultures sur le bassin versant. La plupart sont des exploitations 
privées à but commercial. Les principaux poissons élevés sont la truite arc-en-ciel et le saumon de 
ŦƻƴǘŀƛƴŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ŘŜǎ ŞƭŜǾŀƎŜǎ ŘΩŜǎǘǳǊƎŜƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜΦ 5ŜǳȄ 
ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
législatƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΦ 
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4.5. La pêche 

La pêche de loisir 

Annuellement, plus de 18 000 pêcheurs achètent une carte dŜ ǇşŎƘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ сф !ssociation 

Agréée pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques (AAPPMA) du bassin. Pour compenser 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

de gestion halieutique consistent à déverser des poissons (alevins et adultes). Certaines de ces espèces 

ne sont naturellement pas présentes sur le bassin, notamment la truite arc-en-ciel (plus de 3 tonnes 

déversées sur le bassin Isle Dronne en 2011), le black-bass et le saumon de fontaine. La pêche 

amateure aux engins Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ 

au carrelet (environ 340 carrelets).  

La pêche professionnelle 

[ΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŜ ƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎsionnelles et chaque année, les périodes de pêche et les 
quotas sont fixés par un arrêté ministériel. {ǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ DǳƞǘǊŜǎΣ ƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
ǇşŎƘŜ ŀǳȄ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ ƧŀǳƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƛǾŜƭƭŜύΦ hƴ ŎƻƳǇte une 
quinzaine de pêcheurs professionnels à la civelle. Un arrêté préfectoral précise les modes de pêche 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜΦ  

4.6. Paysages, loisirs et tourisme aquatique 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ŦǊǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ƳƛƭƭŞƴŀƛǊŜΣ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘΩǳƴ 
patrimoine paysager et arŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ ǊŜŎƻƴƴǳǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǘǊŝǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Υ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǘ ŘΩƘƛǎǘƻƛǊŜΣ 
châteaux, édifices religieux, moulins et éléments archéologiques.  

Lƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ тп ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ƨƻǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 
24 sites inscrits dont la qualité justifie une surveillance étroite, notamment par les Bâtiments de France 
sur tous travaux entrepris. Les sites classés et inscrits font partie du patrimoine national.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƛǘǊŜǎΦ 5ŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
mondial et la vallée de la Dordogne est reconnue « Réserve de biosphère » (zone conciliant la 
conservation de la biodiversité et le développement durable).  

La qualité des milieux et la diversité des paysages ont permis le développement de nombreuses 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŀŎǘƛǾƛtés 
qui se sont développées autour des rivières et des milieux naturels. 

La baignade 

Parmi les activités phares, la baignade est pratiquée sur 31 sites, dont 19 Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Les données 

ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩenviron 500 personnes par jour en 

moyenne sur les sites de baignade en rivière et de 1 800 personnes en moyenne sur les baignades en 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Les contrôles de qualité des eaux ont permis de détecter des problèmes liés aux cyanobactéries dans 

les étanƎǎΦ /Ŝǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǊƻ-

ƭƛŦŝǊŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛōŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻȄƛƴŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜǎ 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ŞƎalement à la contamination bactériologique 

des rivières. 

! ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ 

liés à la présence de cyanobactéries, conséquence de teneurs élevées en phosphore. Lorsque des 

développements de cyanobactéries sont constatés, des fermetures temporaires sont généralement 
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ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜǎΦ /ŜŎƛ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

voire des impacts économiques sur les activités connexes (restauraǘƛƻƴΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳōŀǊŎŀǘƛƻƴǎΧύΦ 

tǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŦŜǊƳŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ŜƴǘǊŜ нлмм 

et 2015.  

[Ŝǎ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ όōŀƛƎƴŀŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜύ ƻƴǘ ŘŜǎ 

qualités bŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ ōƻƴƴŜǎΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ tŞǊƛƎƻǳǊŘƛƴŜ ƻǴ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ŎŜ ǉǳƛ 

limite actuellement le développement de la baignade dans ce secteur. 

La navigation fluviale et sports nautiques 

La navigation fluviale de plaisance est pratiquée sur la Dronne à Brantôme et sur quatre secteurs de 

ƭΩLǎƭŜΦ !ǳǘǊŜŦƻƛǎ ƴŀǾƛƎŀōƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄΣ ƭΩLǎƭŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ǳƴ 

ensemble de 3у ŞŎƭǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ оп ŎŀƴŀǳȄΦ !ǾŜŎ ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ 

(de Périgueux à Laubardemont) a été rayée de la nomenclature des voies navigables de France en 

мфртΦ {ŜǳƭŜ ƭΩLǎƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ŜƴŎƻǊŜ ŎŜ ǎǘŀǘǳǘΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мф90 et 2000, des travaux de 

réhabilitation des écluses ont été réalisés. A ce jour, 18 écluses ont été restaurées et permettent de 

naviguer sur plus de 80 km (entre Libourne et Saint-Médard-de-Guizières ; Saint-Antoine et Montpon-

Ménestérol ; Saint-Martial-ŘΩ!ǊǘŜƴǎŜǘ Ŝǘ {ƻǳǊȊŀŎ Τ wŀȊŀŎ-sur-Isle et Périgueux). 

Concernant la pratique du canoë-kayak, ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜΣ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ 

représente 35 000 séquences annuelles. Six clubs proposent du canoë en pratique sportive, dont un 

auȄ 5ŀƎǳŜȅǎ Ł [ƛōƻǳǊƴŜΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀǾƛǊƻƴΦ La pratique de loisir 

en location enregistre une fréquentation plus élevée mais modeste, de 52 000 séquences sur le 

Dronne, 22 ллл ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ у нлл ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!uvézère. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ǎŜ 

développent sur les rivières du bassin, comme la pratique du stand up paddle. Les fréquentations liées 

à ces activités entraînent des retombées économiques et des emplois directs pour les structures 

organisatrices Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ όemplois indirects, alimentation, 

hébergement, restauration) qui sont importantes ; elles participent aux dynamiques sociales du 

territoire (attractivité touristique, pratique physique et sportive). La pratique du canoë qui existe sur 

ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 

ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ǎǳōƛǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

Périgueux) ce qui peut poser un problème pour la pratique de cette activité. La pratique du canoë peut 

être confrontée à des problématiques ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜύ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ la présence de 

nombreux ouvrages qui constituent des obstacles à la libre circulation sécurisée.  

Les itinérances douces 

Anciennes voies de communication, les vallées constituent des lieux de promenade privilégiés. De 

nombreux sentiers de randonnées pédestres et cyclables contribuent ainsi au développement du 

territoire. Plus particulièrement, le bassin dispose de parcours à vélo rails (à Corgnac-sur-Isle et 

Buissières-Galant) et en véloroutes et voies-vertes sur 134 km. 

[ΩƘôtellerie de plein air 

Soixante-seize campings sont recensés pour 4 820 emplacements (Source : enquête EPIDOR 2010). 

[ΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ pouvant induire une 

pression sur ces derniers. La majeure partie des campings est en assainissement autonome. Ces 

assainissements sont de taille souvent équivalente à ceux des communes. Le ǎȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊie 

de plein air de la Dordogne travaille sur la question de la protection de la ressource en eau depuis 2001 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ assainissements.  
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5. Les principales perspectives de mise en valeur des ressources et les 

éléments tendanciels 

5.1. Le changement climatique 

Les études prospectives menées à différentes échelles convergent pour prédire des modifications 

hydrologiques majeures :  

- Élévation ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
- Baisse ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴǘǊŜ - 20 % et - 40 %) 
- Étiages plus sévères, plus précoces et plus longs 
- Augmentation des besoins en eau des végétaux et de la sécheresse des sols 

(évapotranspiration des sols et des végétaux de + 10 à + 30 %) 
- Élévation du niveau de la mer.  

Ces changements du climat auront des impacts directs sur la qualité des eaux : augmentation de la 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ но Ł нр ҈ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ŘŜ нр ҈ όTableau 

11). !ǳǎǎƛΣ ŎΩŜǎǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ  

9ƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ  Hiver Printemps Eté Automne 
Isle  25 % 18 % 27 % 21 % 38 % 
Dronne 23 % 17 % 26 %  20 % 35 % 
Baisse annuelle des débits moyens  Hiver Printemps Eté Automne 
Isle - 25 % - 10 % - 30 % - 30 % - 41 % 
Dronne - 26 % - 15 % - 30 % - 21 % - 43 % 

Tableau 11 : Evolutions possibles de ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ҈ Ŝǘ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ŀƴƴǳŜƭ ŜƴǘǊŜ мфсм-90 et 2046-ср ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 
et la Dronne  

Source : EȄǇƭƻǊŜ нлтлΣ Ŝŀǳ Ŝǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩ!ŘƻǳǊ-Garonne (2018), montre également la 

ƎǊŀƴŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Ces 

territoires sont identifiés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ŎƻƳƳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩactions structurantes pour trouver un nouvel équilibre entre besoins et ressources en eau.  

5.2. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

En matière de développement, la population du bassin 

Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞŜ ǎǘŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ мффф ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŘŜ 

manière régulière ƧǳǎǉǳΩŁ оро ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлмл 

puis de façon plus importante pour atteindre 413 000 

habitants en 2016 : +26 % entre 1990 et 2016, dont +17 

% entre 2010 et 2016 (Figure 9). Cette évolution 

ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŜŎ ŘŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝƴ 

développement aux alentours de Périgueux et de 

Libourne, deux agglomérations sous influence de la 

ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ .ƻǊŘŜƭŀƛǎŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ 

ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

densification des réseaux de communication Figure 9 : Evolution de la population entre 1990 et 2016 
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entrainant une augmentation des surfaces artificialisées de 35 % entre les années 1990 et 2018.  

La ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜs à cette 

ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǊŜŎǳƭ 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мл ҈ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

collectivités.  

Les iƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ  

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜs et de 

ƭƛōŜǊǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 

développés danǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

territoire aux inondations.   

Le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, des surfaces artificialisées, des systèmes de collecte et de 

canalisation des eaux pluviales, des réseaux routiers associés à des réseaux de fossés modifie les 

ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ǎƻƭ. Ce développement a pour effet de diminuer la capacité 

ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭes écoulements et de concentrer les eaux vers des 

exutoires naturels ou artificielsΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 

des fortes pentes. /ŜǊǘŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƭ ŀŘŀǇǘŞǎ ƻǳ ǎƻǳǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎ όǊŜƳōƭŀƛǎΣ ōǳǎŀƎŜǎΣ Χύ 

peuvent accentuer encore la gravité des phénomènes de ruissellement les plus intenses en provocant 

des accumulations accentuant les inondations dans les zones urbaines.  

Les iƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ  

Le développement urbain ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ milieux naturels et agricoles. Les zones humides 

ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎƻǳǾŜƴǘ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Şǘŀƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

activités. Plus de 2 400 ha de zones à dominantes humides sont ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ urbanisées (4 % des zones 

à dominantes humides du bassin). [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘǳǊōŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ (trames 

vertes). 5Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ƭŜ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ 

par ce problème. Les axes de communication et les aménagements urbains peuvent aussi entraîner 

une pollution chimique όŦǳƛǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎύ Ŝǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǇŀǊ ƳŞŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊǎ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

invasif).  

5.3. Les évolutions tendancielles 

[ΩŞvolution de la qualité des ressources en eau 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜƴǘǳŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǊŜƧŜǘǘŜ 

ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

traitements et la diminution des rejets (domestiques, industriels et agricoles) apparaît donc prioritaire. 

La problématique liée aux concentrations de nitrates dans les eaux superficielles devrait rester forte 

dans le secteur de la Dronne moyenne ς Tude ς Lizonne en raison de la forte proportion de cultures à 

fertilisation importante (de 40 % à plus de 80 % de la superficie communale), sans modification des 

systèmes de production. La tendance à la hausse des concentrations pourrait se stabiliser là où des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴoins long selon la 

nature des eaux concernées (eaux superficielles ou souterraines). 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 

de la multiplicité de molécules et de leurs processus de dégradation très hétérogènes. Toutefois, on 

ƴΩƻōǎŜǊǾŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 

grandes cultures et de cultures pérennes (viticulture, arboriculture). Cette situation pourrait 

cependant évoluer selon les résultats des programmes engagés par la profession agricole (Ecophyto, 

etc.). La réglementation limite désormais ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

collectivités et les particuliers.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ǿƛs-à-vis du paramètre phosphore est difficile à évaluer. En 

ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘǳŜ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǘǊŜōŀƭŀƴŎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŦŀƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ 

changŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜǊŀ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻǴ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 

stocks de phosphore existants dans les sédiments. 

La qualité bŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǊŀ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ  

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ όǾƛŘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜptibles de favoriser la 

ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊǎŜƴƛŎΦ 

Le manque de connaissance au sujet de la présence de substances émergentes dans les eaux ne permet 

Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ƭŀ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ǿƛǎ-à-vis de ce sujet restera forte. 

Lŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ Řǳ ōƻǳŎƘƻƴ ǾŀǎŜǳȄ Řŀƴǎ ƭΩLǎƭŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ [Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞǎƻȄȅƎŞƴŀǘƛƻƴ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ 

des températures mais pourront en partie être compensés par une amélioration de la maîtrise des 

ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ [ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł {ŀƛƴǘ 5Ŝƴƛǎ ŘŜ tƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ MAGEST.  

[ΩŞvolution de la disponibilité des ressources en eau 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique. Les études anƴƻƴŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣнϲ/Σ ǳƴŜ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ос ҈ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пл ҈ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜǎ nappes. Des 

ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǾŜƴƛǊ 

du bassin versant (Dordogne 2050, Changement climatique et agriculture en Dordogne).  

Concernant les usages : 

- La consommation en eau potable devrait poursuivre une tendance à la baisse de manière 

individuelle mais pourrait augmenter du fait du développement du territoire, 

- [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘΩŞǘŞ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ƳşƳŜ ƭƻǊǎ ŘϥŀƴƴŞŜǎ 

climatiques intermédiaires (et a fortiori sèches) en particulier dans les régions de grandes 

cultures (Ribéracois), 

- Les milieux devraient opérer une perte de la biodiversité,  

- [Ŝǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊΣ 

- [Ŝǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ressource en eau devraient se maintenir, voire être 

accrus. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

[ŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

favorable mais les améliorations devraient rester très ponctuelles, avec un bénéfice relativement 

limité par rapport aux besoins des espèces et milieux naturels. Les dispositions actuellement prises 

ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŞŎŀǊǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

dégradés.  

[ΩŞvolution du risque inondation 

[ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ Řǳ 

Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎΣ ƭŜǎ ttwL ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ Ƴŀis des extensions restent possibles. Par 

ailleurs, des évènements peuvent très bien dépasser les crues de références et donc toucher de 

nouveaux secteurs aménagés. Le risque de ruissellement reste de son côté, encore peu pris en compte.   

Concernant les prƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƴƻǘŜǊ : 

- [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ-Dronne et localement à 

proximité des bourgs et des agglomérations, 

- [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻles, la réduction de la surface agricole utile mais 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ ƭŀōƻǳǊŀōƭŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

toujours en herbe, 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ « ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƭǘǊŜǎ » : systèmes bocagers, haies, 

zones humides. 
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6. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇǊŝǎ ŘŜ ул Ƴƻǳƭƛƴǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭΩhydroélectricité sur le bassin. Ils se situent 

ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ Υ ƭΩLǎƭŜ όǇƭǳǎ ŘŜ рл ǎƛǘŜǎύΣ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

département de la Dordogne (48 ouvrages). Compte tenu des caractéristiques du bassin (pentes 

ƳƻŘŞǊŞŜǎΣ ŘŞōƛǘǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǘŀƛƭƭŜΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ 

basses chutes et ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǘǳǊōƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘŜǎ ǎŀƴǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳύΦ La 

ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мрл Ł рллY²Σ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǘǊŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Şǘŀƴǘ 

limitées à quelques dizaines de kW. Les débits turbinés par les installations oscillent entre quelques 

m3/s à près de 20 m3/s ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜΦ Les chutes exploitées sont en général de 

1,5 à 2,5 mètres. Les plus importantes pouvant atteindre plus de 7 mètres comme le moulin de Marvit 

ǎǳǊ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques du bassin de la Dordogne, la puissance totale installée sur le bassin Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр 

MW, ce qui représente un peu moins de 1% de la puissance totale installée sur le bassin de la 

Dordogne.  

La production annuelle est en moyenne de 40 GWh par an (0,2 % du bassin Adour Garonne). Le 

productible brut maximal théorique y a été évaluée à 665 GWh/an, mais en réalité, une grande part 

du débit ne peut pas être valorisée (débits de crues notamment) ou ne peut être mobilisée pour des 

raisons techniques, ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻǳ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻǶǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ  

Le potentiel théorique, sans tenir compte de la faisabilité ni des autres enjeux locaux particuliers, est 

estimé à environ 240 GWh/an dont plus de 70 ҈ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩLǎƭŜΦ  

" ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǇǘ ŎƘǳǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǎƻƴǘ ŦƻƴŘŞŜǎ Ŝƴ ǘƛǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŘΩ!ƴƴŜǎǎŜ Ŝǘ .ŜŀǳƭƛŜǳΣ 

Saint Astier, Coly-[ŀƳŜƭŜǘǘŜΣ {ŀƛƴǘ aŀǊǘƛƴ ƭΩ!ǎǘƛŜǊΣ /ƘŀƴŘŜŀǳ Řǳ aŀƛƴŜΣ aŀǊŎƛƭƭŀŎ Ŝǘ /ƻƭȅ-Gaillard 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлорΦ [ŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ [ŀŎŀƛƭƭŀŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ŜǎǘΣ ŜƭƭŜΣ 

arrivée à terme en janvieǊ мффт Ŝǘ Ŝǎǘ ǊŜǇŀǎǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΦ  

L'énergie hydroélectrique sur le bassin Isle Dronne est une énergie décentralisée dont l'utilité 

collective est à rechercher dans son faible taux d'émission de gaz à effet de serre mais aussi comme 

un enjeu local contribuant au plan énergie climat. Néanmoins, l'acceptabilité sociale de ces unités de 

production est parfois contestée et la pérennité de certains projets semble menacé.  

En effet, l'atlas Dordogne 2050, présente les résultats des projections hydro climatiques, sur une 

modélisation à un horizon de moyen à long terme. Toutes les projections tendent à un débit en 

diminution et donc à un gisement hydroélectrique aussi en diminution. Par ailleurs, les 

objectifs environnementaux, notamment vis à vis de la biodiversité et de l'hydromorphologie 

accroissent le niveau d'exigence en termes de réduction ou de compensation d'impact et donc le coût 

économique de ces projets. Ce double effet rendra probablement plus difficile la réalisation de projet 

de production d'énergie renouvelable, malgré tout son intérêt. Une grande vigilance est donc 

recommandée quant à la mobilisation du potentiel hydroélectrique qui ne doit pas remettre en cause 

les grands équilibres environnementaux recherchés par ailleurs.  
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LƴƛǘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 

Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ  

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ {!D9Φ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

du SAGE et des cƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ǎǳƧŜǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎƻƴǘ 

transversaux, ils vont avoir des besoins ou des conséquences aussi bien en terme qualitatif que 

quantitatif. Il faut donc garŘŜǊ Ł ƭΩŜǎǇǊƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ǉǳŜ 

la plus-value du SAGE est de traiter tous ces sujets dans un plan de gestion intégré des milieux 

aquatiques du bassin Isle-Dronne. 

1. Un enjeu général : le bon état des eaux du bassin Isle Dronne 

[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ 5/9 Řƻƛǘ 

şǘǊŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řǳ 

déclassement : les pollutions diffuses eǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 fixe les objectifs suivants : 

- ом ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмрΣ 
- пл ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻlogique en 2021, 
- нт ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлнтΣ 
- лΦс ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмрΣ 
- лΦс ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜl écologique en 2021, 
- лΦс ҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлнтΦ 

2. Quatre enjeux particuliers 

2.1. Maintenir ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ 

milieux et les usages 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ aquatiques. Ces derniers sont 

ǳƴ ōƻƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎŀǊ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΦ wŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ŘΩŜŀǳ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳōƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀge, est un défi que doit relever le territoire. 

Pour maintenir ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ 

poursuivis : 

- Objectif !Φм !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀu 

potable 

- Objectif A.2 Préserver et améliorer la qualité des eaux pour les milieux et espèces  

- Objectif A.3 Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les loisirs nautiques 

Pour les atteindre, les moyens sont regroupés au sein des catégories suivantes :  

- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ 

étangs, protection des zones humides, couverture des sols nus, préservation et restauration 

ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎύ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊes facteurs de dégradation  
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- Limiter les intrants sur les territoires à enjeux alimentation en eau potable, loisirs aquatiques, 

milieux/espèces 

- Limiter les rejets sur les territoires à enjeux alimentation en eau potable, loisirs aquatiques, 

milieux/espèces  

- Améliorer la connaissance Υ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎΣ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ  

- Améliorer la communication pour valoriser le territoire  

2.2. Partager la ressource en eau entre les usages 

Dans un contexte de changement climatique, il est nécessaire de réduire les déséquilibres actuels, 

la vulnérabilité des territoires et des usages au manque de ressource et ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ et 

partager les ressources futures. 

Dans la perspective du dérèglement climatique, la question quantitative constitue un enjeu majeur et 

en aggravation. Le maintien de la vie biologique, la ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

partage et de geǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳƛ ŞǾƛǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ Ł ŎƘƻƛǎƛǊ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƭŜǊ ŀǳ-delà en 

adaptant les différents besoins à la ressource. [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

doivent être réorganisés par le SAGE afin de se préparer à relever les défis des années futures. 

Le SDAGE Adour-Garonne 2016-2021 dans sa disposition C7 prévoit que le volet quantitatif des SAGE 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŞŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΦ [Ŝ tD9 Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

de 2005 à 2011 a vocation à être remplacé par le volet quantitatif du SAGE. En 2022, le SDAGE Adour-

Garonne 2022-нлнт ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Unique de Prélèvement (AUP) sera renouvelée. 

Pour les eaux superficielles, le règlement de ce SAGE ƴΩƛƴǎǘŀǳǊŜ Ǉŀǎ ŘŜ règle définissant les priorités 

ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳǎŀƎŜΦ 

/Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŜ ƭŀ /[9 ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ {!D9 ŀǳ 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜ : un réseau de mesure de débits et le cas échéant de piézométries 

complémentaires au réseau des DOE du SDAGE, un suivi de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

bassins à enjeux quantitatifs.  

Afin de préparer le renouvellement des volumes prélevables dans les eaux superficielles, que la CLE 

participe aux travaux préparatoires à la révision du SDAGE Adour-Garonne et soit en mesure de rendre 

ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩ!¦t ǊŜƴƻǳǾŜƭŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƎƛǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎƻǳǊǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE.  

Délai Action 

N+1  
2021 

Définir les bassins versants où les enjeux quantitatifs sont importants (Disposition 20) 

Associer des points de contrôles à chacun des bassins versants où la pression de 
prélèvement est significative (Disposition 20) 

N+2 
2022 

Associer des débits de référence à chacun des bassins versants où la pression de 
prélèvement est significative (Disposition 20) 

Définir le régime des débits biologiques dans les secteurs à enjeux biologiques (Disposition 
21) 

Optimiser, fiabiliser et amélƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
règles de gestion (Disposition 22) 

Cartographier le risque de vulnérabilité des ressources au dérèglement climatique 
(Disposition 23) 

Définir des indicateurs de suivi du dérèglement climatiques (Disposition 63) 
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Précision sur le domaine souterrain qui est pris en compte dans le cadre du SAGE Isle Dronne 

En Gironde, le SAGE des Nappes profondes de ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ όǊŞǾƛǎŞ Ŝƴ нлмоύ ǎŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

quantitatif des ressources en eaux souterraines profondes (Miocène, Oligocène, Eocène et Crétacé). 

Dans les autres départements du bassin versant Isle Dronne (Charente, Charente-Maritime, Corrèze, 

Dordogne et Haute-Vienne), le SAGE Isle Dronne est le SAGE de référence concernant les nappes 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƪŀǊǎǘǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ 

nappes captives (Eocène par exemple). Cependant, le partage de la ressource entre ces nappes se règle 

dans un autre cadre que le SAGE Isle Dronne. 

Ainsi, pour partager la ressource entre les usages, les deux objectifs suivants sont poursuivis : 

- Objectif B.1 Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la biodiversité et la 

qualité des milieux et se préparer aux dérèglements climatiques 

- Objectif B.2 Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les usages : alimentation 

en eau potable, loisirs nautiques, activités économiques 

Pour les atteindre, les moyens proposés peuvent être regroupés au sein des catégories suivantes :  

- Améliorer les procédures et les outils de gestion des prélèvements 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ : accompagnement de la profession 

agricole (évolution des pratiques et des productions), accompagnement des projets de 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, gestion de Miallet 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀƎƎǊŀǾŀƴǘǎ (étangs, ouvrages, dégradation zones humides) dans 

les quatre secteurs prioritaires  

- Améliorer la connaissance : réseau de mesure, prélèvements réels, lien nappes/rivières, 

impact local du changement climatique  

- Améliorer la communication : prise en compte et prise de conscience des acteurs du territoire 

ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ  

2.3. Préserver et reconquérir les rivières et les milieux humides 

La qualité des milieux aquatiques du bassin versant a été et demeure fortement marquée par les 

activités anthropiques, leur préservation et leur restauration est un enjeu fort. Selon les secteurs du 

bassin, 20 % à 50 % des zones humides ont disparu ou sont altérées. Leurs fonctionnalités vis-à-vis du 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ όǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΦ Les modifications 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳΩƻƴǘ ǎǳōƛǎ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ la 

ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀǳ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ ŘŜ ŦǊŀȅŝǊŜǎΣ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł 

ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ [ΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀƛƴǎƛ 

que le secteur de la Double présentent un grand nombǊŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎΦ [ŀ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀ 

plusieurs effets dont notamment le réchauffement des eaux, la ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΣ le développement de cyanobactéries et le stockage de polluants dans 

les sédimentsΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

écologiques et peuvent représenter un risque pour les pratiquants de canoë-kayak. 

[ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ qualité 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƻǳǘǊŜΣ ƭŜ Ǿƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ 

la moule perlière et le bassin possède un enjeu particulier pour les poissons grands migrateurs 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƭƻǎŜΣ ƭŀ ƭŀƳǇǊƻƛŜ Ŝǘ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜύ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΦ tŀǊ 
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ailleurs, ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƴǘǊŜ 

lequel il faut allier lutte et prévention. 

Pour préserver et reconquérir les rivières et milieux humides, les objectifs suivants sont poursuivis : 

- Objectif C.1 Préserver et restaurer les rivières 

- Objectif C.2 Préserver et restaurer les zones humides 

- Objectif C.3 Restaurer les populations de poissons grands migrateurs 

- Objectif /Φп wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

- Objectif C.5 Protéger et sauvegarder les espèces et territoires emblématiques 

Pour les atteindre, les moyens proposés peuvent être regroupés au sein des catégories suivantes : 

- !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des trames vertes et bleues : prise en compte et protection des zones humides et des trames 

vertes et bleues dans les politiqǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ 

identification de points noirs où il est nécessaire de développer des actions de conservation 

ou de restauration. 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

- Prioriser les actions au regard des enjeux présents :  

o Trames vertes : maintien des corridors humides sur la Dronne, reconquête de ceux de 

ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ǾƻƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜΣ ƭŀ 

Tude, le Lary Paƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ {ŀȅŜ όŜƴƧŜǳȄ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύΦ 

o Habitats aquatiques Υ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ 

de Brantôme (enjeu migrateurs) et sur la Haute Dronne (enjeu Truite fario et Moule 

perlière). 

o Têtes de bassin : actions de préservation et de restauration des milieux humides sur la 

[ƛȊƻƴƴŜΣ ƭŀ IŀǳǘŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ ŀƳƻƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜƴŀƴǘ ŘŜǎ 

actions sur les étangs.   

o {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ : conserver et protéger à 

ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ 

animation. 

o Concernant les espèces invasives : agir dans les vallées alluviales classées au réseau 

bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀƳŞƴƛǘŞǎΦ  

- Améliorer la connaissance : Moule perlière, zones humides 

- Améliorer la communication Υ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎΣ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydrauliques, diffuser les bonnes pratiques. 

2.4. Réduire le risque inondation 

Le bassin Isle Dronne est concerné par troƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ : débordement de cours 

ŘΩŜŀǳΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ et coulées de boues ainsi que ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ 

Laubardemont. 

Dans un contexte de changement climatique et pour réduire la vulnérabilité des enjeux, il est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ La 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ 

par le renforcement de la connaissance et le développement de la culture du risque. 

tƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ : 

- Objectif D.1 Améliorer la protection des populations face aux risques d'inondation  
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- Objectif D.2 Préserver et restaurer les espaces de mobilité des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 

crues 

- Objectif D.3 Améliorer la préparation et la gestion de crise  

Pour les atteindre, les moyens proposés peuvent être regroupés au sein des catégories suivantes : 

- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ compte dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ  

- Réduire la vulnérabilité des territoires (habitats, entreprises)  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ 

- Améliorer la connaissance : enjeux en zone inondable, vulnérabilité, risque de ruissellements, 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

- Améliorer la communication : information de la population  

3. Deux enjeux transversaux 

3.1. Améliorer la connaissance 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Řǳ diagnostic et de la stratégie montrent un manque 

ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǳƧŜǘǎΦ Lƭ ȅ ŀ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 

sur le territoire du SAGE. 

Quatre objectifs permettent de satisfaire cet enjeu : 

- Objectif E.1 Améliorer la connaissance de la qualité des eaux et des sédiments 

- Objectif E.2 Améliorer la connaissance en matière de changement climatique, de quantité 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜǎκǊƛǾƛŝǊŜǎ  

- Objectif E.3 Améliorer la connaissance de la biodiversité  

- Objectif E.4 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

3.2. Coordonner, sensibiliser et valoriser 

Une multiplicité de collectivités et autres structures aux compétences variées agissent sur le territoire 

du SAGE. Les enjeux sont multiples et nécessitent des analyses ŎǊƻƛǎŞŜǎ ǉǳƛ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǾŜƴƛǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł 

ƭŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

prioriseǊ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

[ΩŜŀǳ ǎŜ ǊŞǾŝƭŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞΦ Lƭ ȅ ŀ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŘΩƛƳŀƎŜ Řǳ 

ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ωinformation et la communication sont des outils nécessaires à la 

sensibilisation et à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 pour garantir son appropriation et, à terme, voire évoluer 

les pratiques et les ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ ¦ƴ 

ōŜǎƻƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ 

exprimé par les acteurs du territoire. Les riverains sont des acteurs du territoire à particulièrement 

cibler ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ƭes premiers concernés par la gestion des milieux aquatiques mais sont souvent 

oubliés par les politiques publiques.  
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Pour répondre à cet enjeu de coordination, sensibilisation et valorisation, les objectifs suivants sont 

poursuivis : 

- hōƧŜŎǘƛŦ CΦм /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

- hōƧŜŎǘƛŦ CΦн {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

- hōƧŜŎǘƛŦ CΦо ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ 

Pour les atteindre, les moyens proposés peuvent être regroupés au sein des catégories suivantes : 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ 

les politiques publiques  

- {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ  

- Animer le bassin versant, former, coordonner les actions  

- Améliorer la sensibilisation et la communication 

 

Les 4 enjeux particuliers et les 2 enjeux transversaux du SAGE constituent les 6 grandes orientations 

du SAGE. 
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PARTIE 4.  LES DISPOSITIONS DU SAGE ISLE 

DRONNE  
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1. Les objectifs et les dispositions du SAGE Isle Dronne 

Le SAGE Isle Dronne édicte 87 dispositions classées dans six orientations (ou enjeux), déclinées en 

20 objectifs (déclinaison ci-après).  

Orientation A Maintenir et améliorer la qualité de ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

 
 Objectif A.1 Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 Objectif A.2 Préserver et améliorer la qualité des eaux pour les milieux et les 

espèces 

 Objectif A.3 Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les loisirs 

nautiques 

   

Orientation B Partager la ressource entre les usages 
 Objectif B.1 Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

 Objectif B.2 Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les 

usages : AEP, loisirs nautiques, activités économiques 

   

Orientation C Préserver et restaurer les rivières et milieux humides 
 Objectif C.1 Préserver et restaurer les rivières 

 Objectif C.2 Préserver et restaurer les zones humides 

 Objectif C.3 Restaurer les populations de poissons grands migrateurs 

 Objectif C.4 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

 Objectif C.5 Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

   

Orientation D Réduire le risque inondation 
 Objectif D.1 Améliorer la protection des populations face aux risques 

d'inondation 

 Objectif D.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ 

 Objectif D.3 Améliorer la préparation et la gestion de crise 

   

Orientation E Améliorer la connaissance 
 Objectif E.1 Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

 Objectif E.2 Améliorer la connaissance en matière de dérèglement 

climatiqueΣ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜǎκǊƛǾƛŝǊŜǎ 

 Objectif E.3 Améliorer la connaissance de la biodiversité 

 Objectif E.4 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

   

Orientation F Coordonner, sensibiliser et valoriser 
 Objectif F.1 /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

 Objectif F.2 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

 Objectif F.3 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ 

au bassin 
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2. Les dispositions du PAGD 

2.1. Sommaire des 87 dispositions 

Disposition 1. tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘŜǎ 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ................... 60 
Disposition 2. Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en lien avec la trame verte et bleue, dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ................................................................................................................................................. 62 
Disposition 3. Restaurer les milieux jouant le rôle de filtre et de tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les 
enjeux sont forts ............................................................................................................................................................. 64 
Disposition 4. 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ............................................................................................. 66 
Disposition 5. 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
superficielle ƻǴ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ... 68 
Disposition 6. Synthétiser et valoriser en CLE les suivis des concentrations en nitrates et phytosanitaires en particulier 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ ....................................................................................... 70 
Disposition 7. Réduire les risques de contamination des eaux souterraines par le recensement et la mise en conformité 
des forages ...................................................................................................................................................................... 71 
Disposition 8. wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs à enjeux forts .................................................................................................................................................... 73 
Disposition 9. aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ {t!b/Σ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ 
normes ............................................................................................................................................................................ 74 
Disposition 10. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ōŀƛƎƴŀŘŜ 
et de loisirs nautiques ..................................................................................................................................................... 75 
Disposition 11. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ...................................................................... 77 
Disposition 12. ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ tŀǾƛƭƭƻƴ 
Bleu ................................................................................................................................................................................. 78 
Disposition 13. Inciter les usagers des zones de navigation de loisir et des bases nautiques à réduire leurs impacts .. 79 
Disposition 14. wŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du SAGE .......................................................................................................................................................................... 81 
Disposition 15. Encourager les collectivités à stopper leur utilisation de produits phytosanitaires et valoriser les bonnes 
pratiques ......................................................................................................................................................................... 83 
Disposition 16. wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
filières alimentaires locales en agriculture biologique et en favorisant le développement de projets pilotes ou 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ .................................................................. 85 
Disposition 17. Evaluer et développer les chartes agricoles visant la réduction des phytosanitaires ........................... 87 
Disposition 18. Communiquer autour des risques de transfert de polluants et des pratiques agricoles adaptées ....... 88 
Disposition 19. 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ .............................. 90 
Disposition 20. !ǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h/ύ ................. 93 
Disposition 21. Définir le régime des débits biologiques dans les secteurs à enjeux..................................................... 95 
Disposition 22. hǇǘƛƳƛǎŜǊΣ ŦƛŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
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2.2. Types et format des dispositions 

4 types de dispositions 

Mise en compatibilité 

DƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǾƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό{/h¢Σ t[¦Σ t[¦ƛΣ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ 

les schémas départementaux ou régionaux des carrières. Ces documents ne doivent pas faire obstacle 

à ces dispositions du SAGE. La mise en compatibilité de ces documents est un levier permettant 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bassin. Les délais de mise en compatibilité sont explicités dans le corps de la disposition (délai légal de 

о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ou régionaux des carrières). 

Gestion 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ préserver et restaurer les 

écosystèmes. 

Connaissance 

[ŀ /[9 ŀǇǇŜƭƭŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

sensibilisation. 

Communication et sensibilisation 

La CLE recommande la mise en place de campagnes de communication et de sensibilisation des acteurs 

ƭƻŎŀǳȄΦ [ŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜ ŘŜ 

la ressource en eau et la mobilisation des acteurs. 

CƻǊƳŀǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ζ disposition » 

N° de la disposition Libellé de la disposition Typologie 

Orientation X 
Objectif X Υ [ƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

Objectif opérationnel X Υ ƭƛōŜƭƭŞ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ 

Contexte 

/ŀŘǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǊŀǇǇŜƭ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧ 

Enoncé 

Texte décrivant la disposition et ses attentes 

Textes de référence 

Loi, Article, Décret, Circulaire auxquels se réfère la disposition 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

Règle associée 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎ Υ ǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

Localisation : sur tour le périmètre du SAGE ou sur des secteurs particuliers 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ǳǊŞŜ Řǳ {!D9 ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ · ŀƴƴŞŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : plusieurs partenaires peuvent être identifiés 

Financeurs potentiels Υ Lƭǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΦ [ΩŀƛŘŜ qui peut être accordée est fonction du 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΦ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ 

(en 6 ans) 

Investissement Υ /ƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜΣ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎΧ 

Fonctionnement : /ƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩune expertise 

spécifique 

Indicateurs de suivi Υ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊόǎύ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ  

Suivi ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Υ 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ¢ŜƳǇǎ tƭŜƛƴ ό9¢tύ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ SAGE 
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Orientation A. Maintenir ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ 

les milieux 

 

La CLE fixe 3 objectifs déclinés en objectifs opérationnels pour maintenir ou améliorer la qualité de 

ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 

A.1 !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 

potable  

A.1.1 Améliorer la protection des ressources en eau en incitant à la préservation et à la 

restauration des milieux  

A.1.2 Réduire les pressions en ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

A.1.3 aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ 

sur la Dronne médiane 

A.1.4 Réduire ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ prioritairement sur la 

5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ ŀƳƻƴǘΣ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŀƭ 

 

A.2 Préserver et améliorer la qualité des eaux pour les milieux et les espèces 

A.2.1 Améliorer la protection des ressources en eau en incitant à la préservation et à la 

restauration des milieux  

A.2.2 Adapter la gestion et les travaux sur les ouvrages et plans d'eau (effacement, vidange) en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řu 

territoire  

A.2.3 Préserver les habitats de la Moule perlière en réduisant les apports en nitrates 

incompatibles avec son cycle de vie   

 

A.3 Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les loisirs nautiques 

A.3.1 Garantir la qualité des eaux de baignade en rivière 
A.3.2 Garantir ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ǿƛǎςà-vis des cyanobactéries   

A.3.3 Valoriser la qualité des sites de baignade sur le bassin 

 

19 dispositions répondent à ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Maintenir ou ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

et les milieux » 

Disposition 1 tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

milieu, des infrastructures d'assainissement, de gestion des eaux pluviales et 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Disposition 2 Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en lien avec la trame verte et 

bleue, Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Disposition 3 Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de tampon et leurs fonctionnalités 

en priorité là où les enjeux sont forts 

Disposition 4 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
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Disposition 5 Diagnostiquer et prévenir le développement des cyanobactéries sur les captages 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǴ ŎŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ou risquent de 

ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

Disposition 6 Synthétiser et valoriser en CLE les suivis des concentrations en nitrates et 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

menacés 

Disposition 7 Réduire les risques de contamination des eaux souterraines par le recensement et 

la mise en conformité des forages 

Disposition 8 wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

industriels dans les secteurs à enjeux forts 

Disposition 9 aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ {PANC, localiser les points noirs et 

inciter à la remise aux normes 

Disposition 10 Améliorer ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ en priorité dans les 

secteurs à enjeu baignade et de loisirs nautiques 

Disposition 11 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ  

Disposition 12 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

labels de type Pavillon Bleu 

Disposition 13 Inciter les usagers des zones de navigation de loisir et des bases nautiques à 

réduire leurs impacts 

Disposition 14 wŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 

Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

Disposition 15 Encourager les collectivités à stopper leur utilisation de produits phytosanitaires 

et valoriser les bonnes pratiques 

Disposition 16 Réduire les pollutions diffuses en encourageant ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles, valorisant les filières alimentaires locales en agriculture biologique et en 

favorisant le dévelƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

territoires où les enjeux eau sont les plus forts 

Disposition 17 Evaluer et développer les chartes agricoles visant la réduction des phytosanitaires 

Disposition 18 Communiquer autour des risques de transfert de polluants et des pratiques 

agricoles adaptées 

Disposition 19 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ 
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D1 

Disposition 1. Prendre en compte dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘŜǎ 

infrastructures d'assainissement, de gestion des eaux 

ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

Mise en 

compatibilité 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.1 

Contexte 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

permettent de ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ 

Enoncé 

Lors de l'élaboration ou la révision des SCOT, PLUI, PLU et cartes communales, la CLE invite les 

collectivités territoriales ou leurs groupements compétents à intégrer l'assainissement des eaux 

ǳǎŞŜǎΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ eau potable, dans leurs réflexions, 

puis dans leur document, dans la limite de leurs compétences respectives. 

 

Concernant les eaux usées et afin de permettre aux collectivités territoriales ou leurs groupements 

compétents ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊΣ et 

de vérifier que les rejets cumulés sont compatibles avec les valeurs de flux admissibles, la CLE incite 

le Comité de Bassin à engager une étude permettant de déterminer la méthode de calcul des flux 

admissibles sur le bassin versant Isle Dronne. Lorsque la méthode de calcul sera déterminée, ceux-

ci devront être pris en compte dans les SCoT, PLUi et PLU. 

 

- Les SCOT veillent à l'adéquation entre le potentiel de développement du territoire, 

l'acceptabilité des milieux, et les infrastructures. Pour cela, ils tiennent compte, dans la 

définition des objectifs et des orientations générales : 

- tƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ře la capacité réelle des systèmes de collecte et de 

traitement des eaux usées ; 

- tƻǳǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

- Des systèmes de collecte et de traitement des eaux pluviales ainsi que des 

perspectives de collecte (rétention des eaux et infiltration à la source) ; 

- De la capacité de production et de distribution en eau potable au regard des 

perspectives de développement envisagées, en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

schémas départementaux de la ressource en eau ; 

- Des flux admissibles lorsque la méthode de calcul aura été déterminée. 

-  

- [ƻǊǎ ŘŜ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řϥǳƴ t[¦LΣ ŘΩǳƴ t[¦ ƻǳ ŘϥǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ 

collectivités compétentes s'assurent de la cohérence entre les prévisions d'urbanisme et la 

délimitation des zonages d'assainissement et des zonages pluviaux élaborés en application 

de l'article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales. Elles vérifient que les 

systèmes épuratoires permettent de traiter et de transporter les effluents (domestiques et 

industriels ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ) susceptibles d'y être nouvellement 

raccordés, sans dégradation de l'état des milieux aquatiques dans lesquels ils se rejettent, 

tenant compte des flux admissibles lorsque la méthode de calcul aura été déterminée.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǾŞǊƛŦƛŜǊ 

la disponibilité quantitative de long terme et en étiage, la tendance sur la qualité de la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŏƭƛmatique. Les travaux 
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ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ, prélevables et le 

partage de la ressource entre les différents usages (Disposition 20, Disposition 21, 

Disposition 23, Disposition 24, Disposition 31) alimenteront les réflexions. 

 

En cas d'incompatibilité entre les perspectives de développement du territoire et l'acceptabilité des 

milieux, il est fortement conseillé, pour l'ouverture à l'urbanisation de nouveaux secteurs ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ 

une programmation de travaux permettant de répondre aux perspectives d'évolution du territoire 

ou limitée aux capacités des ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

La CLE recommande également aux collectivités et leurs groupements dΩintégrer la notion de 

récupération des coûts dans leurs réflexions. 

Textes de référence 

- Article L.2224-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales,  

- Article L.110-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

- Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A36, A39, B1 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) dΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Collectivités territoriales et leurs groupements 

Localisation : {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Mise en compatibilité des documents dans les 3 ans après 

approbation du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Départements, SATESE, SPANC, Syndicats 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ .wDaΣ 5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Département 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 125 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : лΦлп 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D2 
Disposition 2. Identifier et protéger les éléments fixes du 

paysage, en lien avec la trame verte et bleue, dans les 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Mise en 

compatibilité 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.1 

Contexte 

La préservation des milieux jouant le rôle de filtre et de tampon concourt aux objectifs de protection 

des ressources en eau, de préservation des rivières et des zones humides ainsi que de réduction du 

risque de ruissellement. Les éléments fixes sont également reconnus dans le deuxième pilier de la 

tƻƭƛǘƛǉǳŜ !ƎǊƛŎƻƭŜ /ƻƳƳǳƴŜ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ Les documents de planification 

relatifs à l'urbanisme peuvent contribuer à la préservation des ressources en identifiant et en 

édictant des règles spécifiques à ces milieux ou à la bande tampon. 

Enoncé 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŞƭŀōƻǊŜƴǘ ƻǳ ǊŞǾƛǎŜƴǘ 

ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘ ŜƴƧŜǳȄ : 

- À identifier et cartographier, en lien avec les trames vertes et bleues, les éléments fixes 

du paysage (haies, boisements alluviaux et ripisylve), 

- À prendre en compte la trame verte et bleue et les éléments fixes du paysage dans la 

définition des objectifs et des orientations générales,  

- À les inscrire dans un zonage spécifique et/ou à délimiter les sites et secteurs à protéger 

pour des motifs ŘΩƻǊŘǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ comme la préservation et le maintien des continuités 

écologiques ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L151-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Elles édictent des règles 

afin de les protéger de toutes perturbations et en priorité de toute urbanisation.  

 

Les secteurs à forts enjeux correspondent (Carte 1) : 

- !ǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ le cas échéant aux périmètres de 

protection de captages 

- !ǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ  

- Aux secteurs de la Haute-5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƻǳǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎŜΣ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ aƻǳƭŜ Perlière (Disposition 47),  

- Aux secteurs ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜ ōƭŀƴŎƘŜǎ ό{ŀƴŘƻƴƛŜΣ tǳȅƻƭŜƳΣ .ƻǳƭƻǳΣ bŀǳǎǎŀŎ Ŝǘ ±ŜǊƴ 

notamment, Disposition 48), 

- Aux secteurs abritant des espèces remarquables (LoutǊŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ±ƛǎƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

Disposition 46).  

 

Pour identifier les éléments fixes du paysage ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ 

et consolider les données déjà existantes (diagnostics et inventaires, trame verte). 

 

Pour les protéger, les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents peuvent : 

- LƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǘŀƳǇƻƴ ƴƻƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ŎŜ 

réseau (fossé agricole ou routier). 
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- Inscrire en zone N (zone naturelle) ou Nh (zone naturelle humide) sur une largeur définie 

avec le porteur de SAGE et/ou le syndicat de bassin versant les milieux jouant le rôle de 

filtre et tampon et y interdire toute nouvelle construction, remblai ou travaux, 

- Protéger les éléments fixes du paysage au titre des Espaces Boisés Classés (EBC) avec 

interdiction de défricher, 

- Protéger les éléments fixes du paysage au titre des aires de mise en valeur de 

l'architecture et du patrimoine (AVAP) et y interdire la plantation de peupliers et de 

résineux 

- Mobiliser des démarches de maîtrise foncière, et notamment en réalisant des acquisitions 

Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ, par exemple au titre des Espaces Naturels 

Sensibles avec les départements ou encore en mettant en place des conventions de 

gestion, des baux ruraux à clause environnementale ou via ƭΩObligation Réelle 

Environnementale (ORE, Art. L 132-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

Textes de référence 

- Article L.350-1 A, L.350-1, L.371-1 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

- Articles L.113-29, L.141-4 et R.151-43 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A37, B19, B21, B22, B25, D48 

Disposition(s) du PGRI  

D.5.2 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) dΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, 

structures à compétence GEMAPI, établissements publics, Départements, associations de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Localisation : {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ du SAGE et en priorité sur les secteurs à enjeux forts 

(Carte 1) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Mise en compatibilité des documents dans les 3 ans après 

approbation du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Départements, SAFER, Associations de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Etablissement public foncierΣ tbwΣ 9tL5hwΣ /9b !ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Financeurs potentiels : Départements, Région, Caisse des dépôts et de conciliation biodiversité 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 125 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

Suivi ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : лΦлр 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D3 
Disposition 3. Restaurer les milieux jouant le rôle de filtre 

et de tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les 

enjeux sont forts 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.1 

Contexte 

La restauration des milieux jouant le rôle de filtre et de tampon (zones humides, haies, boisements 

alluviaux, ripisylve et sols agricoles avec couverture permanente et restructurée) concourt aux 

objectifs de protection des ressources en eau, de préservation des rivières et des zones humides et 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ de crues. Dans 

les zones à enjeu étiage (Carte 6), la restauration de cette fonction contribuerait à réduire la 

ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ όhōƧŜŎǘƛŦ .ΦнύΦ 

Les milieux humides fonctionnels assurent plusieurs rôles au sein des bassins versants : soutien 

ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ biodiversité, zone tampon pour la qualité des eaux et écrêtement des crues. 

Ces milieux humides souvent fragmentés ont été fortement aménagés ou transformés. Selon les 

territoires, entre 20 % et 50 % des zones humides ont disparu ou sont altérées. La dégradation des 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ Řƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Enoncé 

La CLE recommande aux acteurs locaux (collectivités territoriales ou leurs groupements 

compétents, associations, riverains, acteurs socioéconomiques) de restaurer les milieux jouant le 

rôle de filtre et de tampon (zones humides, haies, boisements alluviaux, ripisylve et sols agricoles 

avec couverture permanente et restructurée) en priorité là où les enjeux sont forts et 

particulièrement le long du réseau hydrographique ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ 

à ce réseau (fossé agricole ou routier). 

Les secteurs où les enjeux sont forts correspondent (Carte 1, Carte 6) : 

- !ǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ le cas échéant les périmètres de 

protection de captages 

- !ǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ  

- Aux secteurs de la Haute-5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƻǳǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎe, 

ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ aƻǳƭŜ Perlière (Disposition 47),  

- !ǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜ ōƭŀƴŎƘŜǎ ό{ŀƴŘƻƴƛŜΣ tǳȅƻƭŜƳΣ .ƻǳƭƻǳΣ bŀǳǎǎŀŎ Ŝǘ ±ŜǊƴ 

notamment, Disposition 48), 

- !ǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀōǊƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ό[ƻǳǘǊŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ±ƛǎƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

Disposition 46).  

- Aux secteurs à enjeu étiage (Carte 6).  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 

secteurs identifiés dans les études réalisées par les acteurs de la gestion des milieux aquatiques, sur 

ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (Disposition 40) et sur le futur 

catalogue de sites nécessitant ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ environnementale 

(Disposition 67). 

Certains milieux peuvent notamment ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ 

{ŜƴǎƛōƭŜǎ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ όǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ Řǳ 
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Département), ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƎǊƻ-environnementales ou de Paiements pour Services 

Environnementaux (PSE). 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

-Article L.211-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B19, B21, B22, B25, D48, D42 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) dΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, 

structures à compétence GEMAPI, Départements, ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

riverains, acteurs socioéconomiques, agriculteurs 

Localisation : Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 5ŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : Départements, EPIDOR, Associations de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ PNR, BǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ, CEN Aquitaine 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Départements, Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 9 328 000 euros  

Fonctionnement : 90 000 euros  

Indicateurs de suivi : Nombre de restauration de milieux humides financées par des fonds publics 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0.02 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D4 
Disposition 4. Diagnostiquer la vulnérabilité des captages 
ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 
ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴement en eau potable 

Objectif opérationnel A.1.1 

Contexte 

Le plan national « santé environnement » (PNSE) 2015-2019, Ŝǎǘ ŘŞŎƭƛƴŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ 

le Plan Régional Santé Environnement (PRSE) Nouvelle-Aquitaine qui définit 5 objectifs stratégiques 

ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ h{о !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜntation saine et durableΣ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǳǊ 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- 5Ŝ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 
prioritaires par rapport aux pollutions diffuses 

- 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŎƻƴǘǊŜ 
les pollutions diffuses  

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻtable qui repose en majeure partie sur les nappes karstiques et 

alluviales, ressources particulièrement vulnérables aux pollutions nécessitant la mise en place de 

périmètres de protection éloignés pour protéger la ressource (périmètre facultatif). Sur le bassin, 

en 2013, 72 % des captages identifiés par les Agences Régionales de la Santé (ARS) disposaient de 

périmètres de protection immédiats, 67 % de périmètres de protection rapprochés et 53 % des 

périmètres de protection éloignés. Des prescriptions sur les assolements et les usages dans ces 

périmètres existent, mais leur efficacité sur la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǘǳŘƛŞŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ 

Il existe aussi une base de données (ARS) sur les sites industriels dans les périmètres de protection. 

Par ailleurs, il serait utile de déterminer les aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ 

poursuivre la caractérisation de leurs vulnérabilités ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

potentiellesΦ Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ et des actions nécessaires 

à la préservation des captages. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

eau potable soit réalisé sous pilotage de ƭΩ!w{ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ όƴƻƳōǊŜ ŘŜ 5¦t 

arrêtées ou en cours, nombre de captages sans DUP, nombre de DUP ǊŞǾƛǎŞŜǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ 

ǇǊƛǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎύΣ 

Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

La CLE encourage les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents dans la production 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ƭŀƴŎŜǊ ƻǳ ŀŎƘŜǾŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Ŝǘ ŞƭƻƛƎƴŞύ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜǎ 

prescriptions de la DUP, en priorité pour les captages alimentés par des nappes karstiques, alluviales 

ou des eaux de surface et sur les captages sensibles identifiés dans le SDAGE.  

[Ω!w{ bƻǳǾŜƭƭŜ-!ǉǳƛǘŀƛƴŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊŀ 

une liste des captages priorƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire ceux qui présentent des signes 

ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ŎŀǇǘŞŜΣ м ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΦ tƻǳǊ 
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les captages prioritaires identifiés dans cette liste, la CLE souhaite que les collectivités ou leurs 

ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊόǎύ ŎŀǇǘŀƎŜόǎύ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

caractérisent leur vulnérabilité vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ŀƴǎΣ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

le cas échéant des actions visant la réduction de leur vulnérabilité tels que notamment la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǎ 

prescriptions. 

La CLE recommande également aux collectivités et leurs groupements ŘΩintégrer la notion de 

récupération des coûts dans leurs réflexions, notamment dans le cas où le périmètre de protection 

ŞƭƻƛƎƴŞ ŘΩǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

Textes de référence 

- Loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à 

la transformation du système de santé 

 

 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B24, B25 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Agence régionale de la Santé, Collectivités territoriales ou leurs 

groupements compétents 

Localisation Υ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9  

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Etat des lieux des périmètres de protection de captages dans 

ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ н 

ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ 

vulnérabilité dans ƭŜǎ р ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : ARS, Départements, Délégataires, BRGM, EPIDOR 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 2 500 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Pourcentage de captages qui disposent de DUP et de périmètres de 

protection (PPI, PPR et PPE) 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0.05 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D5 

Disposition 5. Diagnostiquer et prévenir le développement 
ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
superficielle où ces problèmes sont identifiés ou risquent 
ŘŜ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.2 et objectif E.1 

Contexte 

[Ŝ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻŎȅǎǘƛƴŜǎ 

(toxines issues des cyanobactéries sur les eaux brutes et les microcystines sur les eaux distribuées) 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ Υ ŎΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ 

territoire pour les captages de Payzac, Nanthiat et La Coquille. [ΩŜȄŎŝǎ Ŝƴ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 

facteur de développement des cyanobactéries, en particulier le phosphore. Ces excès sont transmis 

aux courǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ Ǿƛŀ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ, ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ étant donné le rôle des 

sédiments dans le stockage/relargage du phosphore. Certains captages concernés sont classés 

prioritaires (captages « Grenelle » ou « conférence environnementale ηύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜΣ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛons). 

[ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ŞǾƻƭǳŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ό!b{9{ύ Ǿŀ ŞƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

disposition devra tenir compte de ces évolutions. 

Enoncé 

La CLE recommande aux collectivités territoriales ou à leurs groupements compétents, sur les 

ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƴƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎΣ ŘΩidentifier les sources 

de pollutions puis ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 

apports en nutriments (suivis, adaptations des traitements et modalités de pompage). Les études 

ǎŜǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩ!w{ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine. 

Les facteurs de risque identifiés permettront de proposer des zones de vigilance aux évolutions 

climatiques. 

La CLE recommande également aux collectivités et leurs groupements ŘΩintégrer la notion de 

récupération des coûts dans leurs réflexions, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ 

dépasse les limites de la collectivité. 

Textes de référence 

-Directive-/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōre 2000 (objectif de bon 

état des eaux) 

-Directive relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine du 3 novembre 1998 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B24, B34 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) dΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Collectivités territoriales ou leurs groupements compétents 

Localisation : Captages avec problèmes de cyanobactéries, en priorité Payzac et Nanthiat  

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 
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Partenaires institutionnels ou techniques Υ !w{Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 9tL5hw 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 80 000 euros  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Résultats ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

mis en place. 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : лΦлн 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D6 

Disposition 6. Synthétiser et valoriser en CLE les suivis des 
concentrations en nitrates et phytosanitaires en particulier 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 
menacés 

Communication 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectifs opérationnels A.1.2, F.1.4 

Contexte 

Sept captages sont identifiés comme les plus menacés vis-à-vis de problèmes de nitrates et de 

phytosanitaires (Grenelle et /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜύΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ 

ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ Ƴŀƛǎ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ōƛƭŀn analytique complet des 

concentrations en nitrates et phytosanitaires et de leur évolution.  

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ Şǘŀōƭƛǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 

la qualité des eaux captées pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

regroupant les analyses réalisées dans les différents réseaux de mesures (eaux superficielles, 

ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ /[9Φ !Ŧƛƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 

ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩ!w{ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine est invitée à transmettre les 

données relatives aux captages prioritaires à la structure porteuse du SAGE. De plus, pour les autres 

réseaux de mesures, les structures gestionnaires sont invitées à remplir et retourner le tableau de 

suivi transmis par la structure porteuse du SAGE. Des réunions thématiques de la CLE permettront 

ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ōƛƭŀƴǎ 

synthétiques relatifs à cette problématique. 

Textes de référence 

-Lois Grenelle I et II 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B25 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : EPIDOR, structures gestionnaires 

Localisation : Captages impactés par des problèmes de nitrates et/ou de phytosanitaires, en 

priorité ceux identifiés « Grenelle ou Conférence environnementale » 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dès ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques Υ !w{Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 9tL5hwΣ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ wŞƎƛƻƴ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /[9  

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0.05 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D7 
Disposition 7. Réduire les risques de contamination des 
eaux souterraines par le recensement et la mise en 
conformité des forages 

Connaissance 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.2 

Contexte 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

Concernant les nappes captives, les secteurs les plus sensibles sont situés au niveau de zones 

ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ Ŧorages défectueux ou 

ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [ŀ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ {ŀōƭŜǎΣ DǊŝǎΣ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ 5ƻƭƻƳƛŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-

¢ƻŀǊŎƛŜƴ όCwCDлтуύ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ƴƻƛƴǎ ōƛŜƴ ǇǊƻǘŞƎŞŜ 

naturellement des activités de surface : dans sa partie nord, la présence de fracturations et la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǊŀƎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ 

pouvant ainsi expliquer sa contamination.  

Rappel règlementaire 

Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant ou souhaitant réaliser un ouvrage de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ όpuits ou forage) Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 

hygiène ou arrosage ; volume < 1000 m3/an) doit déclarer cet ouvrage ou son projet en mairie. Pour 

les nouveaux ouvrages, deux déclarations sont nécessaires : la première un mois avant le début des 

ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

[Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ όƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ ŜǘŎΦ ; volume > 1000 m3/an) 

ǊŜƭŝǾŜƴǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƻǳ ŘŜǎ ICPEΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ : 

- La DDT Υ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ όǎƛ ƭŜ forage ne sert 

pas au process), élevage (hors installation classée), lavage de voiture, artisanat, camping, 

arrosage de terrains de sport. 

- La DREAL (unité territoriale) : pour les ICPE industrielles si le forage sert au process. 

- La DDPP Υ ǇƻǳǊ ƭŜǎ L/t9 ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 

{ƛ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜs complémentaires 

sont nécessaires au titre du code de la santé publique.  

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ όǎŀǳŦ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŘŜ ƳƛƴƛƳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜύΣ ǎƛ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞǇŀǎǎŜ мл Ƴ ŘŜ 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ 5w9![Φ 

Enoncé 

La CLE souhaite ǉǳΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǘŜǎǘ ǎƻƛǘ ŘŞŦƛƴƛŜΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-

¢ƻŀǊŎƛŜƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ Puis, au sein de cette 

zone test, elle souhaite ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 afin ǉǳΩǳƴ 

ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ utilisés (domestiques, agricoles, industriels) et 

abandonnés soient réalisés. /Ŝ ǘŜǎǘ ǎΩappuiera sur les acquis méthodologiques du SAGE Nappes 

profondes de Gironde. 

http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss37
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss36
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle67
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle36
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss36
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle4
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss36
http://sigescen.brgm.fr/spip.php?page=sigles&id_dictionnaire=1#sigle86
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Textes de référence : 

- Décret 2008-652 du 2 juillet 2018 codifié aux articles R.2224-

22 et R.2224-22-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales 

- Article R.214-1 du Code ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

- Article R.214-5 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩEnvironnement 

- Article L.411-1 du Code Minier 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B5, B29 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : EPIDOR 

Localisation : zone test dans un périmètre de protection de captage de la nappe ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Définition de la zone test : dans les 3 ans ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE ; Recensement et état des lieux des forages dans la zone test : dans les 3 ans suite à la 

définition de la zone test 

Partenaires institutionnels ou techniques : BRGM, !w{Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, OUGC, entreprises de 

forage 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 50 000 euros 

Fonctionnement : 54 000 euros 

Indicateurs de suivi : Recensement et état des lieux des forages finalisés dans la zone test définie  

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0.03 9¢t ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
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D8 
Disposition 8. Réduire les apports en nitrates des stations 
ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs à enjeux forts 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.2 

Contexte 

{ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŀƭΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ définies dans le SDAGE 

Adour-GaronneΣ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ нл ҈ ŀǳȄ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ en 

ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ Au regard des enjeux 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ réduire au maximum les apports en nitrates des 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƴϲо Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ {ŀƴǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ нлмт-2021 (PRSE), intitulé 

« !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ », préconise 

Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ƴϲмм ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

appliquée sur la qualité de la ressource.  

Enoncé 

La CLE recommande aux collectivités territoriales ou à leurs groupements compétents, sur les 

secteurs les Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ όƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŀƭύ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ 

de proposer un flux maximal admissible par saison (lorsque la méthode de calcul aura été 

déterminée, Disposition 1) et enfin ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ 

à réduire ces apports en nitrates. [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

rejets soient modifiés en conséquence et que les systèmes de traitement les plus efficaces pour la 

dénitrification des rejets soient favorisés. 

La CLE recommande également aux collectivités et leurs groupements ŘΩintégrer la notion de 

récupération des coûts dans leurs réflexions. 

Textes de référence  

-Article R.211-ул Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B3 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Collectivités territoriales et leurs groupements compétents, 

industriels 

Localisation Υ bŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŀƭ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques Υ {!¢9{9Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ tƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ !9!DΣ 9tL5hw 

Financeurs potentiels : Agence de ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 40 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi Υ bƻƳōǊŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŘŞƴƛǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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 D9 
Disposition 9. aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
des SPANC, localiser les points noirs et inciter à la remise 
aux normes 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ potable 

Objectifs opérationnels A.1.2, A.3.1, A.3.3 

Contexte 

Le bassin Isle Dronne est un bassin rural, 56 % des communes ont moins de 500 habitants. 

[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ м Ł о ҈ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ 

apports bactériologiques à la rivière Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ όǇƘƻǎǇƘƻǊŜύ. En 2010, 14 

% des installations non conformes étaient considérées comme des points noirs (impact sanitaire ou 

atteinte environnementale).  

Enoncé 

La CLE souhaite être informée, tous les 2 ans, par les collectivités ou leurs groupements compétents, 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 

conformité des installations. Les points noirs (installations non conformes avec impact sanitaire ou 

atteinte environnementale, ƻǳ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ) sont à résoudre en priorité à 

proximité dans les zones de baignade en rivières effectives et souhaitées (secteur de Périgueux) et 

dans les bassins versants des ōŀƛƎƴŀŘŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Sur la base de ces données collectées par la structure porteuse, la CLE produira une synthèse de 

bassin. 

Textes de référence 

-Articles L.2224-7 et suivants du Code Général des Collectivités 

Territoriales 

- Article L1331-11 du Code de la Santé Publique  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B4 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : {ŜǊǾƛŎŜǎ tǳōƭƛŎǎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό{t!b/ύ 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ et, pour la 

mise aux normes, en priorité dans ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ 

souhaitées ainsi que Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ōŀƛƎƴŀŘŜǎ Ŝƴ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (Carte 2). 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : SATANC, EPIDOR 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Départements 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi Υ ¢ŀǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻƴ-conformes avec impact sanitaire ou atteinte 

environnementale (points noirs) 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP 
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D10 
Disposition 10. Améliorer ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ usées 
et pluviales en priorité dans les secteurs à enjeu baignade 
et de loisirs nautiques 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.3 : Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les 

loisirs nautiques 

Objectifs opérationnels A.1.2, A.3.1, A.3.2 

Contexte 

Les sites de baignade sont particulièrement sensibles aux pollutions bactériologiques. La pratique 

Řǳ Ŏŀƴƻš ǇŜǳǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 

collectifs ou non collectifs peuvent être sources de pollution, particulièrement en cas de pluies. 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ƭŀ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ 

ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 

[ΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǘ 

induire une pression sur ces derniers. La majeure partie des campings est en assainissement 

autonome. Ces assainissements sont de taille souvent équivalente à ceux de communes. Des actions 

complémentaires sont menées sur certaines parties du bassin : 

- Lors de la réhabilitation ou ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳŜ 

soient mis en place des traitements complémentaires bactériologiques à proximité des zones 

de baignade ou de loisirs nautiques en Dordogne et en Gironde ; 

- Concernant les campings, le syndicaǘ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ŘŜ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

question de la protection de la ressource en eau depuis 2001 avec un programme 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩ9ŀǳ !ŘƻǳǊ-Garonne accompagnŜƴǘ ŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Enoncé 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 

dans les secteurs à enjeu baignade et de loisirs nautiques (zones dΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ baignades effectives 

Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜǎ Υ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŞŘƛŀƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ, Carte 4). La CLE 

ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜΦ  

Pour cela, la CLE recommande : 

- De réaliser ou mettre à jour le Schéma DƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩAssainissement Collectif et le Schéma 

Directeur de Gestion des Eaux Pluviales dans un délai de 3 ans, 

- 5Ŝ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΦ 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ Disposition 8 et Disposition 9, la CLE recommande également :  

- 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ 

une pollution bactériologique, 

- De fƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ǇƻǳǊ ǳƴ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǊŜƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
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- De mettre en place un système ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 

ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜ όŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ 

ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊύ, 

- De mettre en place des systèmes de traitement bactériologique complémentaires (zones de 

ǊŜƧŜǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ. 

La CLE recommande également aux collectivités et leurs groupements ŘΩintégrer la notion de 

récupération des coûts dans leurs réflexions. 

Textes de référence 

- Directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ  

- Articles L.2224-7 et suivants du Code Général des Collectivités 

Territoriales 

- Article L.2224-8 du code général des Collectivités Territoriales 

- Article L.2224-10 du code général des Collectivités 

Territoriales  

- Article L1331-11 du Code de la Santé Publique 

-A titre indicatif : Guide relatif aux zones végétalisées, Agence 

Française pour la Biodiversité, Guides et protocoles, sept.2019 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B2, B5, B30, B31, B36 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 

Collectivités territoriales et leurs groupements compétents 

Identification des rejets : EPIDOR ; Formation : SATESE Τ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 

complémentaires : collectivités territoriales ou leurs groupement, gestionnaires des sites de 

ōŀƛƎƴŀŘŜǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ 

Localisation : Secteurs à enjeu baignade et loisirs nautiques, Carte 4 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE Τ aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ : durée du SAGE ; Identification des rejets et formation : dans les 

о ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Τ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 

complémentaires : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Structure porteuse du SAGE, Départements, SATESE, 

ARS, Syndicat des hôteliers de plein air 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ wŞƎƛƻƴ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 50 000 euros  

Fonctionnement : 90 000 euros 

Indicateurs de suivi : Nombre de schémas validés et date de validation, Nombre de formations, de 

ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP 
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D11 Disposition 11. !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ 
de baignade 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.3 : Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les 

loisirs nautiques 

Objectif opérationnel A.3.1, A.3.2, A.3.3 

Contexte 

Les gestionnaires des sites de baignade ont tous réalisé leur profil de baignade sur le bassin Isle 

Dronne. Ces profils identifient les sources de pollution et préconisent des actions visant à réduire la 

vulnérabilité des sites. Ils permettent de programmer les priorités territoriales pour la réduction des 

flux de pollution microbienne. [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩƛƳǇƻǎŜ Ǉŀǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ 

leur évaluation. 

Enoncé 

La CLE recommande que les gestionnaires des sites de baignade mettent en ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊΣ ŘΩŀƴƛƳŜǊΣ ŘŜ valoriser et de 

coordonner si nécessaire les actions, les gestionnaires sont invités à transmettre à la CLE :  

- [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ baignade, 

- Le ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘΣ  

- Les résultats des révisions de ces profils de baignade. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B21, B30, B34, B36 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Gestionnaires des sites de baignade 

Localisation : Sites de baignade 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques Υ !w{Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ porteuse du SAGE 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de bilans transmis à la CLE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D12 
Disposition 12. Valoriser les sites de baignade et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ 
type Pavillon Bleu 

Connaissance 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.3 : Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les 

loisirs nautiques 

Objectif opérationnel A.3.4 

Contexte 

Plus de 26 sites de baignade sont recensés sur le bassin versant Isle Dronne, dont 9 en rivière 

όŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜύ Ŝǘ мт Ŝƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ п ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŀōŜƭƭƛǎŞǎ tŀǾƛƭƭƻƴ .ƭŜǳ Ŝƴ 

2018, tous en plan ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Řǳ tŀǾƛƭƭƻƴ .ƭŜǳ ǎƻƴǘ ǊŜƎǊƻǳǇŞǎ Ŝƴ п ƎǊŀƴŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ Υ 

Education à l'environnement, Environnement général, Gestion de l'eau, Gestion des déchets et sont 

ǎƛƎƴŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que les sites de baignadŜ Ŝǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƛŜƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

ƭŜ {!D9Φ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ 

labellisés en Pavillon bleu soit réalisé (rencontres, visites de site) et présenté aux gestionnaires des 

ǎƛǘŜǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ł ŎŜ ƭŀōŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōŜƭ 

si elles le souhaitent. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B30, B36 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : EPIDOR, Gestionnaires des sites de baignade 

Localisation : Sites de baignade 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : ARS, Association Teragir (Label Pavillon Bleu) 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de gestionnaires de sites de baignade sensibilisés ; nombre de sites 

de baignade labelisés valorisés 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  

   



PAGD du SAGE Isle Dronne 

79 

D13 Disposition 13. Inciter les usagers des zones de navigation 
de loisir et des bases nautiques à réduire leurs impacts 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.3 : Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les 

loisirs nautiques 

Objectif opérationnel A.3.4 

Contexte 

5Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜƴǘ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ LǎƭŜ Ŝǘ 

Dronne. Deux sociétés exercent leur activité sur la Dronne à Brantôme (bateaux « croisière » 

ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎύ Ŝǘ ǘǊƻƛǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ł {ŀƛƴǘ-Martial-ŘΩArtenset, Montpon-Ménestérol et Neuvic-

sur-ƭΩLǎƭŜ όƎŀōŀǊǊŜ Ŝǘ ǇŜǘƛǘǎ ōŀǘŜŀǳȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎύΦ ¦ƴ Ǉƻƴǘƻƴ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞ 

ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ Ł [ƛōƻǳǊƴŜΦ  

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŏŀƴƻš ǎǇƻǊǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŀǾŜŎ plus de 50 000 pratiquants 

par an. Le bassin comprend une vingtaine de bases nautiques pour les accueillir. Cette activité peut 

générer des impacts sur la qualité des eaux et la biodiversité. 9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt aux habitats aquatiques par effet de frottement du fond de la rivière. 

Enoncé 

La CLE encourage les professionnels de la navigation de loisir et les collectivités gestionnaires de 

ōŀǎŜǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ Ł ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŎupération des déchets, pour 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ƭŀŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ опм-13-1 du Code du tourisme. 

La navigation se pratiquant dans des milieux naturels, la CLE encourage les professionnels de la 

navigation de loisir et les collectivités gestionnaires de bases nautiques à informer les usagers sur 

le milieu fréquenté (notamment fonctionnement, qualité, richesses, sensibilité) ainsi que sur les 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘǳƳƛŘŜǎ 

(notamment gestion des déchets, comportement pour préserver la quiétude de ces espaces, lecture 

de la signalisation) ainsi que sur le respect des propriétés privées. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎŀƴƻšΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊǘŜ 

fréquentation et sur les tronçons appartenant à un site Natura 2000. Elle recommande la réalisation 

ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ dans un délai 3 ŀƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛŞǘŀǳȄ 

(notamment vis-à-vis des propriétaires riverain) et environnementaux de cette pratique. 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.341-13-1 du Code du Tourisme 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B31, B32, B39 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Professionnels de la navigation de loisir et collectivités 

gestionnaires de bases nautiques, EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Gestionnaire du Domaine public fluvial 

Financeurs potentiels : Département 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 
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Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D14 
Disposition 14. wŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

Mise en 

compatibilité 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.2 

Contexte 

Un arrêté ministériel relatif à la mise sur le marché et à l'utilisation des produits 

phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à l'article L. 253-1 du Code rural et de la pêche 

ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞ ƭŜ п Ƴŀƛ нлмтΦ Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩeau », autour desquels doit être 

mise en place une zone non traitée (ZNT) minimale de 5 mètres en cas de pulvérisation de produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ont été définis par arrêté préfectoral deux mois après la 

publication de cet arrêté.  

Selon les départements, les « Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ » pris en compte pour la ZNT ne sont pas les mêmes.  

Pour exemple,  

En Charente-Maritime, lΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ :  

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴt : « Constitue un cours 
d'eau un écoulement d'eaux courantes dans un lit naturel à l'origine, alimenté par une source 
et présentant un débit suffisant la majeure partie de l'année. L'écoulement peut ne pas être 
permanent compte tenu des conditions hydrologiques et géologiques locales. » 

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ мκнр ллл ŘŜ ƭΩLDb ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ.  

En Dordogne, lΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ :  

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘ 
- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5смр-46 du code rural et de la pêche 
ƳŀǊƛǘƛƳŜ ό/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ./!9ύ  

- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ мκнр ллл ŘŜ ƭΩLDb ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ  

En Gironde, lΩ9ǘŀǘ définit les poiƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ : 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘΦ 
- [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ 
ƭŜ tǊŞŦŜǘ ό/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘŜ ƴŜ ǊŜǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ƙydrographique 
όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ 
ǇƻƛƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ мκнр ллл ŘŜ ƭΩLDb ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦύΦ  

- [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘȅŘrographiques  

  En Charente, lΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ : 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘΦ 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴtermittents) figurant en points, traits continus ou discontinus 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ мκнр ллл ŘŜ ƭΩLDb ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ  

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5смр-46 du code rural et de la pêche 
ƳŀǊƛǘƛƳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ άōƻƴƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŀƎǊƻ-environnementales"). 
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En Haute-Vienne, lΩ9ǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ : 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘΦ 
- [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ŝƴ ǇƻƛƴǘǎΣ ǘǊŀƛǘǎ Ŏƻƴǘƛƴǳǎ ƻǳ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳǎ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ мκнр ллл ŘŜ ƭΩLDb ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΦ  

En Corrèze, lΩ9ǘŀǘ définƛǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ άŎƻƳƳŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ suivantsέ : 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-7-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƴǘΦ 
- [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŦƻǎǎŞǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

permanents ou intermittents) figurant en points, traits continus ou discontinus sur les cartes 
мκнр ллл ŘŜ ƭΩLDb Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀƴƴŜȄŞŜǎ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΦ  

/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytopharmaceutiques et de leurs adjuvanǘǎΣ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳƭŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳ 

motif que « ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇǊƻǘŞƎŜŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ηΦ 9ƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ŀǊǊşǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭ, ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾŀƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǾǊŀ 

être le plus large possible de façon à englober la totalité des éléments du réseau hydrographique de 

ƭΩLDb. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ l'application de l'arrêté 

Řǳ п Ƴŀƛ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƛǘ 

ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9.  

/ŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǾǊŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

hydrographiques présents sur la carte IGN et réintégrer les éléments qui ont été exclus dans les 

arrêtés préfectoraux déjà en vigueur. Cette approche homogène devra être étudiée durant la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ŀŦƛƴ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀu soit proposée et présentée 

à la CLE avant la future révision du SAGE.  

Textes de référence : 

- Arrêté du 4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǇƘŀǊƳŀŎŜǳǘƛǉǳŜǎ, 

- !ǊǊşǘǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ bϲпмрпнсΣ пмрпом Řǳ нс juin 2019, 

- wŀǇǇƻǊǘ Řǳ /D955 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п Ƴŀƛ нлмтΣ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B16 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

Localisation : {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 5ŀƴǎ ƭΩŀnnée précédant la révision du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : 9tL5hwΣ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Harmonisation des 6 arrêtés préfectoraux départementaux  

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP 
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D15 
Disposition 15. Encourager les collectivités à stopper leur 
utilisation de produits phytosanitaires et valoriser les 
bonnes pratiques 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.2 

Contexte 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ humaine, la biodiversité et 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ [ƻƛ ƴϲ нлмп-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des 

produits phytosanitaires sur le territoire national, dite « Loi Labbé », interdit aux personnes 

ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ espaces verts, forêts, 

promenades et voiries (sauf pour des raisons de sécurité) accessibles ou ouverts au public. Ne sont 

pas concernés par cette loi les espaces gérés par des structures privées, les espaces appartenant à 

des structures publiques dont l'accès est fermé au public ou encore les espaces publics qui ne sont 

pas considérés comme des espaces verts (cimetières, stades). 

Enoncé 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents sont fortement encouragées à 

ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΣ Ł ŦƻǊǘƛƻǊƛ ǎΩƛƭǎ 

ǎƻƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳΦ  

Elles sont invitées à minima à suivre les recommandations suivantes :  

- Élaborer, dans un délai d'un an, une stratégie d'actions d'amélioration pour les années à 

venir, 

- Assurer dans les meilleurs délais le respect effectif de toutes les prescriptions 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ 253-7 du Code rural et de la pêche, 

- Compléter la formation des agents les plus concernés.  

Pour cela, elles peuvent : 

- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ȊŞǊƻ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ ζ ma commune sans 

pesticides »,  

- {ƛƎƴŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ό/ƘŀǊǘŜǎ 

Départementales 24 et 33, charte terres saines en Charente et en Charente Maritime, charte 

objectif zéro pesticides Limousin), 

- Intégrer dans la conception de leurs projets des aménagements qui faciliteront la mise en 

ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ŘŞǎƘŜǊōŀƎŜ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊƻƴǘ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ 

désherbage, 

- Développer des filières dŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

produits phytosanitaires et les produits non utilisés par les particuliers. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

du SAGE. 

Textes de référence : 

- Loi n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer 

l'utilisation des produits phytosanitaires sur le territoire 

national 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B13, B14, B16, B17 
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- A titre indicatif Υ !Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ de Sécurité 

{ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜment et du Travail 

(ANSES) du 14 juin 2019.  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Collectivités territoriales et leurs groupements compétents 

Localisation : Sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du SAGE, durée du SAGE pour le reste 

Partenaires institutionnels ou techniques : Départements, FREDON 

Financeurs potentiels : Départements 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de collectivités en « Zéro phytos » (Base de données AEAG) 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP 
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D16 

Disposition 16. Réduire les pollutions diffuses en 
ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
valorisant les filières alimentaires locales en agriculture 
biologique et en favorisant le développement de projets 
ǇƛƭƻǘŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭes 
enjeux eau sont les plus forts 

Gestion  

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.2, A.1.3, A.1.4, F.3.1 

Contexte 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǎƻƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞǎ 

par les pollutions diffuses, essentiellement nitrates et produits phytosanitaires. Même si les apports 

urbains contribuent à la dégradation de la qualité des eaux, les principaux apports sont agricoles, 

particulièrement dans les zones de grandes cultures (Dronne moyenne, Auvézère amont, Isle aval). 

5Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ όȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳȄ 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǇǘ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ 

niveau national, accord-cadre viti-vinicole en Gironde). Pour les programmes arrivés à échéance et 

ŀȅŀƴǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƴécessaire pour 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ōƭƻŎŀƎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ  

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

programmes en cours dans les secteurs où ils sont effectifs et développer notamment les bonnes 

pratiques suivantes : agroécologie, couverture permanente, conservation/restauration des sols. A 

ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Ŝƴ bƻǳǾŜƭƭŜ-Aquitaine préconise au sein de son orientation 

1 (Axe n°1 ς Accélérer les changements de comporǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎύ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ 

organisations professionnelles agricoles dans le développement de pratiques agro-écologiques sur 

les zones à enjeux Eau. 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎricole. En 

нлмоΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ о ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

locaux, et notamment les élus, souhaitent se tourner vers des filières alimentaires locales et 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘer la restauration scolaire. Des programmes 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ 

(programme alimentaire local). Le développement de circuits courts permet également de soutenir 

directement la profession agricole locale et de développer une identité de territoire (Objectif F.3). 

La Région Nouvelle-Aquitaine met en place le programme Re-Sources pour reconquérir la qualité 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que tous les acteurs du bassin poursuivent les efforts déjà accomplis, ǎΩǳƴƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ 

se coordonnent dans un objectif de sortie du classement en zone vulnérable nitrates. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǎŜ ƳŜǘǘŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ de PAT, programme Re-

{ƻǳǊŎŜǎΣ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 

blocage rencontrés lors de la mise en place de programme de réduction des pollutions diffuses. La 

CLE souhaite que les éléments de conclusion lui soient régulièrement présentés. 
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La CLE encourage également les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents à 

développer une politique de valorisation des produits locaux issus des systèmes à bas niveau 

ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭΩagriculture biologique. Elles peuvent notamment élaborer, en 

concertation avec les acteurs du territoire, un Projet Alimentaire Territorial (PAT), qui répond à 

ƭΩŜƴƧŜǳ ŘΩŀƴŎǊŀƎŜ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ǊŜǾşǘ ǘǊƻƛǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ : économique, environnementale et sociale.   

Textes de référence : 

-Article R.211-ту Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article R.211-ул Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A14, B13, B14, B16, B21, B25 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Porteurs de programmes de réduction des pollutions diffuses, 

EPIDOR, Collectivités territoriales ou leurs groupements compétents 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Mise en place dΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ; présentation des éléments de conclusion tous les 2 ans suite à 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Τ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ƛǎǎǳǎ 

des systèmes à bas nƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ : durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Région, Départements, EPIDOR, ARS, 

/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ AgroBio Périgord, InterBio 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ wŞƎƛƻƴ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ /[9 / % 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǳǘƛƭŜ / % de surface en agriculture 

biologique incluse dans les périmètres de protection de captages / Nombre de collectivités 

engagées dans la labélisation « Territoires engagés bio » / Superficie du territoire classé en zone 

vulnérable aux nitrates 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP  
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D17 Disposition 17. Evaluer et développer les chartes agricoles 
visant la réduction des phytosanitaires 

Gestion 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectif opérationnel A.1.4 

Contexte 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ phytosanitaires (notamment grandes cultures, arboriculture, 

viticulture) engendre des impacts sur la qualité des eaux. [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 

phytosanitaires peut être encadrée par des chartes de bonnes pratiques.  

En 2007, une charte pour des vergers écoresponsables a été signée par toutes les productrices et 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ !ht tƻƳƳŜ Řǳ [ƛƳƻǳǎƛƴ όŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ 

Corrèze, Haute-Vienne). En 2011, à la suite de certaines tensions entre agriculteurs et riverains au 

sujet de la pulvérisation des produits phytosanitaires, une plaquette de conseils aux arboriculteurs 

ŘŜ ƭΩ!ht tƻƳƳŜ Řǳ [ƛƳƻǳǎƛƴ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōƻƴ ǾƻƛǎƛƴŀƎŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜΦ ¦ƴŜ 

nouvelle charte pour une arboriculture mieux intégrée à son environnement en Limousin a été 

ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŞŜ Ŝƴ нлмтΣ ŘŞƳƻƴǘǊŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ 

Enoncé 

La CLE souhaƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

des phytosanitaires, et notamment des chartes agricoles visant la réduction des phytosanitaires, 

ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƭŜviers et points de blocages, et 

étudier leur caractère reproductible. 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ŦŀƛǊŜ 

ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ cultures. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B16 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Chambres ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

Calendrier de mise en ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : wŞƎƛƻƴΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Chambres 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, PNR Périgord Limousin, OFB 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 45 000 euros  

Indicateurs de suivi : Etude réalisée et campagne de communication effectuée 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D18 Disposition 18. Communiquer autour des risques de 
transfert de polluants et des pratiques agricoles adaptées 

Communication 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.1 : Assurer une bonne qualité des eaux pour garantir 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Objectifs opérationnels A.1.3, A.1.4 

Contexte 

Les pratiques agricoles peuvent favoriser le ruissellement et les transferts de pollutions vers les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŀǇǇŜǎΦ [Ŝǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ (produits fertilisant et produits phytosanitaires) ainsi que le 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞǎΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

des cultures, la non-diversité des assolementsΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ƴǳǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ǎƻƴǘ 

ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ et le transfert des polluants. Les cultures permanentes 

et les cultures sarclées sont les plus sensibles aux transferts. 

Enoncé 

La CLE souhaite la mise en place ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ, afin de rappeler les 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

de baignades, afin de développer les pratiques agricoles limitant les risques de transferts de 

pollutions par ruissellement, érosion et drainage, prioritairement dans les secteurs où les enjeux 

qualité sont forts.  

Les secteurs où les enjeux sont forts correspondent (Carte 3) : 

- Aux ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉƻǘŀōle 

- Aux périmètres de protection des captages 

- Aux bassins versants des sites de baignade connaissant des problèmes de cyanobactéries 

Les pratiques agricoles limitant les transferts peuvent porter sur :  

- La gestioƴ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 

conditions de stockage au champ, raisonnement du plan de fumure), 

- Le raisonnement de la fertilisation,  

- Les cultures perpendiculaires à la pente,  

- Les modalités de travail du sol (la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύΣ  

- [Ŝǎ Ǌƻǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όŘΩƘƛǾŜǊΣ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ŘŞǊƻōŞŜǎύΣ 

- [Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊ-culture, 

- La gestion du drainage des parcelles, 

- [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊ-rangs,  

- Le maintien des prairies, notamment permanentes,  

- Le maintien, la restauration ou le développement des éléments structurants « dispositifs 

tampons » : notamment haies, bois, prairies, berges enherbées, bandes enherbées, talus 

végétalisés, ripisylve, forêts alluviales, fossés enherbés, zones humides, alignements 

ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎ όDisposition 3). Le positionnement optimal de ces dispositifs 

ǘŀƳǇƻƴ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ όƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ όŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ 

perpendiculairement à la pente) fait également parti des outils mobilisables. 
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Textes de référence 

-Article R.211-ту Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A14, B14, B19, B21, B22, B25 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : Agriculteurs, Chambres ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE mais en priorité dans les secteurs où les enjeux sont 

forts (Carte 3) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 45 000 euros  

Indicateurs de suivi : aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D19 Disposition 19. Etudier la qualité des sédiments en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ 

Connaissance 

Orientation A 

« Qualité » 

Objectif A.2 : Préserver et améliorer la qualité des eaux pour les milieux et 

espèces 

Objectif opérationnel A.2.2 

Contexte 

5Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜŀǳΦ Lƭǎ 

résultent généralement de pollutions industrielles (parfois historiques), agricoles et domestiques 

Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƎŞƻŎƘƛƳƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎΦ [ΩŀƳƻnt du bassin versant est 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ όLǎƭŜΣ 5ǊƻƴƴŜΣ !ǳǾŞȊŝǊŜύΦ 5Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ Ŝǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǎƻƴǘ 

susceptibles de remobiliser ces substances et de lŜǎ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

sur les milieux aquatiques. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ 

ǉǳΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ р ŀƴǎ afin de réaliser une carte des zones à risques (au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ǇŀǎǎŞŜ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎύ.  

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article R.214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.122-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

D9 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : EPIDOR 

Localisation : 9ƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : tbw tŞǊƛƎƻǊŘ [ƛƳƻǳǎƛƴΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 

OFB 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 50 000 euros  

Fonctionnement : 150 000 euros  

Indicateurs de suivi : Etude réalisée 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP 
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Orientation B. Partager la ressource en eau entre les usages 
 

 

La CLE fixe 2 objectifs déclinés en objectifs opérationnels pour partager la ressource entre les usages. 

B.1 Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la biodiversité et la 

qualité des milieux 

B.1.1 Adapter les volumes prélevés à la capacité du milieu  

B.1.2 CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 

B.1.3 Restaurer des zones humides fonctionnelles 

B.1.4 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

B.1.5 Assurer des débits suffisants pour limiǘŜǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōƻǳŎƘƻƴ ǾŀǎŜǳȄ 

 

B.2 Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les usages : alimentation 

en eau potable, loisirs nautiques et activités économiques 

B.2.1 {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

B.2.2 Faire ŎƻƴǾŜǊƎŜǊ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

B.2.3 !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ǇŞƴǳǊƛŜ   

B.2.4 Décliner les arrêtés-ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

 

13 dispositions rŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Partager la ressource en eau entre les usages ». 

Disposition 20 

!ǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ 

(DOC) 

Disposition 21 Définir le régime des débits biologiques dans les secteurs à enjeux 

Disposition 22 

hǇǘƛƳƛǎŜǊΣ ŦƛŀōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ et des 

assecs ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Disposition 23 

Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des ressources au dérèglement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлрл 

Disposition 24 

{ȅƴǘƘŞǘƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 

volumes prélevables et des niveaux piézométriques de référence 

Disposition 25 

wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

SAGE et évaluer leur impact cumulé 

Disposition 26 

Concernant la problématique des éclusées, informer les propriétaires d'ouvrages 

hydrauliques de la réglementation et mener des contrôles 

Disposition 27 

IŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

sous-ōŀǎǎƛƴǎΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

Disposition 28 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ 

Disposition 29 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
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Disposition 30 

Analyser les modalités de gestion de la retenue de Miallet et les revoir si 

nécessaire 

Disposition 31 

LƴŎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ 

versant déficitaires 

Disposition 32 

Réaliser des mesures ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
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D20 Disposition 20. Arrêter les points de contrôle et les débits 
ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ (DOC) 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectifs opérationnels B.1.1, B.1.5 

Contexte 

Des valeurs de débit de gestion, ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όDOE) et débits de crise (DCR), sont définies 

dans le SDAGE Adour Garonne sur quatre points nodaux : Bonnes, Coutras, Saint Séverin et la Filolie. 

Ces valeurs sont réglementaires et doivent être satisfaites dans les conditions définies par le SDAGE. 

Dans les bassins sans valeur de DOE, des débits objectifs complémentaires (DOC) peuvent être 

définis dans le SAGE ǇƻǳǊ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ  

Sur le bassin, des valeurs de débit de gestion ont été définies dans le cadre du plan de gestion des 

étiages, du SDAGE, des arrêtés cadres départementaux de la Dordogne, Charente, Charente-

Maritime, Haute-Vienne et des arrêtés cadre interdépartementaux Dronne et Isle. Le réseau de suivi 

et les mesures de gestion peuvent être différents entre le PGE, le SDAGE et les arrêtés, notamment 

ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦ƴƛǉǳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ό!¦tύ ŘŜ нлмсΦ 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŎŀŘǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŦǊŀƴŎƘƛǎΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ la 

récurrence des situations de crise, mais force est de constater que ces situations ne sont pas 

complètement ŞǾƛǘŞŜǎΦ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǊŜǎǘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ conjoncturelle et 

contraint fréquemment les usages, notamment agricoles, sans toutefois préserver les milieux 

aquatiques de façon satisfaisante (non-atteinte des DOE, atteintes des DCR, assecs). 

Enoncé 

Afin de stabiliser les points de contrôle et les débits de référence pour la gestion de ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŀ /[9 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭΩh¦D/Σ ƭŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ 

potable, les industrielsΣ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞƭǳǎ ƴƻƳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9) ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǘŜƳǇǎ : 

- Réaliser une cartographie des bassins versants où les enjeux quantitatifs sont importants 

Cette carte reprendra à minima les périmètres élémentaires arrêtés le 6 décembre 2011 

(Carte 9) ainsi que les bassins versant des affluents en déséquilibre quantitatif tels que 

définis Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǳƴƛǉǳŜ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмс όCarte 8). 

Elle devra şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩǳƴ ŀƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ 

ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 

Dronne. Si de nouveaux prélèvements ou rejets devaient émerger, cette démarche et sa 

cartographie associée pourront être révisées.  

- Associer des points de contrôle et des débits de référence à chacun des bassins versants 

où les enjeux quantitatifs sont importants 

Les débits de référence existants sont analysés et le cas échéant redéfinis en tenant 

compte du fonctionnement des écosystèmes aquatiques et des besoins des espèces dans 

les secteurs à enjeux (régime de débit biologique, Disposition 21). Les valeurs des débits 

ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
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des débits. ¦ƴŜ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞōƛǘǎ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ όDisposition 22).  

- LƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

SAGE (Disposition 27) et les utiliser pour la définition et la répartition des volumes 

prélevables autorisés. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ζ Hydrologie, Milieux, Usages, 

Climat » (H.M.U.C) définie dans le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ [Ŝ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ LǎƭŜ 

Dronne nécessite la limitation de la remontée et ŘŜ ƭΩengraissement du bouchon vaseux (enjeux de 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎύΦ Afin de prendre en compte ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩeau 

douce nécessaires à la qualité ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜ ; il est souhaitable de contrôler les apports 

du bassin Isle Dronne. La mesure ŘΩǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŦƭǳǾƛƻ-maritime du 

ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ possibleΣ ƭŀ /[9 ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƛǘ ŞǘǳŘƛŞ et suivi 

(à minima pour la salinité et la concentration en oxygène), en concertation avec les SAGE concernés 

(Garonne, Estuaire de la Gironde). 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.211-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Articles R.211-сс Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles 

ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

de sécheresse  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B7, B42, C3, C4, C19, C20 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Etat, EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

Cartographie des bassins versants où les enjeux quantitatifs sont importants / association de 

points de contrôle : dans lΩŀƴƴŞŜ suite à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9  

DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƭǳǾƛƻ-maritime dans 

ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : OUGC, Chambres d'agriculture, {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳΣ 

Industries, Agence de l'eau, OFB, Départements, Structures à compétence GEMAPI, Fédérations de 

pêcheΣ !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 10 000 euros  

Fonctionnement : 18 000 euros  

Indicateurs de suivi : Cartographie établie ; Débits de référence intégrés dans un arrêté cadre 

unique 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP 
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D21 Disposition 21. Définir le régime des débits biologiques 
dans les secteurs à enjeux 

Connaissance 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectif opérationnel E.2.2 

Contexte 

Le maintien de la biodiversité et de la qualité des milieux est un objectif prioritaire. Les affluents 

sont particulièrement impactés sur ces secteurs même si les grands axes restent sensibles. Ces 

situations ont des conséquences sur le bon état des eaux et des milieux naturels. La définition puis 

le respect du régime des débits biologiques a pour objectif de maintenir la vie aquatique. 

Enoncé 

Sur la base de la cartographie des sous bassins à enjeux quantitatifs importants (Disposition 20) et 

ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎtif soit mené afin de définir les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

particulière devra être portée aux secteurs à enjeux biologiques (Carte 5) : 

- !ǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƻǳǎŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎŜΣ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƧŜǳ aƻǳƭŜ tŜǊƭƛŝǊŜΣ 

- !ǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ ό{ŀƴŘƻƴƛŜΣ tǳȅƻƭŜƳΣ .ƻǳƭƻǳΣ bŀǳǎǎŀŎ Ŝǘ 
Vern notamment). 

La CLE préconise que les valeurs et le régime des débits biologiques soient pris en compte pour la 

fixation des débits de référence (Disposition 21ύ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

et rejets. 

Une campagne de sensibilisation des usagers sur l'importance de respecter ces débits pour la vie 

aquatique pourra être organisée. 

Textes de référence : 

-Article L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

-Article L.214-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D5, D6 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  OFB 

Localisation : Secteurs à enjeux (Carte 5) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dans les 2 ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 9tL5hwΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ Ře pêche, 

Structures à compétence GEMAPI 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 10 000 euros  

Fonctionnement : 18 000 euros 

Indicateurs de suivi : régimes de débits biologiques définis, Mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 

sensibilisation des usagers 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP 
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D22 
Disposition 22. Optimiser, fiabiliser et améliorer le 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectifs opérationnels B.1.1, B.2.3 

Contexte 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ǉǳƛ ǎŜ 

doit de prendre les mesures nécessaires de limitation ou de ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 

période de sécheresse (irrigation, usages domestiques, alimentation en eau potableύ Ŝǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

sur le réseau de stations télétransmises de la DREAL Aquitaine pour lesquelles des seuils de gestion 

ont été définis (niveŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎǊƛǎŜύΦ [Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ hb59 ŘŜ ƭΩOFB et, depuis la campagne 2015, sur le réseau de suivi EPIDOR. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǳǎ-bassins et nécessite une bonne 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǘŞƭŞǘǊŀƴǎƳƛǎŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǳǊ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛǾŜǊƻƴƴŜΣ ƭΩ9ǳŎƘŜΣ 

le Boulou, la Rizonne, le Blâme, le Vern, la Beauronne, le Fayoulet, le Manoire et le Lary. La liste des 

affluents nécessitant la mise en place de points de contrôle des débits sera complétée suite au 

travail collectif permettant de stabiliser la cartographie des bassins versants où les enjeux 

quantitatifs sont importants (Disposition 20).  

Enoncé 

Dans un contexte de dérèglement climatique et suite à la réalisation de la cartographie des bassins 

versants à enjeux quantitatifs importants (établie dans le cadre de la Disposition 20), la CLE souhaite 

diǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŦƛŀōƭŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞΦ 

La CLE souhaite donc ǉǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ 

dΩǳƴ ŀƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎΣ ŀŦƛƴ de définir 

la pertinence, la fiabilité, la fréquence des suivis et les besoins complémentaires en stations. Il 

apparait souhaitable que tous les bassins identifiés dans la cartographie des bassins versant où les 

enjeux quantitatifs sont importants (Disposition 20ύ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ł ƳƛƴƛƳŀ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

des débits.  

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩOrganisme Unique de Gestion 

CƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όh¦D/ύΣ ƭΩOFB, EPIDOR, les Départements, les Fédérations 

de pêche et les structures à compétence GEMAPI. Le cas échéant, un programme de révision du 

réseau de mesure est réalisé. 

Textes de référence 

-Article L.211-у Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A25, C1 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dans les 2 ans ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 



PAGD du SAGE Isle Dronne 

97 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, OUGC, Agence de l'eau, OFB, Départements, 

Fédérations de pêche, Structures à compétences GEMAPI, EPIDOR 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6ans) 

Investissement : 10 000 euros  

Fonctionnement : 18 000 euros  

Indicateurs de suivi : Analyse du réseau de mesure 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP 
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D23 
Disposition 23. Etablir la cartographie du risque de 
vulnérabilité des ressources au dérèglement climatique à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлрл 

Connaissance 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectif opérationnel B.1.1 

Contexte 

Les études prospectives sur le dérèglement climatique menées à différentes échelles convergent 

ǇƻǳǊ ǇǊŞŘƛǊŜ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Υ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŜŀǳΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŜȄǘǊşƳŜǎ όǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ŎǊǳŜǎύΣ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ 

ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŜƴǘǊŜ - 20 % et - 40 %), étiages plus sévères (- 50 %), plus 

précoces et plus longs, augmentation des besoins en eau des végétaux et de la sécheresse des sols 

(évapotranspiration des sols et des végétaux de + 10 % à + 30 ҈ύΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ 

ǎΩŞƭŝǾŜǊŀ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ но ҈ Ł нр ҈ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ŘŜ 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр ҈Φ !ǳǎǎƛΣ ŎΩŜǎǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όƧǳǎǉǳΩŁ - 43 

% en termes de débits sur la Dronne). 

Ce sont principalement les parties amont et aval du territoire, avec un sous-sol imperméable (socle 

et molasses), qui rencontreront ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎŞǾŝǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ 

ƭΩŀǎǎŞŎƘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜs.  

Enoncé 

Sur la base de la cartographie des sous bassins à enjeux quantitatifs importants (Disposition 20) et 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 5ƻǊŘƻƎƴŜ нлрлΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

нлрлΦ /ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ 

dérèglement climatiǉǳŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōŀǘǎ ŘŜ ƭŀ /[9Φ 

Cette carte ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎ 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ h¦D/Σ 9ǘŀǘΣ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ AEAG, OFB, 

Départements, Fédérations de pêche, EPIDOR, BRGM, Météo France). 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ  

-Article L.110-1 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A15, C3, C4, C19, C20 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

Calendrier de mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : OUGC, Etat, Chambres d'agriculture, Syndicats dΩŜŀǳ 

potable, OFB, Structures à compétence GEMAPI, ARS, CCI, Départements, Fédérations de pêche, 

EPIDOR, !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5w9![, BRGM, Météo France 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 15 000 euros  

Fonctionnement : 18 000 euros  

Indicateurs de suivi : Cartographie établie 
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{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP 

  



PAGD du SAGE Isle Dronne 

100 

D24 
Disposition 24. Synthétiser la connaissance sur les eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de définir les volumes 
prélevables et des niveaux piézométriques de référence 

Connaissance 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectifs opérationnels B.1.1, B.1.3, B.2.2, B.2.3, E.2.2 et E.2.3 

Contexte 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ½ƻƴŜ ŘŜ wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό½w9ύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 

de déséquilibre structurel.  

Dans le SDAGE Adour Garonne 2016-2021, о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ identifiées en mauvais 

état quantitatif : 

- Deux masseǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΣ ǉǳƛ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 

Isle Dronne Υ ƭŜǎ {ŀōƭŜǎΣ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ƎŀƭŜǘǎ Ŝǘ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƻŎŝƴŜ bƻǊŘ !ǉǳƛǘŀƛƴ όCwCDлтмύ Ŝǘ 

les Calcaires du sommet du crétacé supérieur captif Nord-Aquitain (FRFG072), 

- ¦ƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Řŀƴǎ 

le SDAGE : les Calcaires et calcaires marneux du santonien-campanien BV Charente-Gironde 

(FRFG094). 

[ŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀt quantitatif. Sa contribution au débit objectif 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳŜ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƴΩŜǎǘ pas 

durablement respecté sur ƭΩLǎƭŜ à Saint-Laurent-des-Hommes (supérieur à 80 % du DOE seulement 

6 années sur 10), ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴƴǳŜ Ŝǘ ŀŦŦƛƴŞŜΦ 

Le SDAGE 2016-2021, dans son orientation C « Améliorer la gestion quantitative » indique que pour 

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ƭΩ;ǘŀǘ ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant les CLE, déterminent pour tous les usages le volume maximum prélevable compatible avec 

ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 

piézométriques et la recharge. A ce jour, dans le cadre du SAGE des nappes profondes de la Gironde, 

ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŦƻƴŘŜ « Sables, Graviers, 

DŀƭŜǘǎ Ŝǘ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ bƻǊŘ Aquitain » dans sa partie girondine.  

La réforme des volumes prélevables est initiée dans le cadre de la LEMA et prévoit la mise en place 

ŘΩhǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ¦ƴƛǉǳŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όh¦D/ύ 

qui ont la charge de gérer et de répartir tous ces prélèvements (en eaux superficielles et 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎύ ŀǳ ǎŜƛƴ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ [Ŝ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлмоΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀ ŘŞǎƛƎƴŞ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

de la Dordogne comme OUGC sur le bassin de la Dordogne, excepté pour la zone hors ZRE en 

Gironde.  

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳŎǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ƴƻǘƛŦƛŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

όǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘύΦ [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

¦ƴƛǉǳŜ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ŘŞǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩh¦D/ Ŝƴ нлмсΣ ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ŜƴŎore les prélèvements dans les 

eaux souterraines. La révision de ce dossier sera prévue, pour les prendre en compte, excepté sur 

ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ où des volumes sont déjà définis (SAGE des nappes profondes en 

Gironde) et sur le Turonien en Charente.  
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Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǳŎǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜ 

de crise permettant de mettre en place une gestion si nécessaire et de limiter les prélèvements pour 

préserver les ressources souterraines.  

Enoncé 

La CLE souhaite ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ multi-usage des eaux souterraines soit mise en place afin de 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ dérèglement 

climatique. 

Pour cela, elle souhaite quΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎƻƛǘ constitué afin de synthétiser tous les éléments 

de connaissance existants : 

- Concernant les relations nappes-rivières / nappes-zones humides et ce particulièrement sur 

les systèmes alluvionnaires et karstiques, 

- Concernant les prélèvements réels dans les eaux souterraines ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(volumes et nappe prélevée),  

- Concernant les volumes disponibles à moyen et long terme Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ. 

La CLE souhaite également que la notion de bon état quantitatif soit précisée pour chaque masse 

ŘΩŜŀǳ όƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎύ et que le lien soit fait avec les schémas départementaux de gestion de 

la ressource et les SAGE limitrophes et particulièrement avec le SAGE des Nappes profondes de la 

Gironde, le SAGE Dordogne Atlantique et le SAGE Charente (Disposition 72) et plus généralement la 

gestion des eaux souterraines profondes ou captives (hors SAGE Isle Dronne). 

Le groupe de travail devra définir : 

- Les éléments de connaissance indispensables à acquériǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ 

ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ; 

- La méthode, le portage et les coûts associés. 

La CLE souhaite que ce groupe de travail se mette en place dès la première année suite à 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

Textes de référence 

-Article R.211-тм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Directive 2006/118/CE du Parlement européen et du Conseil 

sur la protection des eaux souterraines contre la pollution et la 

détérioration 

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

C1, C3, C10 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : BRGM, Etat, OUGC, Agence de l'eau, OFB, 

Départements, EPIDOR, Structures porteuses des SAGE limitrophes 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 20 000 euros  

Fonctionnement : 54 000 euros  

Indicateurs de suivi : Nombre de réunions du groupe de travail 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP 
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D25 
Disposition 25. Recueillir les données locales sur la 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ 
évaluer leur impact cumulé 

Connaissance 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectif opérationnel B.1.2 

Objectif C.4 

Contexte 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс рлл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ п 900ha, 

Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ о ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŜǘƛǘ 

Palais. Or, les plans ŘΩŜŀǳ ƳƻŘƛŦƛŜƴǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ 

ŘΩŞǘƛŀƎŜ mais aussi les crues : connectés à la rivière, ils provoquent le réchauffement des eaux et 

ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻǳǎǘǊŀƛǊŜ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ !ǳ Ǿǳ Řǳ ƴƻƳbre important 

ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

contexte de dérèglement climatique. 

[ΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

certaines Directions Départementales des Territoires et le Parc Naturel Régional Périgord Limousin 

ƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!DE.  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ tŞǊƛƎƻǊŘ [ƛƳƻǳǎƛƴ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ CǊŀƴœŀƛǎŜ 

ŘŜ ƭŀ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ 

amont. 

Enoncé 

La CLE souhaite que les acteurs ƳŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire du SAGE ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩƛƭǎ présentent et transmettent leurs 

données à la CLE.  

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜau connectés au réseau 

hydrographique soit mené prioritairement dans les secteurs à enjeu étiage (Carte 6).  Ce travail 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ό9ǘŀǘΣ hUGC, PNR PL, EPIDOR, collectivités 

Ł ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜffacements ou de 

ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǳƴŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜƴŜǊ 

ces opérations (Disposition 45). 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ bilan sur ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

partenaires techniques, soit réalisé dans un délai de 4 ans. 

Les données collectées alimenteront les travaux menés dans le cadre des objectifs B.1 (adaptation 

de la gŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳύ Ŝǘ /Φп όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜs Disposition 43 et Disposition 45. 

Textes de référence 

-Article R.214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-(Ouvrage) : LƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ 

sur le milieu aquatique, expertise scientifique 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 
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collective, Agence Française pour la Biodiversité, 

Novembre 2017. 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Structures à compétence GEMAPI, Parc Naturel Régional 

Périgord Limousin 

Localisation Υ {ŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ όCarte 6) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ п ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, OUGC, Agence de l'eau, OFB, Chambre 

d'agriculture, DREAL, PNR Périgord Limousin, EPIDOR, structures à compétence GEMAPI 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi Υ !ǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP  
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D26 
Disposition 26. Concernant la problématique des éclusées, 
informer les propriétaires d'ouvrages hydrauliques de la 
réglementation et mener des contrôles 

Communication 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectif opérationnel B.1.4 

Contexte 

Les usines hydroélectriques peuvent avoir des impacts sur le ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Des variations de débit (éclusées) sont en effet préjudiciables pour le milieu aquatique et les autres 

ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Şǘŀƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ōŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ 

ǘƻǳǘŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

La CLE rappelle la nŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ qui sont Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ 

impactant. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ Ǌèglementation liée aux 

ouvrages hydrauliques, sous forme de courriers ou de réunions auprès des propriétaires 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΦ /ŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ Ł-ŎƻǳǇǎ ŘΩŜŀǳ Řǳǎ 

ŀǳȄ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ ŘŜǎ Ƴƻǳƭƛƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŜs.  

{ƛ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƴΩŀǊǊƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƎŞǊŜǊ ƭŜǳǊ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ 

permettant une gestion plus fine de leur ouvrage, coƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ. 

Enoncé 

La CLE propose ǉǳΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ainsi que ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƛōƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

soient conduits chaque année autour de cette problématique des éclusées, que le bilan de ces 

opérations soit transmis à la CLE et figure au tableau de bord du SAGE. 

Textes de référence 

-Articles L. 511-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  

-Articles L. 214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Disposition(s) du SDAGE 

Adour-Garonne 2016-2021 

C1 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Etat 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Communication Υ Řŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ 

équipement : durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Structure porteuse du SAGE, OFB, DDT, DREAL, 

Fédérations de pêche, Structures à compétence GEMAPI, France Hydro Electricité 

Financeurs potentiels :  

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Campagne de communication réalisée, Etude réalisée 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP 
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D27 

Disposition 27. Harmoniser les pratiques de gestion de crise 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les arrêtés 
ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ et mettre en place un 
ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.1 : Adapter la gestion des ressources en eau pour maintenir la 

biodiversité et la qualité des milieux 

Objectifs opérationnels B.1.1, B.1.4, B.2.4, C.1.5 

Contexte 

[Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ tǊŞŦŜǘǎ Ŝǘ Ŧƻƴǘ 

apparaître des modalités de gestion de crise différentes, notamment concernant :  

- [Ŝǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩété), 

- Les cultures dérogatoires, 

- Les modalités de gestion volumétrique, 

- [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- La restriction des usages domestiques, 

Parmi ces arrêtés cadre, certains sont pris chaque année, comme en Charente et Charente-

Maritime, et à ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘŜ нлмн ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ De plus, certains ne sont 

Ǉŀǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ DƛǊƻƴŘŜ ƻǴ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŎŀŘǊŜ 

interdépartementaux de 2004. 

[Ŝǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎΣ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŜƳǇŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ře retenues et le 

fonctionnement par éclusées de certains ouvrages hydroélectriques peuvent occasionner des 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όDisposition 26). Des 

arrêtés sont pris par les Préfets dans certains départements afin de préserver les milieux 

aquatiques et les usages. Ils ne sont par ailleurs pas pris en même temps et sur les mêmes durées. 

Enoncé 

En complément de la Disposition 20, la CLE souhaite décliner les plans de crise au niveau des sous 

ōŀǎǎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ 

ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9. Il est ainsi souhaité que les services 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ł ǳǎŀƎŜ 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŎŀŘǊŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ ŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ  

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /[9 ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘΦ 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŜƳǇŜƭƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ  

Il est recommandé que ces arrêtés soient pris par anticipation, avec un délai adapté au régime de 

ǘŀǊƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŀǇƛŘŜ ƻǳ ƭŜƴǘύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ atteindre le franchissement du débit 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όDOE). La concertation préalable entre les différents acteurs concernés 

demeure importante pour la prise de décision. 
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Textes de référence 

-Article L.211-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Articles R. 211-66 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

C1, C3, C4, C20 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Etat 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : OUGC, AEAG, ARS, EPIDOR, OFB, Structures à 

compétence GEMAPI 

Financeurs potentiels :  

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : Harmonisation de l'arrêté, Présentation bilan annuel à la CLE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D28 
Disposition 28. Sur la base des ressources stratégiques à 
ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, définir 
ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.2 : Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les 

usages : AEP, loisirs nautiques, activités économiques 

Objectifs opérationnels B.2.1, B.2.2, A.1 

Contexte 

Les prélèvements en eau potable représentent en moyenne 34 millions de mètres cubes par an 

sur la période 2013-2016. Ils sont réalisés en majeur partie dans les eaux souterraines captives (50 

% des prélèvements répartis sur les deux tiers aval du bassin) et phréatiques (42 % des 

prélèvements majoritairement sur la Dronne médiane).  

La baisse annoncée de la disponibilité des ressources en eau superficielles pourrait conduire à 

reporter des prélèvements agricoles vers les eaux souterraines qui, notamment celles du Crétacé 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƻŎŝƴŜ, ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǘ 

ŀǾŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴŀǇǇŜǎΦ {ǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ 

du bassin, ce sont les nappes phréatiques eǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui représentent un enjeu pour 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Le SDAGE Adour Garonne introduit les zones à protéger dans le futur (ZPF) qui sont des secteurs 

stratégiques devant ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊvation des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ (Carte 

7). Ces zones pourraient être révisées dans le cadre du prochain SDAGE Adour Garonne 2022-2027. 

La gestion ŘŜ ƭΩeau potable est structurée à différents niveaux sur le territoire du SAGE. Les 

coƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ 

transférer cette compétence à leurs groupements (notamment syndicats). Des syndicats à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƭŜǎ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴces ou 

ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ ŘŜ {!D9 

(SAGE Charente, SAGE des nappes profondes de la Gironde) : Charente-Eau, Syndicat des eaux de 

Charente-Maritime, Syndicat mixte des eaux de la Dordogne, Syndicat mixte d'étude et de gestion 

de la ressource en eau du département de la Gironde. 

Enoncé 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 

dérèglement climatique, la CLE souhaite identifier dans un délai de 5 ans, les ressources utilisées 

ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊver afin de permettre la poursuite 

de leur exploitation. Elle recommande également que les zones de recharges des nappes 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎΦ Pour cela, il 

ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ Řƻƴnées existantes (notamment les Schémas départementaux 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ 

et les Zones à Protéger pour le Futur dans le SDAGE Adour Garonne).  

La CLE souhaite également ǉǳΩune coordination des stratégies relatives à la gestion de ces 

ressources en eau potable soit mise en place Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Σ ǾƻƛǊŜ Ŝƴ ƛƴǘŜǊ-SAGE. La CLE incite 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊ-SAGE (Isle Dronne, Charente, Nappes 
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profondes, DƻǊŘƻƎƴŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΣ ±ƛŜƴƴŜύΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴΣ 

et ce dans un délai de 2 ans. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

B24 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Définition des zones à préserver : dans les 5 ans suite à 

l'approbation du SAGE ; Instance de coordination Inter-SAGE : dans les 2 ans suite à 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ .wDaΣ !w{ 

Financeurs potentiels :  

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 10 000 euros  

Fonctionnement : 45 000 euros  

Indicateurs de suivi : Définition de ces zones Τ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊ-

SAGE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP  
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D29 Disposition 29. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
Mise en 

compatibilité 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.2 : Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les 

usages : AEP, loisirs nautiques, activités économiques 

Objectif opérationnel B.2.1 

Contexte 

Sur le bassin, 62 millions de mètres cubes sont prélevés en moyenne chaque année. Les principaux 

prélèvements sont réalisés pour les besoins en Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ рр ҈ Ŝǘ 

от ҈ύΦ [ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ όǳǘƛƭƛǎŜǊ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŜŀǳύ et 

ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ  

Toutes les ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜǎ, et 

notamment : ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΣ chasse aux fuites, 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ hydro-ŞŎƻƴƻƳŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩeau 

potable (telles que la récupération des eaux de pluies). 

Enoncé 

La CLE souhaite que les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

intercomƳǳƴŀƭ ǾƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΣ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ rapport à la Directive relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine. 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ canalisations en 

plomb et encourage vivement le remplacement de ces dernières par des matériaux tels que le 

cuivre ou les matières organiques (PVC etc..).  

La CLE encourage les administrations et collectivités territoriales à promouvoir les pratiques 

vertueuses, en réalisant deǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ƻǳ ŀǳŘƛǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

leurs bâtiments publics et espaces verts, puis en mettant en place les équipements nécessaires, 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

[ŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎΣ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ǇǊŞǾƻƛǊ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Ł ǎǘƻŎƪŜǊ ƭΩŜŀǳ 

pluviale pour la réutiliser pour des usages appropriés. Lorsque le projet comporte des espaces 

verts, la CLE souhaite que sa conception limite les besoins en arrosage (en choisissant notamment 

ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳύ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜΦ  

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭes conseils auprès 

ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ 

ŀǳǘǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ, en fonction des 

exigences de qualité de leur process. 

Textes de référence 

- Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 

1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

C14, C15 
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-Articles L.1321-1 à L.1321-10 du Code de la 

Santé Publique  

-Articles R.1321-1 à R.1321-10 du Code de la 

Santé Publique  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Collectivités territoriales et leurs groupements, Distributeurs 

d'eau potable, industriels 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE, hors SAGE des nappes profondes de la Gironde 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Agence de l'eau, Départements, Syndicats d'eau 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Amélioration du rendement des réseaux 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D30 Disposition 30. Analyser les modalités de gestion de la 
retenue de Miallet et les revoir si nécessaire 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.2 : Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les 

usages : AEP, loisirs nautiques, activités économiques 

Objectif opérationnel B.2.3 

Contexte 

En 1993, le barrage de Miallet, situé sur les communes de Miallet et de La Coquille, a été mis en 

ǎŜǊǾƛŎŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŀƭǳōǊƛǘŞ όǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜύ 

et la compensation des prélèvements agricoles. Construit sur la Côle, affluent de la Dronne, il 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 5 Mm3 de stockage, pour un volume utile de 4,5 Mm3 disponible pour 

les lâchers de soutien. Ce soutien a, entre autres, permis de multiplier par quatre les surfaces 

irriguées dans la vallée de la Dronne. La Côle et la Dronne moyenne sont donc considérées comme 

des axes réalimentés. La gestion de Miallet est encadrée par un arrêté préfectoral et un plan 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Řƻƛǘ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ н Ƴ3/s à Villetoureix. Cette gestion permet de garantir 

le DOE à la station de Bonnes située sur la Dronne moyenne mais la gestion du débit lâché par ce 

barrage ne ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 5h9 Ł /ƻǳǘǊŀǎ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭΩŀȄŜ 5ǊƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ƎƛǊƻƴŘƛƴŜΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que la gestion de la retenue de Miallet tienne compte des évolutions annoncées 

dans le cadre du dérèglement climatique et ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩLǎƭŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5h9 Ŝǘ 5/wΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳne étude des possibilités 

de gestion alternative de la retenue de Miallet et des conséquences économiques et financières 

pour les acteurs du bassin. 

Textes de référence 

-Article L.110-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.211-1 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

C13, C16 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Département de la Dordogne, EPIDOR 

Localisation : Axe Dronne 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : OUGC, Agence de l'eau, départements 24 et 33, OFB, 

DREAL, Chambres d'agriculture, ADHA, EPIDOR 

Financeurs potentiels :  

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 30 000 euros  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Analyse réalisée, Respect du DOE à Coutras 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP 
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D31 Disposition 31. LƴŎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
territoire en particulier dans les bassins versant déficitaires 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.2 : Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les 

usages : AEP, loisirs nautiques, activités économiques 

Objectif opérationnel B.2.3 

Contexte 

[Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜƴǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нΣн ϲ/ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǘǊŀƴǎǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ос ҈ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 

пл ҈ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜ Řes nappes. Dès 2004, le PGE 

ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƛǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŘŞŦƛŎƛǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ол ҈ 

en année quinquennale sèche. Cela signifie que 70 % des prélèvements sont satisfaits par les 

ressources naturelles.  

Actuellement les prélèvements agricoles en retenues représentent environ 6 millions de mètres 

ŎǳōŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΣ 

cependant, les solutions peinent à voir le jour et il ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 

Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ т Ƴŀƛ нлмф ŘƻƴƴŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜƭ élan à une gestion partagée de la 

ressource en eau face aux enjeux du changement climatique au travers de la mise en place de 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όt¢D9ύΣ Ŝǘ ƎǳƛŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ  

Enoncé 

La CLE affirme sa volonté ŘŜ ǾƻƛǊ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(PTGE), en particulier dans les bassins versants déficitaires (Carte 8), afin de garantir une démarche 

ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

face au dérèglement climatique et mieux partager les ressources en eau. 

La CLE souhaiteΣ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ : 

- vǳΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ 

valorisés όōƻǳǊǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ 

- vǳΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ retenues connus soit réalisée, 

- vǳŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ, 

- vǳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 

diffuses et ponctuelles), 

- vǳŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŜǎ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řŀƴǎ 

ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŞǊŜƴƴŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ (analyse 

coûts/bénéfices), 

- Que des analyses économiques et financières viennent étayer et accompagner le choix des 

actions, 

- Que la transition agro-écologique ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƛǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳƻōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ 

projets de territoire et que les conditions de sa mise en place soient étudiées dans le cadre 

des analyses économiques et financières. 
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En priorité dans les sous bassins des affluents en déséquilibre quantitatif, elle recommande 

fortement : 

- vǳΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŦǳǘǳǊǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 

usages soit réalisé, 

- vǳŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŜƴƴŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞǘǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ р Ł мл 

dernières annéeǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

du dérèglement climatique sur la disponibilité de la ressource en eau, adaptés selon les 

bassins et leurs caractéristiques hydrologiques, 

- Que la création de ressources de substitution soit avant tout affectée à la résorption du 

déficit quantitatif, 

- vǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ permettent une diminution de la 

pression sur la ressource en eau et une résorption des déficits quantitatifs des territoires 

- Que les impacts sur les ressources en eau, les milieux naturels, les écosystèmes et les 

ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ όƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŀǘƛŦύ. 

La CLE émettra un avis conforme sur le PTGE avant son approbation par le préfet référent, 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ du Gouvernement du 7 mai 2019 relative au projet de territoire pour 

ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

Textes de référence 

-Directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ  

-Instruction du Gouvernement du 7 mai 2019 

relative au projet de territoire pour la gestion de 

ƭΩŜŀǳ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

C7, C9, C18 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Structures à compétence GEMAPI, EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE mais en priorité dans les bassins versants déficitaires 

(Carte 8) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : OUGC, /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ OFB, 

Collectivités territoriales et leurs groupements compétents 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 50 000 euros 

Fonctionnement : 450 000 euros  

Indicateurs de suivi : bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

préconisations dans les projets 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,05 ETP  
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D32 
Disposition 32. Réaliser des mesures ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 
agricoles et développer des projets pilotes de gestion de 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Gestion 

Orientation B 

« Quantité » 

Objectif B.2 : Adapter la gestion des ressources en eau pour sécuriser les 

usages : AEP, loisirs nautiques, activités économiques 

Objectif opérationnel B.2.3 

Contexte 

Sur le bassin, la superficie irriguée représente 19 700 ha. Les bassins possédant des superficies 

irriguées les plus importantes au regard de la surface agricole utile sont la Nizonne et la Dronne 

ŀǾŀƭΣ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭΩLǎƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ƭŀ ¢ǳŘŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜΦ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜ нф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ 

m3/an sont prélevés. La majeure partie des prélèvements provient des eaux superficielles (79 %). 

Les réseaux collectifs desservent 4 800 ha pour 153 exploitations. 

A production constante, lŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀŎǘǳŜƭ ƴŜ ŦŜǊŀ ǉǳŜ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ dérèglement 

climatique. Les écƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀ 

ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŀƴǎ ǇŞƴŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜuvent 

ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ǿƛŀ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎΣ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ 

ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ ¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ мл ҈ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ ǉǳƛƴǉǳennale sèche se traduit par une 

réduction du volume prélevé dans les eaux superficielles estimée à 1,7 million de m3. 

Enoncé 

tƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ 

plusieurs axes de travail soient mis eƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ sous bassins 

des affluents en déséquilibre quantitatif (Carte 8) : 

- Amélioration des techniques culturales Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭΩagroécologie,  

- aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜύΣ 

- Plus grande attention aux potentialités des sols (RFU) Ŝǘ Ł ƭΩintérêt de travailler sur leur 

structuration, 

- LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

- Choix des espèces cultivées et développement économique de nouvelles filières 

adaptées au contexte et moins consommatrices en eau.  

Il est recommandé que le choix des parcelles irriguées intègre la pénurie de ressource en eau et le 

ǊƛǎǉǳŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ 

développement agricole durable. La gestion volumétrique et les avertissements agricoles des 

ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜǎ όaŜǎǎŀƎŜ /ƻƴǎŜƛƭ LǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ LǊǊƛƎΩƛƴŦƻΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ǘǊŝǎ 

importants auprès de la profession. 

La CLE souhaite que le développement de filières et les systèmes de production peu 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ Ŝǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

soient développés (agroécologie par exemple). Un travail avec les metteurs en marché 

(coopératives agricoles, filières locales) devra permettre de prendre en compte les débouchés 

commerciaux dans le choix des espèces cultivées. A ce titre, un programme expérimental pourra 
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voir le jour sur un réseau de fermes de références afin de tester concrètement les possibilités 

ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ bassin. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ 

soit proposé par les Chambres d'Agriculture aux irrigants présentant les consommations unitaires 

les plus élevées. Un bilan annuel de ces opérations pourra alors être établi et présenté dans le 

tableau de bord du SAGE. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

C14, C18 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ, agriculteurs 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE mais en priorité dans les bassins versants déficitaires 

(Carte 8) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : OUGC, !5I! нпΣ !{! ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 45 000 euros  

Indicateurs de suivi : Présentations en CLE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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Orientation C. Préserver et reconquérir les rivières et les milieux humides 
 

 

La CLE fixe 5 objectifs déclinés en objectifs opérationnels pour préserver et reconquérir les rivières et 

les milieux humides. 

C.1 Préserver et restaurer les rivières 

C.1.1 wŜǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ  

C.1.2 Conserver et reconquérir un espace de ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

C.1.3 Améliorer le transit sédimentaire 

C.1.4 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

C.1.5 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞŎƭǳǎŞŜǎ 

 

C.2 Préserver et restaurer les zones humides 

C.2.1 Conserver les zones humides  

C.2.2 Restaurer les zones humides en priorité sur les zones à enjeu fort  

 

C.3 Restaurer les populations de poissons grands migrateurs 

C.3.1 Restaurer la continuité piscicole sur la Dronne aval  

C.3.2 Améliorer la dévalaison de ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ 

ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ  

C.3.3 /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ 

 

C.4 wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

C.4.1 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

C.4.2 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

C.4.3 9ŦŦŀŎŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘκƻǳ Ł ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

amont   

 

C.5 Protéger et sauvegarder les espèces et territoires emblématiques 

C.5.1 Protéger et restaurer les populatƛƻƴǎ ŘŜ ±ƛǎƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ [ƻǳǘǊŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  

C.5.2 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aƻǳƭŜǎ ǇŜǊƭƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩLǎƭŜ 

amont  

C.5.3 Préserver et restaurer les populations de la Grande Mulette sur la Dronne aval 

C.5.4 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ 

C.5.5 /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

C.5.6 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩ!ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ǎŀ 

confluence avec la Dronne 

C.5.7 Préserver et restŀǳǊŜǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

C.5.8 Conforter les populations de Brochet et de Truite Fario 
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20 dispositions ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Préserver et reconquérir les rivières et les milieux 

humides ». 

Disposition 33 Inciter les ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Disposition 34 
Développer et accompagner ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ en fonction 

des opportunités 

Disposition 35 
CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ niveau des ouvrages 

ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 

Disposition 36 Accompagner la restauration de la continuité écologique 

Disposition 37 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Disposition 38 Inciter à la maîtrise foncière publique des bords de rivière 

Disposition 39 Développer une gestion piscicole raisonnée des cours d'eau 

Disposition 40 Inventorier et protéger les zones humides 

Disposition 41 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

Disposition 42 
9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ ƎŞǊŜǊ ǎŜƭƻƴ 

des pratiques favorables à la biodiversité 

Disposition 43 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ sur le territoire  

Disposition 44 
LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

bonnes pratiques de gestion  

Disposition 45 
9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ prioritairement dans les 

secteurs à enjeux ou à forte densité sur ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Disposition 46 
Maintenir et restaurer le maillage de milieux humides et de boisements sur les 

secteurs à enjeux Loutre eǘ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Disposition 47 
Prendre en compte les préconisations du DOCOB de la Haute Dronne sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł aƻǳƭŜǎ ǇŜǊƭƛŝǊŜǎ 

Disposition 48 
tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊǊşǘŞǎ 

Préfectoraux de Protection de Biotope (APPB) 

Disposition 49 
[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des pratiques des sports de nature sur les populations de Moules 

perlières et de Grandes Mulettes 

Disposition 50 wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Disposition 51 
LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł 

Angélique des Estuaires 

Disposition 52 
9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 
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D33 
Disposition 33. LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydrauliques aux bonnes pratiques de gestion 
Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.1 : Préserver et restaurer les rivières 

Objectifs opérationnels C.1.1, C.1.3, C.1.5 

Contexte 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ŘƛƎǳŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎύΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

de contraindre la dynamique fluviale, perturbent le déplacement des populations piscicoles et le 

transit sédimentaire, en augmentant ainsi le colmatage et en favorisant le stockage de polluants. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭϥLǎƭŜΣ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭŀ ¢ǳŘŜΣ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜ 

Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΦ 

Enoncé 

En complément de la Disposition 37Σ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩŜǎǘ pas souhaitable ou 

possibleΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ des dispositifs de 

franchissement piscicole associés, en cohérence avec leurs obligations règlementaires 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜ ǾŀƴƴŜǎύ. Pour cela, elle invite les acteurs locaux (notamment Etat, 

collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, associations, structures à 

compétence GEMAPI, Départements, Parc naturel régional Périgord Limousin) : 

- ! ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

de leur ouvrage, notamment vis-à-vis du transit sédimentaire et de leur dispositif de 

franchissement piscicole associé, 

- ! ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ 

minimiser les à-coups ŘΩŜŀǳ όDisposition 26), 

- ! ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ǿƛŀ 

notamment des conventionnements et/ou des démarches collectives. 

Il eǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǎƻƛǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ouvrages hydrauliques de la Dronne aval vis-à-vis des poissons grands migrateurs amphihalins, 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όƧǳƛƴ Ł ƻŎǘƻōǊŜύΦ 

Il conviendra de poǊǘŜǊ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ 

territoire (Disposition 19). 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Articles L.214-1 et L.214-18 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article R.214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.432-6 du CodŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article R.214-млф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A37, D4 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ :  Collectivités territoriales ou groupements, structures à 

compétence GEMAPI 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 
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/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, collectivités territoriales ou leurs groupements 

compétents, associations, structures à compétence GEMAPI, Départements, Parc naturel 

régional Périgord Limousin, OFB 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : bƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ informés et sensibilisés 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D34 
Disposition 34. Développer et accompagner des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ en fonction des 
opportunités 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.1 : Préserver et restaurer les rivières 

Objectifs opérationnels C.1.1, C.1.2, A.2.2 

Contexte 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǳƴŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όǎŜǳƛƭǎ ƻǳ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎύΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳpactés par ces 

ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭϥLǎƭŜΣ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭŀ ¢ǳŘŜΣ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΦ !ǳ-delà des poissons 

migrateurs (Objectif C.3 Restaurer les populations de poissons grands migrateurs) et des cours 

ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜnt de la continuité écologique (Liste 1 et 

Liste 2 issues ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ, de nombreuses autres espèces, 

Řƻƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ ƴƻƴ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

donc dépendantes de la continuité écologique (Truite fario, Lamproie de Planer, Moule perlière, 

Grande Mulette, etc.). Pour ces espèces et leurs espèces hôtes, les ouvrages transversaux 

présentent le double inconvénient de limiter leur déplacement et de réduire ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

favorables. 

¢ƻǳǘ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ mais 

également à rétablir la continuité écologique. /ΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ 

Ǉŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾrage par la suite. Une attention particulière doit cependant être portée sur 

ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ les risques de transformation des habitats stagnants 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όde type annexes fluviales) qui peut dépendre du maintien ŘΩǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜΦ 

[ΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ǎǘƻŎƪŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ŝǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ όŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜǎΣ tǎŜǳŘƻǊŀǎōƻǊŀΣ 

etc.). Ces conséquences sont cependant à nuancer ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

lotiques favorise la dynamique fluviale naturelle qui permet une meilleure autoépuration des 

pollutions et favorise davantage les espèces autochtones que les espèces allochtones qui se 

développent en priorité dans les milieux perturbés. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŜŀǳ 

ŎƻǳǊŀƴǘŜΣ ǇŀǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴce de ces ouvrages (l'Isle, la Dronne, la Tude, la Lizonne et 

ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜύΦ  

Pour cela, les acteurs locaux (collectivités territoriales ou leurs groupements compétents) sont 

invités à réaliser une veille territoriale des opportunités (ouvrages sans usages, abandonnés ou 

Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴ ŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

raisonnables) ; Ŝǘ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭΩŀƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ŀǳ 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ).  

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ Ł ǇƻǊǘŜǊ Ǿƛǎ-à-vis :  

- Des usages, 
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- De la valeur patrimoniale,  

- De la qualité des sédiments (Disposition 19),  

- Des conséquences hydromorphologiques,  

- 5Ŝ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ όDisposition 84),  

- 5Ŝ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōles (Objectif C.5 Protéger et sauvegarder les 

espèces et territoires emblématiques). 

Par tous les moyens, les partenaires techniques et financiers sont invités à soutenir ces actions y 

ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ groupées. 

Textes de référence 

-Article L.214-3-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D20, D33 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Collectivités territoriales ou groupements compétents, 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

Localisation : Isle, Dronne, Tude, Lizonne, Auvézère 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : DDT, OFB, structures à compétence GEMAPI, EPIDOR, 

collectivités territoriales ou leurs groupements 

Financeurs potentiels : Agence de l'Eau, FEDER, Région, départements 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : A titre indicatif, 50 000 à 200 000 euros par projet 

(selon la nature de celui-ci) 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre d'ouvrages effacés sur le nombre d'opportunités 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D35 
Disposition 35. CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ 
européenne au niveau des ouvrages hydroélectriques sur 
ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.3 : Restaurer les populations de poissons grands migrateurs 

Objectifs opérationnels C.3.1, C.3.2 

Contexte 

Le bassin Isle-Dronne présente des enjeux forts pour la restauration des populations de poissons 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǾŀƭ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎ όƴƻǘamment grilles fines associées à 

ŘŜǎ ŜȄǳǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴύΣ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴΦ  

A ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ±ŀƭŜǳƛƭ, la Dronne représente un tronçon ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

liste 2.  

La Dronne, classée « rivière index anguille » est sélectionnée au niveau national pour caractériser 

ƭŜ ǎǘƻŎƪ ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƴœŀƛǎ Ŝǘ ǉǳƛ Ǿƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 

de la population européenne. 

tƻǳǊǘŀƴǘΣ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ȅ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎŀƴǎ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ 

protection adapté. [ΩLǎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ 

migrateurs, cependant les suivis pisŎƛŎƻƭŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ, au moins, sur les 

ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 

Enoncé 

Compte tenu des enjeux de restauration de la continuité écologique, sur la Dronne classée en liste 

2, la CLE souhaite que tous les ouvrages hydroélectriques soient mis en conformité pour la prise 

en compte de la dévalaison avant la fin 2023 sans délai supplémentaire. 

{ǳǊ ƭΩLǎƭŜΣ la CLE recommande que cette problématique soit prise en compte lors de 

renouvellements ou de révisions des autorisations et également lors des autorisations pour de 

nouveaux projets.  

Il est recommandé que les dispositifs de protection soient composés préférentiellement : 

- Soit de gǊƛƭƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ нл ƳƳ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ƭΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ōƭƻǉǳŞǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ όŜȄǳǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴύΣ 

- Soit de turbines dites ichtyocompatibles.  

La configuration de ces dispositifs doit être valiŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩOFB. 

Textes de référence : 

-Article L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D1, D20, D31, D32, D33 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Propriétaires ou exploitants d'ouvrages hydroélectriques 

Localisation : Dronne à l'aval de Valeuil, Isle 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : DDT, OFB, EPIDOR 
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Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥ9ŀǳ όǇŀǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ƛŎƘǘȅƻŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎύΣ C959wΣ 

Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 445 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre d'ouvrages avec dispositifs de dévalaison 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D36 Disposition 36. Accompagner la restauration de la 
continuité écologique 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.3 : Restaurer les populations de poissons grands migrateurs 

Objectif opérationnel C.3.1 

Contexte 

Le bassin présente des enjeux forts pour la restauration des populations de poissons migrateurs 

ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǘƛŜǊǎ ŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Isle-Dronne 

Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŀ DǊŀƴŘŜ !ƭƻǎŜ Ŝǘ ƭŀ [ŀƳǇǊƻƛŜ aŀǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜΦ [Ŝǎ 

facteurs les plus pénalisants pour ces espèces correspondent aux obstacles à la libre circulation 

ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ό!ƭƻǎŜΣ [ŀƳǇǊƻƛŜύΣ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōles (ennoiement de zones courantes) et entraînent des mortalités à la dévalaison 

ό!ƴƎǳƛƭƭŜύΦ [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƛǎǎƻƴǎΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 

aménagés pour la circulation piscicole et sédimentaire au plus tard le 9 novembre 2018. Si le 

ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŘŞǇƻǎŞ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛ Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ pu réaliser les travaux, un délai 

supplémentaire de 5 ans maximum lui est accordé όƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлноύ. Sur le bassin, la liste 2 

concerne 326 km de rivières et environ 150 ouvrages.  

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭes démarches de restauration de la continuité écologique ont principalement été 

construites autour des classements règlementaires et ont parfois été menées sur des axes non 

stratégiques. [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ sont inquiets. Ils considèrent que tous les 

aspects, tels que la valeur patrimoniŀƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ όƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

ƭƛŞ Ł ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ aƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ 

Solidaire, septembre 2017) ƻǳ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘΣ ƴŜ sont pas 

suffisamment pris en compte. Ils rencontrent des difficultés ǇƻǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 

complexe, longue et coûteuse. 

En juillet 2018, la Préfète de la Dordogne a défini une stratégie de restauration de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5ǊƻƴƴŜ όŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩLǎƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 

Lizonne et sur la partie aval des affluents Tude et Lizonne). 

[ŀ ƴƻǘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ ол ŀǾǊƛƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǇŀƛǎŞŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀires à traiter parmi les ouvrages 

ǊŜǎǘŀƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ {5!D9 ŀŎǘǳŜƭ όнлмф-2021) et sur le SDAGE 

suivant 2022-2027. Un nouveau programme de priorisation sera établi dans le cadre de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9 нлнн-2027. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀǾŀƭΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩLǎƭŜ 

ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƛȊƻƴƴŜ ainsi que la partie aval des affluents Tude et Lizonne, au 

regard des espèces à enjeux, soient intégrés dans la liste des ouvrages prioritaires visés par la note 

technique du 30 avril 2019. 

tǊŜƴŀƴǘ ŀŎǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ƭa CLE demande aux 

partenaires techniques et financiers de créer un dispositif permettant de mutualiser les moyens 
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et ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǘŜŎƘniquement et financièrement les propriétaires dans leurs obligations pour 

restaurer la continuité écologique.  

Pour les ouvrages détériorés ou sans usage ni valeur patrimoniale, la CLE rappelle que la solution 

ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǾƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ όǎƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭŀ 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŏƻǳrante). Elle doit être prioritairement étudiée et argumentée pour 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 

!Ŧƛƴ ŘΩaccompagner la reconquête de la Dronne par les poissons migrateurs, la CLE recommande 

aux collectivités territoriales et leurs groupements, notamment les structures à compétence 

GEMAPI, le PNR Périgord Limousin et EPIDOR :  

- 5ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ des travaux ; 

- De ƳŜƴŜǊ ǘƻǳǘŜ ŞǘǳŘŜ ƻǳ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 

(notamment des suivis piscicoles) ; 

- De réaliser uƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ de la prochaine 

échéance règlementaire (2023). 

Ces ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘǎ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛǎǘŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǳ ƭƛǎǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎύ. 

Textes de référence 

-Article L.214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Note technique nationale du 30 avril 2019 relative 

Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

politique apaisée de restauration de la continuité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D20, D31, D32 et D33 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Etat, Propriétaires d'ouvrages, Structures à compétence 

GEMAPI, PNR Périgord Limousin, EPIDOR 

Localisation : Dronne à l'aval de sa confluence avec la Lizonne 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : DDT, OFB, structures à compétence GEMAPI, EPIDOR, 

PNR Périgord Limousin, collectivités territoriales ou leurs groupements 

Financeurs potentiels : Agence de l'Eau, FEDER, Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 4 700 000  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre d'ouvrages en conformité 

Nombre d'ouvrages en conformité depuis l'aval (et linéaire associé) 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,05 ETP  
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D37 

Disposition 37. [ƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ 
ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

Mise en 

compatibilité 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.3 : Améliorer la connaissance de la biodiversité 

Objectifs opérationnels E.3.2, C.1.5 

Contexte 

Environ 80 ouvrages hydroélectriques sont exploités sur le bassin. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎΣ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎŜǎ ŎƘǳǘŜǎ Ŝǘ 

turbinant des débits de quelques mètres cubes à près de 20 m3/s. Elles impactent la dévalaison 

des poissons (particulièrement les anguilles) et peuvent avoir des impacts sur le régime 

hydrologique instantané ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {Ŝƭƻƴ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 

totale installée sur ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр a²Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ҈ ŘŜ ƭŀ 

puissance totale installée sur le bassin de la Dordogne. La production annuelle est en moyenne de 

40 GWh par an (0,2 % du bassin Adour Garonne). Le productible brut maximal théorique y a été 

évalué à 665 GWh/an, mais en réalité, une grande part du débit ne peut pas être valorisée (débits 

de crues notamment) ou ne peut être mobilisée pour des raisons techniques, environnementales 

ƻǳ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŎƻǶǘ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ). Le potentiel théorique, sans tenir compte 

de la faisabilité ni des autres enjeux locaux particuliers, est estimé à environ 240 GWh/an dont 

Ǉƭǳǎ ŘŜ тл ҈ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩLǎƭŜΦ  

En raison de la diminution prévue des débits liée au dérèglement climatique, des coûts des travaux, 

ŘŜ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ 

écologique, la question de la rentabilité de certains des sites potentiels (qui sont en général de 

faibles chutes) devrait se poser, même sur des chutes existantes. Pour autant, des projets de 

modernisation ou de réhabilitation de microcentrales hydroélectriques existent sur le bassin. 

Enoncé 

La CLE souhaite que le dérèglement climatique ǎƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ 

ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ scénarios 

dΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎΦ 

Textes de référence 

-Article R.122-5 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Articles L.122-1, L.122-4 et L.122-5 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D1 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Porteurs de projets hydroélectriques 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : 55¢Σ .ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 
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{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D38 
Disposition 38. Inciter à la maîtrise foncière publique des 

bords de rivière 
Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.1 : Préserver et restaurer les rivières 

Objectifs opérationnels C.1.1, C.1.2, A.1.1, A.3.3 et aux objectifs C.2, C.5 et 

D.2 

Contexte 

[ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǎ ŞǊƻǎƛƻƴǎ 

et de protéger les zones inondables et ainsi de limiter les protections de berges et de maintenir 

une dynamique fluviale. 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

écologique tels que les ripisylves. 

Enoncé 

Les acteurs locaux (collectivités, établissements publics, associations) sont encouragés à mobiliser 

des démarches de maîtrise foncière sur les bords de rivière pour laisser un espace de liberté à la 

rivière permettant ainsi les érosions de berge en alternative à des demandes de protection locales, 

Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ. Pour cela ils peuvent mobiliser les 

outils listés dans la Disposition 2. 

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tL ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ 

ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǳ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΣ 

et de mettre en place une animation de territoire permettant de les faire aboutir. 

Textes de référence : 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A37, D4  

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ :  Collectivités territoriales ou groupements, structures à 

compétence GEMAPI, Départements 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : DDT, OFB 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎǉǳƛǎ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D39 Disposition 39. Développer une gestion piscicole raisonnée 

des cours d'eau 
Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.1 : Préserver et restaurer les rivières 

Objectif opérationnel C.1.4 

Contexte 

tƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

de pêche de loisirs, des pratiques de gestion halieutique consistent à déverser des poissons 

(alevins et adultes). Le déversement de poissons adultes peut perturber génétiquement les 

populations de souches locales, introduire de nouvelles espèces (intentionnellement ou non) et 

ŎŀǳǎŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎΦ {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Isle Dronne, plus de 3 tonnes de poissons ont été déversées en 2011. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ όǎŀƴǎ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘύ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǎƻƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŃŎƘŜǊǎ de ǘƻǳǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ de 

restauration (notamment la Truite Fario, espèce hôte de la Moule perlière dont la production est 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞŎƛǎ, avec suivi des lâchers) : 

- 5ƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ (Carte 10),  

- Classés en réservoir biologique dans le cadre du SDAGE Adour Garonne (Carte 11), 

- Abritant des espèces remarquables (Moule Perlière, Ecrevisses à pattes blanches, Carte 12).  

Les fédérations pour la pêche et la protection du milieu aquatique sont invitées à informer les 

Associations Agréées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique. La CLE souhaite être 

informée de la gestion halieutique mise en place sur le territoire du SAGE. 

Textes de référence 

-Article L.431-1 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.432-10 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.430-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D24, D25, D26 

Mise en ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόǎύ : AAPPMA, Fédérations de pêche 

Localisation : Cours d'eau au contexte piscicole conforme, classé en réservoir biologique, abritant 

des espèces remarquables (moules perlières, écrevisses à pattes blanches), Carte 10, Carte 11 et 

Carte 12 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : OFB, DDT 

Financeurs potentiels : Région Nouvelle-Aquitaine, Fédération nationale de la pêche 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ 

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Informations transmises à la CLE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D40 Disposition 40. Inventorier et protéger les zones humides 
Mise en 

compatibilité 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.2 : Préserver et restaurer les zones humides 

Objectifs opérationnels C.2.1, C.2.2 

Contexte 

¦ƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ 9tL5hw Ŝƴ нлмм Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ŘƻƴƴŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀǳ мκрллллe, 

fournit une information qui est exploitable au niveau communal ou interŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

étant la prise en compte de la spécificité de ces zones dans les stratégies territoriales et la 

ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (la note de synthèse sur la méthodologie appliquée pour 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ de la Dordogne est disponible sur le site internet 

ŘΩ9tL5hw Řŀƴǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΦ 

Cependant, cette cartographie des zones à dominante ne correspond pas à un inventaire des 

zones humides réalisé selon la méthode règlementaire en vigueur (Article L.211-1 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ !ǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

Les milieux humides occupent 9 % (670 km²) du territoire ce qui est inférieur à la moyenne du 

bassin de la Dordogne où les zones à dominante humide représentent 11 % du bassin (source : 

cartographie des zones à dominante humide, EPIDOR). Ils se situent majoritairement dans les 

fonds de vallée et sur les têtes de bassin. Les plus grands ensembles se situent sur les secteurs de 

la tête de bassin de la vallée de la Lizonne aval (Tourbières de Vendoire, etc.), de la partie médiane 

ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǘƛŜǊǎύΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŜƴǘǊŜ aǳǎǎƛŘŀƴ Ŝǘ aƻƴǘǇƻƴ-Ménestérol, ou encore la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Seurin-sur-ƭΩLǎƭŜ όǇǊŀƛǊƛŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ - secteur de Palus). 

Ces milieuȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Υ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 9ƭƭŜǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜs enjeux présents. 

Ces milieux souvent fragmentés ont été fortement aménagés ou transformés. Selon les territoires, 

entre 20 % et 50 % des zones humides ont disparu ou sont altérées. Les aménagements agricoles 

passés, les pratiques agricoles actuelles (retournement de prairies et mise en culture, 23 % des 

zones à dominante humide), la populiculture (3 % des zones à dominante humide) ainsi que 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όо ҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜύ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ artificiels (6 % des zones à 

dominante ƘǳƳƛŘŜύ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ Ł ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŜǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ όŞǘƛŀƎŜΣ 

qualité). Source : cartographie des zones à dominante humide, EPIDOR. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 

ŞƭŀōƻǊŜƴǘ ƻǳ ǊŞǾƛǎŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ Ł 

ƳƛƴƛƳŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ La méthode réglementaire est appliquée pour 

ces inventaires. A ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŦƛƎǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмм-108 du Code 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ : « relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau 

d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir 

de listes établies par région biogéographique. En l'absence de végétation hygrophile, la 

morphologie des sols suffit à définir une zone humide ».  
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La CLE incite les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents (notamment syndicat 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜύ Ł ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

ƻǳ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 

superficielle (à minima sur le périmètre de protection rapprochée, voire sur le périmètre de 

protection éloignée). 

La CLE souhaite que les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents 

communiquent à la CLE les données issues des inventaires réalisés. 

La CLE recommande aux structures à compétence GEMAPI de définir une politique de préservation 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Pour protéger les zones humides, les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents 

peuvent, notamment au travers dŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ 

- Instaurer une bande tampon non constructible ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 

hydrographique, (la largeur de la bande tampon non constructible devra être adaptée 

en fonction du contexte géographique et du type de milieu : ƧǳǎǉǳΩŁ рл Ƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

en milieu naturel)  

- Inscrire en zone N (zone naturelle) ou Nh (zone naturelle humide) les zones humides et 

y interdire toute dégradation, y compris sur celles dont la surface impactée est inférieure 

à 1 000 m² (nouvelle construction, remblai, travaux), 

- Protéger les zones humides au titre des Espaces Boisés Classés (EBC) avec interdiction 

de défricher, et/ou à ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

écologique comme la préservation et le maintien des continuités écologiques au titre de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

- Protéger les zones humides au titre des aires de mise en valeur de l'architecture et du 

patrimoine (AVAP) et y interdire la plantation de peupliers et de résineux, 

- Mobiliser des démarches de maîtrise foncière, et notamment en réalisant des 

ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜ ƻǳ ǇŀǊ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ, par exemple au titre des Espaces 

Naturels Sensibles avec les départements ou encore en mettant en place des 

conventions de gestion, baux ruraux à clause environnementale ou via ƭΩObligation 

Réelle Environnementale (ORE, Art. L 132-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇŀǊǘŀƎé entre acteurs, à destination 

des agriculteurs, permettant de définir les bonnes pratiques associées aux zones humides (en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎύΦ 

[ŀ /[9 ƛƴŎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴs un 1er temps, à 

mobiliser des outils comme les Paiements pour Services Environnementaux (PSE), permettant de 

rémunérer des agriculteurs mettant en place des pratiques protégeant des zones humides. 

Textes de référence 

-Articles L.211-1 et L.211-3 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article R.211-млу Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D38, D42 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎsenti(s) :  Collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, 

Structures à compétence GEMAPI, Départements, ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 
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Partenaires institutionnels ou techniques : !ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, 

Structures à compétence GEMAPI, PNR Périgord Limousin, CATZH, EPIDOR 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 750 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Surfaces de zones humides inventoriées 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,05 ETP  
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D41 Disposition 41. aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ compensation de la 
dégradation des zones humides 

Mise en 

compatibilité 

Règle 1 associée 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.2 : Préserver et restaurer les zones humides 

Objectifs opérationnels C.2.1, C.2.2 

Contexte 

Les milieux humides ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Υ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

support de la biodiversité, zone tampon pour la qualité des eaux et écrêtement des crues. Ces 

milieux souvent fragmentés ont été et sont encore fortement aménagés ou transformés. Selon les 

territoires, entre 20 % et 50 % des zones humides ont disparu ou sont altérées. Le SDAGE Adour 

DŀǊƻƴƴŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ 

destruction de ces milieux. Les zones humides dégradées ne sont cependant pas ciblées 

ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ 

consistent à acquérir des milieux humides aux enjeux économiques moindres et donc relativement 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ŀǳŎǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ destructions autorisées et des 

ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜΦ 

Enoncé 

Concernant les projets dΩInstallations, Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA - soumis à autorisation 

ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ŘΩLnstallations Classées PƻǳǊ ƭΩEnvironnement (ICPE - 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du Code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΣ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 

notamment) les zones humides, la CLE rappelƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǾǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

séquence Eviter, Réduire, Compenser.  

Et sΩƛƭ est démontré que ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƳşƳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜΣ ƻǳ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ 

être évitée, la CLE souhaite que la compensation porte sur la restauration de zones humides dont 

les fonctionnalités sont altérées. 

Afin de connaître les zones humides déjà altérées sur lesquelles peuvent porter la compensation, 

ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ réalisées par les 

acteurs de la gestion des milieux aquatiques ou encore sur le futur catalogue de sites nécessitant 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ (Disposition 67). Il convient de 

prévoir, dès le dépôt du dossier, tout acte juridique garantissant la réalisation effective de la 

ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ Υ ǘŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊopriétaire à vendre 

au porteur de projet ou à signer une convention de gestion.  

Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜόǎύ 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ  

La /[9 ƛƴǾƛǘŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ł ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊƛǎ ŀǳ 

titre des IOTA/ICPE incluent la durée pendant laquelle le porteur de projet doit assurer la gestion 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŀ /[9 ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜΣ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊƛǎ ŀǳ 

titre des IOTA/ICPE ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ des solutions de maîtrise foncière 

soient envisagéesΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 
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La CLE rappelle que les Obligations Réelles Environnementales peuvent être utilisées à des fins de 

compensation (art. L.132-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

La CLE souhaite être informée annuellement, par les services de l'Etat, du détail des destructions 

autorisées et des compensations mises en ǆǳǾǊŜ. 

Textes de référence 

-Article L.211-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.163-1 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D40 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Porteurs de projets, Etat 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : SAFER Nouvelle Aquitaine, CEN, EPIDOR, CATZH, 

!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Financeurs potentiels : Départements, FEDER, Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Surfaces détruites, surfaces restaurées 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D42 
Disposition 42. 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ŝƴ 
zone humide et à défaut, les gérer selon des pratiques 
favorables à la biodiversité 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.2 : Préserver et restaurer les zones humides 

Objectif opérationnel C.2.1 

Contexte 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊƾƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Υ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ȊƻƴŜ ǘŀƳǇƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ /Ŝǎ 

milieux souvent fragmentés ont été fortement aménagés ou transformés. Selon les territoires, 

entre 20 % et 50 % des zones humides ont disparu ou sont altérées. Certaines modalités de gestion 

en populiculture peuvent contribuer Ł ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ ŀŎŎǊƻƞǘre ainsi 

leur sensibilité (étiage, qualité). La culture du peuplier, essence à croissance rapide, occupe une 

ǇƭŀŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ de la 

Dronne, de la Lizonne et de la Tude. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƛǘ ŞǾƛǘŞŜ Ŝǘ 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Lorsque cela est possible, pƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎΣ ƭŀ CLE souhaite que leur gestion 

se fasse selon des pratiques favorables à la biodiversité.  

Il est ainsi recommandé, en phase de plantation : 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 200 arbres/ha, 

- De préserver une bande de 10 m non plantée de ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŁ 

partir du haut de berge), 

- De ne pas procéder à des labours en plein avant plantation, 

- De respecter une surface de la parcelle plantée inférieure à 3 ha : plantation par surfaces 

unitaires de moins de 3 ha séparées par ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ōƻƛǎŞŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ 

ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ όŦǊşƴŜǎΣ ŀǳƭƴŜǎΣ ŎƘşƴŜǎΣ ΧύΣ ƭŀǊƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Υ 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ 

la 3ème année, 

- De limiter le désherbage chimique à 2 m2 autour du pied ou sur la ligne de plantation sur 

2m de large, et uniquement les deux premières années, 

- De respecter la zone de non-traitement ό½b¢ύ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ǇƘȅǘƻŎƛŘŜǎΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ Ǉŀǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ мл Ƴ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- 5ΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŘŜ Ƴƛ-

février à mi-juillet) et par forte hydromorphie du sol, 

- De réaliser un entretien minimal du sous étage afin de laisser se développer une 

végétation herbacée (prairie humide en mégaphorbiaie), ou arbustive (sous étage de 

frênes), dès lors que le dernier élagage est terminé : fauche ƻǳ ōǊƻȅŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la parcelle tous les 3 ans en moyenne. 
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9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘŜ Υ 

- Exploiter en dehors de la période de reproduction de la faune (de mi-février à mi-juillet), 

- Exploiter par terrain sec, 

- Obliger ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ 

- Traiter des rémanents obligatoire, broyés sur place ou exportés. 

Textes de référence : 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D30 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Exploitants forestiers 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : CRPF, syndicats de sylviculteurs 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D43 Disposition 43. Limiter la création de plans ŘΩŜŀǳ sur le 
territoire 

Mise en 

compatibilité 

Règle 2 associée 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.4 : wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectif opérationnel C.4.2 et aux objectifs A.3 et B.1 

Contexte 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс рлл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ pour une surface cumulée de 4 900 ha, dont 50 % 

ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł м ллл ƳчΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ 

bassins pouvant ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƪƳчΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳōƭŜΣ 

les sous bassins du Fayoulet et du Grolet rencontrent également de fortes densités ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Leur multiplication engendre des impacts sur les milieux : réchauffement des eaux, atténuation 

du phénomène des crues morphogènes, ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ, ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ŎŀƭƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ Ŝǘ ŀƭtération de 6 % des zones à dominante 

ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Enoncé 

Devant les enjeux environnementaux, sanitaires et biologiques que représente la multiplicité de 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 

sans usage ne soit créé (Cf. Règle 2 du Règlement du SAGE). 

!Ǿŀƴǘ ǘƻǳǘΣ ƭŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, plus particulièrement dans les secteurs à forte densité de 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όCarte 13). 

Cette recommandation ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Υ  

- Aux projets déclarés ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- Aux bassins de stockage à usage de lutte contre les incendies ou de gestion des eaux 

pluviales, 

- Aux infrastructures de traitement des eaux usées, 

- Aux projets répondant à des impératifs de sécurité des biens et des personnes, 

- !ǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмоон-

2 du code de la santé publique, 

- !ǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘŞ 

ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 

- !ǳȄ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ о Ƙŀ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 

- Aux retenues structurantes multi-usages identifiées dans un projet de territoire pour la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ validé,  

- Aux mares écologiques créées à des fins de restauration et de préservation de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜΦ  
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Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.430-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D12, D14 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Etat, porteurs de projet 

Localisation : Secteurs à forte densité de plans ŘΩŜŀǳ όCarte 13) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, Syndicat des étangs, PNR PL, structures à 

compétence GEMAPI, EPIDOR 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D44 
Disposition 44. LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
gestion 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

hōƧŜŎǘƛŦ /Φп Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectifs opérationnels A.2.2, C.4.1, B.1.2, B.1.3, F.2.5 et objectifs A.2 et C.5 

Contexte 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс рлл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ п флл ƘŀΣ Řƻƴǘ рл ҈ 

sont ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł м ллл ƳчΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

ǎƛǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ 

ōŀǎǎƛƴǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ п Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƪƳчΦ 5ans le secteur de la Double, 

les sous bassins du Fayoulet et du Grolet rencontrent également de fortes densités ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Leur multiplication engendre des impacts sur les milieux : réchauffement des eaux, diminution des 

ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ 

ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎŀƭƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ Ŝǘ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ с ҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Enoncé 

La ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ 

ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜƴŎŀŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ /Ŝǘ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǊŜǾşǘ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎ 

par arrêté préfectoral ou récépissé de déclaration. La première étape consiste à déposer en 

ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ όŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴύ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Lh¢! ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŜƴƎƭƻōŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [ŀ 55¢ ƛƴǎǘǊǳƛǘ ƭŀ 

ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ άŜŀǳέ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŞŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ 

Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ όǇŀǊŦƻƛǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŧƻǳrnie au dossier), des 

prescriptƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƻǎŞŜǎΦ  

En complément de la Disposition 45, concernant ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

et déclaration au titre de la nomenclature des IOTA, la CLE recommande que, en complément des 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀƻǶǘ мффф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ 

opérations de création de plans d'eau soumis à déclaration, soient prescrits et mis en place des 

aménagements qui favorisent la réduction de leurs impacts, lors de la création, de la révision ou 

Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Υ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ surface franchissable par les espèces piscicoles sur les 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞŜ ŘΩǳƴ ǊŞǇŀǊǘƛǘŜǳǊ ŘŜ ŘŞōƛǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ 

ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŀƛǎƻƴ όŎŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ 

- MiǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƳƻƛƴŜ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ǎȅǎǘŝƳŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

ŘŜǾŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŘ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

vidanges, 

- Mise en place de grilles (entrée et sortie) empêchant la libre circulation des poissons 

ŜƴǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜύΣ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇşŎƘŜǊƛŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ōŀǊǊŜŀǳȄ ŘŜ 

mƻƛƴǎ ŘΩм ŎƳΣ 
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- !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜǊǎƻƛǊ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 

Par ailleurs, la CLE recommande que des actions de sensibilisation à l'attention des notaires et 

ŀƎŜƴŎŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ soient 

mises en place afin d'informer les éventuels propriétaires de la réglementation et des modes de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  

tƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƻǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜΣ ƭŀ /[9 incite Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

bonnes pratiques de gestion : 

- Plantation et entǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

végétales autochtones, 

- Abaissement hivernal notamment par vidange partielle régulière (tous les 3 à 5 ans en 

fonction de la vulnérabilité du site de baignade en aval et adapté au milieu récepteur), 

- Assecs partiels réguliers, 

- ±ƛŘŀƴƎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŀǾŜŎ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǎǎŜŎ ǘƻǘŀƭ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘϥŜŀǳ ƴϥŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǾƛŘŀƴƎŞ ŘŜǇǳƛǎ 

plus de 10 ans,  

- Récupération et élimination des espèces indésirables, 

- Limitation de certaines pratiques de pêche (amorçage), voire interdiction, si activité 

baignade 

- Etude et gestion des sédiments si le développement de cyanobactéries est régulier 

(analyse qualitative et quantitative des stocks de phosphore), ainsi que pour les 

nouvelles créations de baignade. 

Les partenaires techniques (Etat, Départements, AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ 9tL5hwΣ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ 

Périgord Limousin, structures à compétence GEMAPI, etc.) sont invités à informer et sensibiliser 

ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ prioritairement sur les secteurs à enjeux (baignade, étiage, forte 

ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ όҔ о Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳκƪƳчΣ Carte 13)). 

Textes de référence 

-Article R.214-1 et R.214-6 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.214-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D13, D46 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : 9ǘŀǘΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : 9ǘŀǘΣ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ 9tL5hwΣ 

PNR PL, structures à compétence GEMAPI 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D45 
Disposition 45. 9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ prioritairement dans les secteurs à enjeux ou à 
forte densité sur ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

hōƧŜŎǘƛŦ /Φп Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

Objectifs opérationnels A.2.2, C.4.3, B.1.2, B.1.3 et objectifs A.2 et C.5 

Contexte 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ мс рлл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ŘŜ п флл ƘŀΣ Řƻƴǘ рл ҈ 

ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł м ллл ƳчΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 

situés sur ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎƻǳǎ 

bassins pouvant avoir une densité de plus de 4 voire de 5 Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƪƳ². Dans le secteur de 

la Double, les sous bassins du Fayoulet et du Grolet rencontrent également de forte densité de 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Leur multiplication engendre des impacts sur les milieux : réchauffement des eaux, atténuation 

du phénomène des crues morphogènes, ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǇŀǊ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ, modification des peuplemŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩŜŀǳȄ ŎŀƭƳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǎŀƭƳƻƴƛŘŞǎ Ŝǘ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ с ҈ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ 

ƘǳƳƛŘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Φ 

Enoncé 

Lŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŜŦfacement des ouvrages, prioritairement 

sur les secteurs : 

- ! ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, tout usage confondu, ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ (> 3 plans 

ŘΩŜŀǳκƪƳчΣ Carte 13), 

- A enjeux étiage (Carte 6),  

- ! ŜƴƧŜǳ ōŀƛƎƴŀŘŜ όȊƻƴŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜύ. 

La CLE incite les structures à compétence GEMAPI à mettre en place ou à poursuivre une animation 

spécifique « Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ », afin de sensibiliser les propriétaires ǎǳǊ ƭΩintérêt ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 

ouvrage et de les accompagner techniquement dans la réalisation de ce projet. Le coût de la mise 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŜǉǳƛǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘ Ł développer en faveur 

ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΦ 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ des cadres réglementaires existants, sans 

usage avéré ou mal gérés soient également effacés en tenant compte des enjeux présents 

(alimentation en eau potable, site de baignade, etc.).  

[Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ wŞƎƛƻƴΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŎŜǎ 

ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀƛŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƘƻǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎΦ 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛronnement  

-Article R.214-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

B34, B36, D13, D46 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Propriétaires, Structures à compétence GEMAPI 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE, prioritairement sur les secteurs à enjeux et à forte 

densité de plans ŘΩŜŀǳ όCartes 6 et 13) 
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/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : PNR PL, structures à compétence GEMAPI, OFB, 

EPIDOR 

Financeurs potentiels : AƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Départements, Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi Υ bƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜŦŦŀŎŞǎ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D46 
Disposition 46. Maintenir et restaurer le maillage de 
milieux humides et de boisements sur les secteurs à 
ŜƴƧŜǳȄ [ƻǳǘǊŜ Ŝǘ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectif opérationnel C.5.1 

Contexte 

[ŀ [ƻǳǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΦ [Ŝ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭ 

du bassin qui possède encore des habitats fonctionnels. Ces habitats sont très inféodés aux milieux 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ŀǾŀƭ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ 

vallées de la Saye, du Lary, du Palais et de la Tude. Le Vison est considéré en danger critique 

ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ǉǳŜ Řŀƴǎ т ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ 

Charente, Charente-aŀǊƛǘƛƳŜΣ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǘ DƛǊƻƴŘŜΦ [Ŝǎ ŀȄŜǎ LǎƭŜ Ŝǘ 5ǊƻƴƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ Ǉƻǎƛǘƛƻƴǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀȄŜ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝt le 

bassin de la Charente. La tendance à la fragmentation des milieux humides fait peser une menace 

ǎǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

recolonisation sur le bassin. Elle est considérée en danger critiqǳŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳƻƴŘƛŀƭ 

et en danger au niveau national. Sur le bassin, elle est signalée sur de nombreux affluents 

ό!ǳǾŞȊŝǊŜΣ [ƻǳŜΣ .ƻǳƭƻǳΣ 5ǊƻƴƴŜΣ [ŀǊȅΣ ŜǘŎΦύΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŧŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇƻǇǳƭŀtions historiques : celle des marais atlantiques et celle du Massif 

Central. Ces populations sont dépendantes de la disponibilité de ressources alimentaires et de 

ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΦ ¢ƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ 

fragmentation des milieux menace sa dynamique de recolonisation. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

acteurs de la biodiversité, de restaurer et maintenir le maillage de milieux et de boisements 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ±ƛǎƻƴ Ŝǘ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCarte 12).   

Pour cela, ils sont incités à : 

- tǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όDisposition 2), 

notamment en les inscrivant en tant que trame verte conformément au SRADDET, 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

- Restaurer Ŝǘ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ces milieux (Disposition 3). 

La CLE incite les structures à compétence GEMAPI, dans le cadre de leurs plans pluriannuels de 

ƎŜǎǘƛƻƴΣ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ 

programmer leur restauration. 

Textes de référence 

-Article L.211-1 et L.211-3 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.371-1 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D44 et D47 
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Collectivités territoriales ou leurs groupements 

Localisation : Secteurs à enjeu Vison et Loutre ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όCarte 12) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Région (au titre des SRCE), Etat, CEN, EPIDOR, CAUE 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Région, Départements, FEDER 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Intégration de trames vertes dans les SCOT et les PLUi/PLU 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D47 
Disposition 47. Prendre en compte les préconisations du 
5h/h. ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ 5ǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
identifiés à Moules perlières 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectif opérationnel C.5.2 

Contexte 

La Moule perlière est une espèce considérée en danger au niveau mondial, et vulnérable en 

France. La population de Moules perlières présente sur la Dronne amont représente une des plus 

ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 5Ŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻǳ ŎƻǉǳƛƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƻǳǎŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎŜ όCarte 5). La Moule Perlière, pour se 

ǊŜǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝǘ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊΣ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƘƾǘŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻǳǊŀƴǘŜǎ 

non fragmentés et sont donc dépendants de la continuité écologique. Pour ces espèces, les 

ouvrages présentent donc le double inconvénient de limiter leurs déplacements et de réduire la 

ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 

nitrates actuels (tendant à dépasser les 5 mg/l) sur ce secteur font peser un risque pour la survie 

de cette espèce. 

Enoncé 

Dans le cadre des projets d'aménagements (infrastructures routières et de transport, 

urbanisation...), il est recommandé de prendre en compte la présence éventuelle de Moules 

tŜǊƭƛŝǊŜǎΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ  

Afin de restaurer ou maintenir les populations de Moules Perlières, la CLE recommande aux 

collectivités territoriales ou leurs groupements compétents ou structures à compétence GEMAPI 

de mettre en place les mesures suivantes : 

- Effacement ou ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

des bonnes pratiques de gestion des ouvrages hydrauliques (Disposition 33, Disposition 

34), 

- wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όDisposition 38), 

- Limitation du piétinement des berges par le bétail, 

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ŎƘŜƳƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ 

franchissement, notamment temporaires,  

- Gestion et restauration des ripisylves, de la végétation des berges et enlèvement raisonné 

des embâcles, 

- [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(Disposition 2, Disposition 3, Disposition 16, Disposition 18), 

- Maîtriser le rejet des eaux usées et les ruissellements urbains (Disposition 8 Disposition 9) 

- wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞǘŀƴƎǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ d'eau (Disposition 44, Disposition 45). 

En cas d'impact, la CLE recommande des mesures compensatoires pour la restauration ou la 

recréation de zones d'habitats similaires sur le même bassin et/ou le financement de dispositifs 

de repeuplement. 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article R.214-млф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D44, D47 



PAGD du SAGE Isle Dronne 

146 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Collectivités territoriales et leurs groupements, structures à 

compétence GEMAPI, porteurs de projets 

Localisation : Haute-Dronne, Valouse, Auvézère, Boucheuse (Carte 5) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : PNR PL, EPIDOR, CEN 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, FEDER, Région, Départements 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 1 000 000 euros  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D48 
Disposition 48. Protéger les habitats des espèces en 
ŘŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊǊşǘŞǎ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ 
Protection de Biotope (APPB) 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectifs opérationnels C.5.2, C.5.3, C.5.4 

Contexte 

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !ƛǊŜǎ tǊƻǘŞƎŞŜǎ ό{/!tύ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƛǊŜǎ 

ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǊ ŘΩƛŎƛ Ł нлмф ŀǳ Ƴƻƛƴǎ н ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎƻǳǎ ǳƴŜ 

protection dite forte (Arrêté de Protection de Biotope, Réserve Naturelle Nationale ou Régionale, 

ŜǘŎΦύΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦƻǊǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ м ҈ 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ ǊŀǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞfectoral de Protection de Biotope (APPB) est un outil réglementaire 

ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ 

ǊŜǇƻǎ ƻǳ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ п ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜΣ Řƻƴǘ ǳƴ ŎƻƴŎerne 

les milieux aquatiques (17 ha en Charente).  

[Ŝǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ ǊŀǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ Υ 

- La Moule Perlière, espèce considérée en danger au niveau mondial, et vulnérable en 

France. La population de Moules Perlières présente sur la Dronne amont représente une 

ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 5Ŝǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƻǳ ŎƻǉǳƛƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƻǳǎŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎŜΦ 

- La Grande Mulette, actuellement considérée au niveau international en danger critique 

ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ [ŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

ǾƛǾŀƴǘŜǎΣ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƛƴǉǳŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩLǎƭŜΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ǎŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǉǳƛƭƭŜǎ ǾƛŘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎΣ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘΩǳƴŜ 

présence passée. 

- [Ω9ŎǊŜǾƛǎǎŜ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ŝƴ 

France. Sa présence sur le bassin est rare même si elle est signalée sur quelques affluents 

ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ ό{ŀƴŘƻƴƛŜΣ .ƻǳƭƻǳΣ tǳȅƻƭŜƳΣ bŀǳǎǎŀŎΣ ±ŜǊƴύΦ 

- [ŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŜǎǇŝŎŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ǉǳŀǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

comme vulnérable en France. Sur le bassin, elle est observée principalement sur le secteur 

de la Double (identifié comme un secteur à enjeu au niveau national et régional), mais 

ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ŀǊȅ Ŝǘ Řǳ tŀƭŀƛǎ ainsi 

que dans le secteur des palus. 

Enoncé 

La CLE souhaite que soit étudiée, avec les partenaires techniques (Etat, Structures à compétence 

D9a!tLΣ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, Départements, PNR Périgord Limousin), 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!tt. ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ aƻǳƭŜǎ tŜǊƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜ DǊŀƴŘŜǎ aǳƭŜǘǘŜǎΣ 

ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ !tt. ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

identifiés à Moules Perlières et à Grandes Mulette apparait prioritaire.  

[ŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩ!tt. ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 

protégées. 
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5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩ!tt. Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 5пр Řǳ {5!D9Σ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ 

ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩinstruction des projets soumis à déclaration. Pour cela 

ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ όŘƻŎǘǊƛƴŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la communication autour de ces procédures et de leur contenu pourront être renforcées.  

Il apparait souhaitable que les connaissances acquises sur ces espèces et leurs habitats soient 

ǘǊŀƴǎƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ όDisposition 65) pour rendre ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł 

déclaration pleinement opérationnelle. 

Textes de référence 

-Articles R.411-15 à R.411-17 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article R.415-1 (3°) du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D44, D45 et D47 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Etat 

Localisation : Secteurs de présence ŘŜ aƻǳƭŜǎ tŜǊƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜ DǊŀƴŘŜǎ aǳƭŜǘǘŜǎΣ ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł 

pattes ōƭŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, Structures à compétence GEMAPI, associations 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ tbw tŞǊƛƎƻǊŘ [ƛƳƻǳǎƛƴ, EPIDOR 

Financeurs potentiels : - 

0aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Surfaces en APPB 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D49 
Disposition 49. [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ 
de nature sur les populations de Moules Perlières et de 
Grandes Mulettes 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectifs opérationnels C.5.2, F.3.3 

Contexte 

La valorisation du patrimoine naturel et des rivières du bassin Isle Dronne est l'un des atouts du 

développement touristique local. Toutefois, la pratique de sports de nature (par exemple le canoë 

kayak, le stand-up paddle, les circuits pour engins motorisés) peut avoir une incidence sur la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ǇŜǳǘ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǇŀǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦǊƻǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ 

ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƻǴ ƭŜǎ aƻǳƭŜǎ tŜǊƭƛŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ¢ǊǳƛǘŜǎ ŦŀǊƛƻ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

peuvent être dégradés. Ainsi les activités de sports de nature doivent être encadrées pour limiter 

les atteintes parfois portées aux milieux et aux habitats aquatiques. 

Enoncé 

La CLE souhaite que les activités de sports de nature soient encadrées. La CLE préconise que 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 

territoriales ou leurs groupements, fédérations délégataires, propriétaires, prestataires, usagers) 

ŞǘǳŘƛŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊatique. Par exemple le Règlement de Police 

Particulier (RPP) peut être un outil adapté pour encadrer la navigation. Un guide spécifique au 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊǎ όtǊŞŦŜŎǘǳǊŜΣ aŀƛǊŜύ ŘŜǎ 

raids et manifestations dans leurs décisions.  

Textes de référence 

-Arrêté ministériel du 28 juin 2013 portant 

règlement général de police de la navigation 

intérieure 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D44 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE mais en priorité dans les secteurs de présence de 

Moules perlières et de Grandes Mulettes 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, collectivités territoriales ou leurs groupements, 

structures à compétence GEMAPI, fédérations délégataires, propriétaires, prestataires, usagers 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Pratique encadrée 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,03 ETP  
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D50 Disposition 50. Restaurer ou maintenir les populations de 
/ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectif opérationnel C.5.5 

Contexte 

La /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŎƭŀǎǎŞŜ ǉǳŀǎƛ ƳŜƴŀŎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

comme vulnérable en France. Sur le bassin, elle est observée principalement sur le secteur de la 

Double (identifié comme un secteur à enjeu au niveau national et régional), mais aussi sur les bras 

ƳƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ [ŀǊȅ Ŝǘ Řǳ tŀƭŀƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜ ŀǳȄ 

ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎǘŀƎƴŀƴǘǎ όǇƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎύ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻƴǘŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ 

(secteurs sablonneux). 

Enoncé 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ 

compétents et les propriétaires privés pouvant être concernés, suivent les recommandations 

suivantes : 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

(ponte mai-juin-juillet et émergence septembre et mars) dans les projets sur les milieux 

aquatiques et notamment :  

o Lors de vidange de Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Υ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǾƛŘŀƴƎŜǎ Ǉƭǳǘƾǘ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Τ 

vidanger lentement et progressivement, sans à-coups hydrauliques et surveiller le 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ Τ ǊŜǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ǘƻǊǘǳŜǎ 

trouvées, en fin de pêche, dans lŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ƻǳ 

dans les mares forestières environnantes ; éviter le maintien en assec de plusieurs 

Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭΩŞǘŀƴƎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ Τ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŜǎ ǉǳŜǳŜǎ ŘΩŞǘŀƴƎǎ όǇŀǎ ŘŜ curage) et les boisements humides 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘǎ ƛƴǘŀŎǘǎ Τ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 

pour filtrer les eaux évacuées (bottes de pailles par exemple). 

o Lors de travaux en rivière : éviter les aménagements de type enrochement et 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴΣ ŦŀǎŎƛƴŀƎŜύ 

Τ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Τ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǎ 

embâcles à la main ou par flottage pour éviter le plus possible les engins de 

débardage sur les berges 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ Ŝǘ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ 

- /ƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ 

- /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǇƻƴǘŜΣ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴǎƻƭŀǘƛƻƴ si ces habitats sont dégradés 

ou insuffisants 

- aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ όŀǊōƻǊŞŜ ƻǳ ŀǊōǳǎǘƛǾŜύ ƭŀǊƎŜ όŀǳ Ƴƻƛƴǎ р 

ƳŝǘǊŜǎύ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ όǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ƭŀƴŘŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΧύ ǇŀǊ ǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ 

extensif.  

Dans le cadre des projets d'aménagements (infrastructures routières et de transport, 

urbanisation...), la CLE souhaite que soit prise en compte la présence éventuelle de Cistudes 



PAGD du SAGE Isle Dronne 

151 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘϥƛƳǇŀŎǘΣ la 

CLE recommande des mesures compensatoires pour la restauration ou la recréation de zones 

d'habitats similaires sur le même bassin. 

Textes de référence 

-Arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des 

amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble 

du territoire et les modalités de leur protection 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D44 et D47 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Porteurs de projets, collectivités territoriales et leurs 

groupements 

Localisation : Secteurs à enjeu Cistude ŘΩ9ǳǊƻǇŜ (Carte 12) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Cistude Nature, CEN, structures à compétence 

GEMAPI 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ C959wΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : A titre indicatif, le coût ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 

ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н ллл ϵ ; le coût moyen de la 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ уллл ϵ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜΦ 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D51 
Disposition 51. LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 
Estuaires 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectif opérationnel C.5.6 

Contexte 

[Ω!ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜǎǘǳŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ Şǘŀǘ ζ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ƛƴŀŘŞǉǳŀǘ η Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜƴŘŞƳƛǉǳŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴƴŜ ό[ƻƛǊŜΣ /ƘŀǊŜƴǘŜΣ 

DƛǊƻƴŘŜ Ŝǘ !ŘƻǳǊύΦ {ǳǊ ƭΩLǎƭŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ DǳƞǘǊŜǎ 

Ŝǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŜƴǘǊŜ CǊƻƴǎŀŎΣ [ƛōƻǳǊƴŜΣ ƭŜǎ .ƛƭƭŀǳȄ 

et Saillans où elle présente un état de conservation fortement dégradé. Elle est menacée par 

ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŞǎΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que les propriétaires, gestionnaires Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ Ŝƭle 

invite les acteurs locaux (notamment Etat, collectivités territoriales ou leurs groupements 

compétents, associations, structures à compétence GEMAPI, Départements) : 

- A informer les propriétaires riverains et porteurs de projets sur les bonnes pratiques 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

o aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ 

des berges, absence ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜƴǊƻŎƘŜƳŜƴǘύ 

o Dans le cas de la nécessité de réaliser des entretiens de berges, les réaliser à partir 

de septembre.  

- ! ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Textes de référence 

-Directive Européenne 92/43/CEE dite directive 

« Habitats »  

-Arrêté du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces 

végétales protégées sur l'ensemble du territoire 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D44 et D47 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Gestionnaires du domaine public fluvial, Conservatoire 

botanique national 

Localisation : Isle maritime 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : EPIDOR, Associations de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, Etat, Collectivités territoriales et leurs groupements, structures à compétence 

GEMAPI 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ wŞƎƛƻƴΣ C959wΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 27 000 euros  

Indicateurs de suivi : Outil de communication diffusé 

Suivi ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D52 
Disposition 52. 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
programme de préservation et de restauration des palus 
ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

Gestion 

Orientation C 

« Milieux » 

Objectif C.5 : Protéger et sauvegarder les espèces et territoires 

emblématiques 

Objectifs opérationnels C.5.7, C.2.2 

Contexte 

[Ŝǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜΣ ǎǳǊ ǎŀ partie sous influence maritime, recouvrent une multitude 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ 

ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƻǳ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 9ǳǊƻǇŞŜƴ ό/ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ±ƛǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ [ƻǳǘǊŜ 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ bŀǘǳǊŀ нлллΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ȅ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ όCǊƛǘƛƭƭŀƛǊŜ ǇƛƴǘŀŘŜΣ sƴŀƴǘƘŜ ŘŜ 

CƻǳŎŀǳŘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŞǎervation pour maintenir ou 

ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƴƛ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘŜ ǘȅǇŜ aŜǎǳǊŜǎ 

Agroenvironnementales, qui incitent les propriétaires à leur maintien. Les outils départementaux 

tels que les Espaces Naturels Sensibles (ENS), les Zones de Préemption au titre des ENS (ZPENS) ou 

ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ 

sont mobilisables pour favoriser la préservation ou la restauration de ces zones. En complément, 

le DOCOB du site NatǳǊŀ нллл ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ Ł ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ 

ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ζ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƴΩƻŦŦǊŜ 

Ǉŀǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ LƴŘŜƳƴƛǘŞ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ IŀƴŘƛŎŀǇǎ bŀǘǳǊŜƭǎ όLCHN) 

au titre de zones humides comme cela a été expérimenté dans le marais Poitevin pourrait être une 

solution. Une liste rouge des habitats naturels ou écosystèmes menacés (aboutissant à une liste 

de protection), comme cela est souvent évoqué, en serait une autre. 

Enoncé 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ Ǿƛǎ-à-vis de la richesse 

ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ǉǳΩŜƴ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ 

ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΧύΣ ƭŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 

préservation et de restauration spécifique basé sur un diagnostic partagé avec les acteurs locaux, 

notamment par exemple en mettant en place un Programme Agri Environnemental et Climatique 

όt!9/ύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉŀƭǳǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ 

Textes de référence 

-Article L.113-8 et suivants Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

-Convention de Ramsar ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

internationale du 2 février 1971 relative aux zones 

humides  

- Articles D341-7 et suivants du Code Rural et de la 

Pêche Maritime  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D42 et D44 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Structures à compétence GEMAPI 

Localisation Υ tŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 
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Partenaires institutionnels ou techniques : EPIDOR, CEN, Conservatoire botanique sud atlantique, 

/ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ collectivités territoriales et leurs groupements 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ C9!59w 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 600 000 euros 

Fonctionnement : 375 000 euros 

Indicateurs de suivi Υ 9ȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ surfaces contractualisées ou restaurées 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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Orientation D. Réduire le risque inondation 
 

 

La CLE fixe 3 objectifs déclinés en objectifs opérationnels pour réduire le risque inondation. 

D.1 Améliorer la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

D.1.1 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

des sols  

D.1.2 wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

 

D.2 tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ 

crues 

D.2.1 /ƻƴǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

D.2.2 Préserver et restaurer les zones naturelles participant à une rétention ou une expansion 

significative des eaux 

 

D.3 Améliorer la préparation et la gestion de crise 

D.3.1 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

D.3.2 Développer les exercices de gestion de crise sur les secteurs à enjeux  

D.3.3 Evaluer les dispositifs de gestion de crise 

 

 

5 dispositions ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Réduire le risque inondation ». 

Disposition 53 
Programmer l'amélioration de la connaissance des zones inondables, notamment 

grâce aux Plans de Prévention des Risques d'Inondation 

Disposition 54 
Limiter l'imperméabilisation et favoriser l'infiltration dans les projets 

d'aménagement 

Disposition 55 Intégrer des mesures de réduction de vulnérabilité dans les PPRI 

Disposition 56 
Améliorer la prévision dans les secteurs concernés par les ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

non couverts par le Service de Prévision des Crues 

Disposition 57 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
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D53 
Disposition 53. tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance des zones inondables, notamment grâce aux 
tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύ 

Gestion 

Orientation D 

« Inondations » 

Objectif D.1 : Améliorer la protection des populations face aux risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif opérationnel D.1.1 

Contexte 

vǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύ ƻǳ ŘŜǎ 

!ǘƭŀǎ ŘŜ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½LύΣ ƭΩ9ǘŀǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩoccupation des sols.  

Certains secteurs du bassin Isle-Dronne, bien que présentant des enjeux potentiels non 

négligeables, ne sont actuellement couverts ni par un PPRI ni par AZI (sous-bassins du Vern ou de 

la Belle notamment).   

Par ailleurs, la Dronne moyenne, qui fait frontière entre trois départements (Charente, Charente-

Maritime et Dordogne), est le seul tronçon des grands axes hydrographiques du bassin à ne pas 

être couvert par un PPRI (Carte 14).  

9ƴŦƛƴΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ttwL ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜǊŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞǎ όƴƻǳǾŜƭ ŀƭŞŀ ŘŜ 

référence, nouveaux outils de modélisation disponibles, dernières directives ou circulaires pour 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttwL Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ŎƻƳǇǘŜΧύΦ 

Enoncé 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ /[9 ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 

ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ !ǘƭŀǎ ŘŜ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ό!½Lύ Ŝǘ ŘŜ tƭŀƴǎ 

de Prévention des Risques dΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύΦ  

9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎƻƛǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 

en place de PPRI sur le secteur de la Dronne moyenne et que les PPRI soient élaborés de manière 

coordonnée entre les trois départemŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜΦ 

La CLE pourra alors veiller à une coordination et à une harmonisation des prescriptions entre les 

trois départements.  

5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩ!½L ƻǳ ŘŜ ttwL ǎƻƛǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-bassins du Vern 

et de la Belle.  

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ttwL Ŝt des AZI. 

La CLE demande aux ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŎƻƴƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ 

révision. 

Textes de référence 

-Décret n° 2011-227 du 2 mars 2011 relatif à 

l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

-Article L.562-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Dispositions du PGRI 

D4.1, D.4.3 

Actions du PAPI 2 du BV de la DORDOGNE 

04-TR-409 
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Etat, Collectivités territoriales ou groupements compétents 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE, chaque année 

Partenaires institutionnels ou techniques : Structure porteuse du SAGE 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Calendrier transmis chaque année 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D54 Disposition 54. [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Mise en 

compatibilité 

Règle 3 associée 

Orientation D 

« Inondations » 

Objectif D.1 : Améliorer la protection des populations face aux risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif opérationnel D.1.1 

Contexte 

[Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ 

ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όǇƭǳƛŜΣ ƎŞƻƭƻƎƛŜΣ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘŜƭǎ 

ǉǳŜ ƭŜǎ {/h¢Σ t[¦L Ŝǘ t[¦ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ bassin versant destinées, notamment à limiter 

ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ 

ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŦƻǎǎŞǎΣ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴΧύ ǎƻƴǘ 

généralement dimensionnés pour des pluies de période de retour 10 ans. Par conséquent, en cas 

ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ƻǊŀƎŜǳȄ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ déborder et ruisseler. 

Enoncé 

La CLE recommande que les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents intègrent, 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ 

ǊŞŘǳƛǊŜΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 

- hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŞƧŁ imperméabilisées, 

- 5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ сл ҈ύΣ 

- 5ŞŦƛƴƛǊΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǳƴ ŘŞōƛǘ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭΩƘŜŎǘŀǊŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ о 

l/s/ha), à minima pour une pluie décennale, 

- Pour tout nouveau projet, privilégier la mise en place de techniques alternatives en 

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ όǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƴƻǳŜ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎǳǾŜ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΧύΦ ¦ƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ 

perméabilité compris entre 10-6 et 10-3 m/s, 

- Préserver les milieux jouant le rôle de tampon des eaux pluviales (Disposition 2). 

Textes de référence 

-Article L2224-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales  

-Article L.211-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A35, A36, A37, D48, D50 

Dispositions du PGRI 

D4.5, D.4.11 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Collectivités territoriales ou groupements compétents 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Services de l'Etat, Départements, Assistances 

techniques départementales, SATESE, EPIDOR, Bureaux d'études 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  Investissement : Sans objet 
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(en 6 ans) Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D55 Disposition 55. Intégrer des mesures de réduction de 
vulnérabilité dans les PPRI 

Mise en 

compatibilité 

Orientation D 

« Inondations » 

Objectif D.1 : Améliorer la protection des populations face aux risques 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Objectif opérationnel D.1.2 

Contexte 

Le Plan de Prévention des wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ όttwLύ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳǘƛƭ ŀŎǘǳŜƭ ǇƻǳǊ 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ttwL όŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

ƻǳ ǊŞǾƛǎƛƻƴύ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƛƴŎƭǳǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘant 

d'assurer la sécurité des personnes, de limiter les dommages et de faciliter le retour à la normale 

lors des inondations. Des diagnostics de vulnérabilité peuvent ainsi être rendus obligatoires ou 

ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ǎǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Υ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΧ 5Ŝ 

ǘŜƭǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Ł ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

mesures organisationnelles voire des travaux spécifiques de réduction de vulnérabilité. Pour les 

habitations, lŜǎ ht!I όhǇŞǊŀǘƛƻƴǎ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜǎ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ 

de bonnes opportunités pour engager des diagnostics sur les habitations. A ce jour, rares sont 

pourtant les démarches de réduction de vulnérabilité qui ont été engagées sur le bassin. 

Enoncé 

La CLE souhaite que des mesures obligatoires de réduction de la vulnérabilité soient intégrées 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ttwLΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ :  

- De la réalisation de diagnostics de vulnérabilité sur des bâtiments ou infrastructures situés 
en zone inondable de type : établissements stratégiques (notamment mairie, caserne de 
pompier), établissements sensibles recevant du public (notamment écoles, crèches, 
internats, maisons de retraites), activités économiques conséquentes (de plus de 50 salariés 
par exemple) ; 

- De travaux (par exemple mise en place de clapets anti-retour sur les réseaux 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ /[9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎǳƛŘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όnotamment Protéger les bâtiments publics 

inondables en Gironde, Guides du CEPRI). 9ƭƭŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƻǳ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

ǉǳƛ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 

construction résiliente. 

Textes de référence 

-Décret n° 2011-227 du 2 mars 2011 relatif à 

l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

-Article L.562-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Dispositions du PGRI 

D4.2, D.4.4 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Etat 

Localisation : Secteurs soumis à un PPRI 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Collectivités ou leurs groupements compétents, 

chambres consulaires 

Financeurs potentiels : - 
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aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : A titre indicatif, 1 000 euros par bâtiment pour un 

diagnostic de vulnérabilité en zone inondable.  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de PPRI intégrant des mesures de réduction de vulnérabilité  

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D56 
Disposition 56. Améliorer la prévision dans les secteurs 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Service de Prévision des Crues 

Gestion 

Orientation D 

« Inondations » 

Objectif D.2 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 

Objectif opérationnel D.2.1 

Contexte 

[ŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ 

et les communes. Sur le bassin Isle-Dronne, la prévision et la surveillance de débordement sont 

ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {t/ ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ /ǊǳŜǎ ŘŜ ƭΩEtat) sur les principales rivières : Dronne, 

LǎƭŜΣ [ƻǳŜ Ŝǘ !ǳǾŞȊŝǊŜ ŀǾŀƭΦ aŀƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas couverts alors que des enjeux sont présents : Loue (Saint-Yrieix-la-Perche), Dronne amont 

(Saint-Pardoux-la-Rivière), Tude (Chalais et Montmoreau-Saint-Cybard). 

Enoncé 

La CLE encourage les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents qui disposent 

ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

assurée par le Service de Prévision des Crues (SPC), à : 

- 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ et la faisabilité ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜǎ 

phénomènes de crues Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ, 

- Mettre en place ces systèmes là où ils se révèlent opportuns. 

Cette réflexion est à mener prioritairement sur la Loue (Saint-Yrieix-la-Perche), la Dronne amont 

(Saint-Pardoux-la-Rivière) et la Tude (Chalais et Montmoreau-Saint-Cybard). 

La CLE souhaite être informée des démarches engagées par les collectivités territoriales ou leurs 

groupements compétents. 

Textes de référence 

-Article L.110-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.562-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D50 

Dispositions du PGRI 

D3.2 

Actions du PAPI 2 du BV de la DORDOGNE 

02-TR-10 a 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  Collectivités territoriales ou leurs groupements, structures à 

compétence GEMAPI 

Localisation : Loue (St Yrieix-la-Perche), Dronne amont (St Pardoux la rivière), Tude (Chalais, 

Montmoreau St Cybard) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dans les 5 ans après l'approbation du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, EPIDOR 

Financeurs potentiels : Etat via le Fond Barnier, Département, EPIDOR 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 200 000 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de systèmes d'alerte étudiés et mis en place 
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{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D57 Disposition 57. wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Connaissance 

Orientation D 

« Inondations » 

Objectif D.2 : Préserver et restaurer les ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 

Objectif D.3 : Améliorer la préparation et la gestion de crise 

Objectifs opérationnels D.2.3, D.3.2, E.4.1 

Contexte 

[Ŝ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ inondations, et de tirer des bilans, tant 

ǎǳǊ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƎŃǘǎΦ /Ŝǎ ǊŜǘƻǳǊǎ 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ et la compilation systématique de connaissances lorsque des 

inondations conséquentes sont constatées. Le réseau des structures à compétence GEMAPI en 

activité sur le territoire du SAGE peut contribuer à cette acquisition de connaissances, notamment 

via le site internet national Sites et repères de crueΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ŎŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

ǎƻƛǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ   

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D50 

Dispositions du PGRI 

D3.12 

Actions du PAPI 2 du BV de la DORDOGNE 

01-BV-05 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR, Service de prévision des crues, structures à 

compétence GEMAPI 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : Etat dans le cadre du PAPI 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de retours d'expérience réalisés 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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Orientation E. Améliorer la connaissance 
 

 

La CLE fixe 4 objectifs déclinés en objectifs opérationnels pour améliorer la connaissance. 

E.1 Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

E.1.1 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 

médiane et amont  

E.1.2 Améliorer le suivi de la qualité bactériologique sur les zones de pratiques de loisirs nautiques 

E.1.3 Améliorer la connaissance des produits phytosanitaires sur le bassin versant en priorité là 

où une pression phytosanitaire est identifiée 

E.1.4 Améliorer la connaissance du bouchon vaseux 

E.1.5 Améliorer le suivi de la qualité des sédiments dans les retenues et étangs notamment vis-à-

Ǿƛǎ Řǳ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ 

E.1.6 Poursuivre le suivi sur les substances émergentes 

E.1.7 Améliorer la connaissance des facteurs de ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

 

E.2 Améliorer la connaissance en matière de dérèglement climatique, de quantité 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜǎκǊƛǾƛŝǊŜǎ 

E.2.1 {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ dérèglement climatique au niveau local  

E.2.2 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

E.2.3 Améliorer la connaissance sur les prélèvements réels dans les eaux souterraines 

 

E.3 Améliorer la connaissance de la biodiversité 

E.3.1 Développer la connaissance sur la répartition des espèces en danger sur le bassin 

E.3.2 Objectiver le potentiel hydroélectrique du bassin (coûts/bénéfices)  

E.3.3 Elaborer un catalogue des sites des compensations environnementales 

 

E.4 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

E.4.1 Améliorer la connaissance des enjeux en zone inondable et leur vulnérabilité 

E.4.2 Mieux appréhender et prendre en compte le risque de ruissellement  

 

11 dispositions ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Améliorer la connaissance ». 

Disposition 58 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ 

ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŞŘƛŀƴŜ Ŝǘ ŀƳƻƴǘ 

Disposition 59 
Améliorer le réseau de surveillance de la qualité bactériologique sur les zones de 

pratiques de loisirs nautiques 

Disposition 60 
Améliorer la connaissance sur la présence de produits phytosanitaires et de 

substances émergentes dans les eaux  

Disposition 61 
Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et maintenir le réseau de suivi 

à Libourne et à Saint Denis de Pile 
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Disposition 62 
LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ contrôles 

Disposition 63 
Définir des indicateurs de suivi du dérèglement climatique et mettre en place un 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  

Disposition 64 
Valoriser les données relatives aux prélèvements réels et partager ces données en 

CLE en amont des ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Disposition 65 
Développer la connaissance sur la répartition de la Moule Perlière, de la Grande 

aǳƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Disposition 66 Améliorer les connaissances sur le Brochet Aquitain (Esox aquitanicus) 

Disposition 67 
Identifier et répertorier les sites nécessitant des actions de restauration 

environnementale 

Disposition 68 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

  



PAGD du SAGE Isle Dronne 

167 

D58 
Disposition 58. Améliorer le réseau de surveillance de la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ 
parties médiane et amont 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.1 : Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

Objectif opérationnel E.1.1 

Contexte 

Les connaissances et les suivis concernant la nappe alluviale de l'Isle et plus particulièrement dans 

ses parties médianes et amont sont partiels, notamment en raison du réseau de suivi peu étendu. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

(points de suivi, fréquence, ou ajouts de paramètres) soient déterminés en concertation avec les 

structures coordinatrices des réseaux d'évaluation de l'état de l'eau Ŝǘ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ, dans un délai de 2 ans après approbation du SAGE. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A11, A25 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Départements 

Localisation Υ bŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dans les 2 ans suite à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : 9tL5hwΣ .wDaΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 5w9![ 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 18 000 euros  

Fonctionnement : 18 000 euros  

Indicateurs de suivi : Nombre de nouvelles stations de suivi de la qualité sur la nappe alluviale de 

ƭΩLǎƭŜ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D59 
Disposition 59. Améliorer le réseau de surveillance de la 
qualité bactériologique sur les zones de pratiques de loisirs 
nautiques 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.1 : Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

Objectif A.2 : Préserver et améliorer la qualité des eaux pour garantir les 

loisirs nautiques 

Objectif opérationnel E.1.2 

Contexte 

La bactériologie est suivie dans le cadre de la pratique de la baignade recensée et sur quelques 

secteurs dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ όǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Périgueux ; Rivières Isle, Dronne, Auvezère en Dordogne par le Département dans le cadre de 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ζ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇǊƻǇǊŜ ηύΦ [ŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ ǊŞǇŀƴŘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀssin et 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ Ŏŀƴƻš ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que les données de suivis de la bactériologie réalisés par les différents maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳǇƛƭŞŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ tƻǳǊ 

ŎŜƭŀΣ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƭǳƛ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ 

données.  

9ƭƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎƻƛǘ ƭŀƴŎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

réalisés en lien avec la problématique des baignades spontanées. Pour cela, un groupe de travail 

associant les acteurs concernés (ARS, Départements, EPIDOR) pourra être constitué pour définir les 

grandes zones où la baignade se pratique, pour localiser et estimer les risques inhérents à cette 

activité. 

Textes de référence 

-Articles D.1332-14 et suivants du Code de la Santé Publique  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B31, B36 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Zones de pratiques de loisirs nautiques et de baignades spontanées (Carte 4) 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Transmission des données Υ Řŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE ; Réunions du groupe de travail : durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : !w{Σ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ 9tL5hwΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

gestionnaire du domaine public fluvial, collectivités territoriales et leurs groupements, DREAL 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ HT)  

(en 6 ans) 

Investissement : 8 000 euros  

Fonctionnement : 54 000 euros  

Indicateurs de suivi : Nombre de suivis annuels transmis ; nombre de réunions du groupe de travail 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D60 
Disposition 60. Améliorer la connaissance sur la présence 
de produits phytosanitaires et de substances émergentes 
dans les eaux  

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.1 : Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

Objectifs opérationnels E.1.3, E.1.6, F.1.3 

Contexte 

[ŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǎǘ 

insuffisamment connue en raison du réseau de suivi qui présente peu de points de mesures et une 

fréquence des mesures insuffisante. Aussi, les zones concernées par des pressions phytosanitaires 

ne sont pas toutes suivies, comme par exemple le Palais, le Vern, le Puy Roudeaux ou la Belle. 

Les substances émergentes ne sont actuellement pas incluses dans les réglementations ni dans les 

programmes de surveillance du milƛŜǳ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 

comme les hormones, les perturbateurs endocriniens, les nouveaux pesticides ou les composés 

pharmaceutiques. Ces substances et leur effet cocktail sont une préoccupation forte des acteurs du 

territoire. Le suivi réalisé en 2011 dans le cadre de la thèse « Etat de la contamination des eaux du 

département de la Dordogne par les résidus de médicaments » (2012 ς S. IDDER) a montré une 

contamination plus importante sur la Loue en aval de Saint-Yrieix-la-tŜǊŎƘŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ 

Périgueux. En dehors de cette démarche et à ce jour, ces paramètres sont peu suivis ce qui ne 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ 

Enoncé 

En complément de la Disposition 6 et de la Disposition 58, la CLE ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎƻƛǘ 

menée, dans un délai de 5 ans ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9, en partenariat avec les gestionnaires 

ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 

à une amélioration des connaissances vis-à-vis de la contamination par les phytosanitaires. Cette 

réflexion pourra alors intégrer un travail sur les protocoles de suivi. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ όŜŦŦŜǘ ŎƻŎƪǘŀƛƭΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ 

des programmes de surveillance sur les risques sanitaires et environnementaux des substances 

polluantes émergentes (hormones, perturbateurs endocriniens, nouveaux pesticides, composés 

pharmaceutiques). 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜΣ Řŀƴǎ ǳn délai de 5 ans, associant les 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

suivi de ces substances. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A11, A25, B8, B19, B27 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ р ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ .wDaΣ !w{Σ OFB, 

DREAL, Université de Bordeaux, Structures à compétence GEMAPI 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ; Départements 
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aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 90 000 euros  

Indicateurs de suivi : Nombre de points de suivi identifiés 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D61 
Disposition 61. Suivre les travaux de recherche du réseau 
MAGEST et maintenir le réseau de suivi à Libourne et à 
Saint-Denis-de-Pile 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.1 : Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

Objectifs opérationnels E.1.4, F.1.4 

Contexte 

Le bouchon ǾŀǎŜǳȄ ǊŜƳƻƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳŀǊƛǘƛƳŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ [Ŝ 

consortium MAGEST suit son évolution à travers un réseau de mesures. Celui-Ŏƛ Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳ Ł ƭΩLǎƭŜ 

ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł {ŀƛƴǘ-Denis-de-Pile en 2018.  

Le projet QUEST-Gironde (compilation et intégration des connaissances en appui à une gestion 

durable de l'Estuaire), lancé en janvier 2016, permettra ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ōƻǳŎƘƻƴ ǾŀǎŜǳȄΦ 

Enoncé 

[ŀ /[9 ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ōƻǳŎƘƻƴ ǾŀǎŜǳȄ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ du 

maintien de la station de mesure à Saint-Denis-de-Pile. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

A14, B41, B42, B43 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Université de Bordeaux, Consortium MAGEST 

Localisation : Aval du bassin Isle Dronne 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Consortium MAGEST 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ de la station de suivi à Saint-Denis-de-Pile 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D62 
Disposition 62. Identifier les causes de dégradation des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.1 : Améliorer la connaissance de la qualité des eaux 

Objectifs opérationnels E1.7, E.1.3, F.1.4 

Contexte 

[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ нлмр Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

de ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 нлмс-2021, sur la base de 41 substances (annexes IX et X de la DCE). 

[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9 нлнн-2027 met à jour ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ 

état chimique et actualise la liste des substances déterminant ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 4 masses ŘΩŜŀǳ ŘŜ 

ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ 

SDAGE de 2019 :  

- [ΩLǎƭŜ Řǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ Wƻǳƛǎ όƛƴŎƭǳǎύ ŀǳ ŎƻƴŦƭǳŜƴǘ Řǳ /ǳǎǎƻƴŀ 

- La Dronne du confluent de la Lizonne au conflǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

- La Dronne du confluent du Manet au confluent de la Côle 

- Le ruisseau de la Roubardie 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎǳƛǾƛŜ ŀǾŜŎ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ 

Ŝǘ ǉǳΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞΦ  

Ce bilan pourra comprendre : 

- [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘΣ  

- La recherche des sources de contamination possibles et des modalités de transferts, 

- Des préconisations pour des actions à mettre en place ou à intégrer dans des programmes en 

cours. 

[Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǎΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǳǊ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ 

les données dont ils disposent. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 

B7, B19 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation Υ aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ état chimique 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 5w9![, structures à 

compétence GEMAPIΣ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Financeurs potentiels Υ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 40 000 euros  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : Bilans réalisés 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D63 
Disposition 63. Définir des indicateurs de suivi du 
dérèglement climatique et mettre en place un système 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.2 : Améliorer la connaissance en matière de dérèglement 

climatiqueΣ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ƴŀǇǇŜǎκǊƛǾƛŝǊŜǎ 

Objectif opérationnel E.2.1 

Contexte 

Du fait des dérèglements climatiques en cours, les paramètres locaux évoluent, mais de manière 

lente et progressive et les non-spécialistes ont parfois du mal à se rendre compte concrètement 

des évolutions en cours. Leur bonne visualisation, tout comme celle de leurs impacts éventuels, 

nécessite de choisir des paramètres représentatifs, de disposer de données robustes et les plus 

anciennes ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀŎŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

régulière de nouvelles données. Le SAGE estuaire de la GirondŜΣ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ {!D9 LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ƳŝƴŜ 

ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 2016. 

Enoncé 

La CLE souhaite que soient développés des indicateurs pour visualiser le dérèglement climatique 

et ses impacts. Pour cela, un comité techniǉǳŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ 

locaux et des financeurs pourra être mis en place dans un délai de 2 ans. Ce comité sera alors 

ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦs. Lŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ linéaire des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǎǎŜŎ ŘŜǾǊont notamment ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ Il pourra 

ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ {!D9 ŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ DƛǊƻƴŘŜΦ ¦ƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ LƴǘŜǊ {!D9 ό9ǎǘǳŀƛǊŜΣ 

Dordogne Atlantique, Dordogne Amont, Isle Dronne) pourra être créée et réunie sur ce thème si 

nécessaire. 

Textes de référence 

-Article L.110-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

-Article L.222-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A15 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Dans les 2 ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : Experts scientifiques, Agence de l'eau, Départements, 

Région, SAGE Estuaire, Structures à compétence GEMAPI 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ dérèglement climatique 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,04 ETP  
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D64 
Disposition 64. Valoriser les données relatives aux 
prélèvements réels et partager ces données en CLE en 
ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.2 : Améliorer la connaissance en matière de dérèglement 

climatiqueΣ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ relations nappes/rivières 

Objectifs opérationnels E.2.3, F.1.4 

Contexte 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ L/t9 ŘƻƛǾŜƴǘ valoriser annuellement les 

données relatives aux prélèvements réels pour améliorer la gestion locale des prélèvements et 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que, par périmètre élémentaire (Carte 9), les données relatives aux prélèvements 

ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩh¦D/, ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘǎ ƛǊǊƛƎǳŞǎΣ soient 

une partie constitutive du Plan Pluriannuel de Répartition (PAR). 

Pour rappel, la production du P!w Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 Ŝǘ ŘƻƴŎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 

CLE. Pour préparer cet avis, la CLE souhaite que le projet de PAR lui soit présenté afin ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ 

sur le bilan de la campagne de prélèvement précédente et de nourrir les réflexions sur la gestion 

des prélèvements ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ agricole sur les bassins versant des affluents en déficit quantitatifs 

(Carte 8). 

Textes de référence : 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

C1, C2 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : h¦D/Σ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 5w9![, DDT 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D65 
Disposition 65. Développer la connaissance sur la 
répartition de la Moule Perlière, de la Grande Mulette et 
ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.3 : Améliorer la connaissance de la biodiversité 

Objectifs opérationnels E.3.1, C.5.2, C.5.3 et C.5.5 

Contexte 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΦ [ŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

de Moules tŜǊƭƛŝǊŜǎΣ ŘŜ DǊŀƴŘŜǎ aǳƭŜǘǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ 

pour assurer leur protection. 

Enoncé 

Considérant le fort intérêt patrimonial des populations de Moules Perlières, de Grandes Mulettes 

Ŝǘ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŀ 

/[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΣ 

prioritairement : 

- {ǳǊ ƭŀ ±ŀƭƻǳǎŜΣ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜΣ ƭŀ .ƻǳŎƘŜǳǎŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Ǿƛǎ-à-vis de la présence de 

Moules Perlières, 

- Sur la Dronne et affluents dont les habitats sont compatibles avec la présence de Grandes 

Mulettes. Pour cette espèce, il convient également de suivre les travaux menés sur 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ǿƛǎ-à-vis de ses habitats et de son (ou ses) 

poisson(s) hôte(s), 

- {ǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ƻǳōƭŜΣ ƭŜǎ ōǊŀǎ ƳƻǊǘǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5Ǌƻƴƴe, les vallées du Lary et 

du Palais et affluents vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΦ 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!5b ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

mobilisé, particulièrement pour les Moules perlières, les Grandes Mulettes Ŝǘ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ-absence de ces espèces dans les 

milieux et donc de préciser les secteurs sur lesquels il est intéressant de mener des inventaires sur 

le terrain. 

Les résultats des inventaires ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ 

ŘŜ ƭŀ /[9 ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ réglementaires. Pour la moule perlière, la CLE 

ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘΦ 

Textes de référence : 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D46 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ pressenti(s) : Structures à compétence GEMAPI, Associations de protection 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, PNR Périgord Limousin, CEN 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Structures à compétence GEMAPI, Associations de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ tbw tŞǊƛƎƻǊŘ [ƛƳƻǳǎƛƴ, OFB, EPIDOR 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ C959w 
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aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 60 000 euros  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ  

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  

 

  



PAGD du SAGE Isle Dronne 

177 

D66 Disposition 66. Améliorer les connaissances sur le Brochet 
aquitain (Esox aquitanicus) 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.3 : Améliorer la connaissance de la biodiversité 

Objectifs opérationnels E.3.1, C.5.8 

Contexte 

Le Brochet est une espèce de poisson emblématique qui présente de nombreux enjeux, 

notamment écologiques, patrimoniaux et halieutiques. Cette espèce est classée vulnérable au 

niveau européen. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩŜƴ нлмп ǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ 

ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōǊƻŎƘŜǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘ 

uniquement présente dans le sud-ouest de la France, le Brochet aquitain, ou Esox aquitanisas 

(Denys et al., 2014). 

/ƻƳƳŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇŀǎǎŞŜ ƛƴŀǇŜǊœǳŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŀƭŜǾƛƴŀƎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ-

ouest de la France à partir de Brochet commun (Esox lucius) provenant de piscicultures situées 

ailleurs en France ou en Europe, ont conduit localement à une diminution du Brochet aquitain, des 

hybridations, voire son remplacement. 

Des premières investigations basées sur des analyses génétiques ont été réalisées sur des individus 

du bassin Isle-Dronne en Gironde. Elles ont montré que les trois formes étaient présentes, à savoir 

du brochet aquitain, du brochet commun et des hybrides (MNHN et FDPPMA33, 2017).  

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 

de cette espèce sur le bassin Isle-5ǊƻƴƴŜΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōǊƻŎƘŜǘǎ ŀǉǳƛǘŀƛƴǎ 

ƳŞǊƛǘŜǊŀƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 

ƭŜ ǊŜǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ Řǳ .ǊƻŎƘŜǘ ŎƻƳƳǳƴ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que les connaissances sur la présence et la répartition du Brochet aquitain sur le 

bassin Isle Dronne soient améliorées afin de pouvoir prendre en compte cette nouvelle espèce 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ƘŀƭƛŜǳǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜΦ 

Textes de référence 

-ό[ƛǎǘŜύ [ƛǎǘŜ wƻǳƎŜ ŘŜ ƭΩ¦L/b ς classement en 

espèce vulnérable 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D46 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Fédérations de pêche, MNHN, structures à compétence 

GEMAPI 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : OFB, EPIDOR 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 10 000 euros 

Fonctionnement Sans objet 

Indicateurs de suivi : [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǎǇŜŎǘŞǎΣ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞǎ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D67 Disposition 67. Identifier et répertorier les sites 
nécessitant des actions de restauration environnementale 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.3 : Améliorer la connaissance de la biodiversité 

Objectifs opérationnels E.3.3, C.1, C.3, C.5 

Contexte 

Les milieux aquatiques du bassin ont vu leur fonctionnement modifié par les activités humaines : 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩutilisation de la force hydraulique, le développement de la navigation, le curage, le 

recalibrage, la rectification à des fins agricoles ou aménagements urbains, ƭΩaménagement de 

ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧύΦ 

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŞŜǎ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŘŜ 

ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ƴƛ ŞǾƛǘŞǎΣ ƴƛ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǘǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

aux projets et aux plans et programmes soumis à évaluatƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espèces, évaluation des incidences Natura 2000, etc.). 

Enoncé 

La préservation des milieux aquatiques doit être la règle, et leur dégradation ou destruction 

l'exception.  

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƻƛǊŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Disposition 41), la CLE 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

aquatique, ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Cette 

ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘil de gestion du type banque 

ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ 9tL5hw ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΦ Il permettrait, dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊe de restauration.  

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

(notamment Département, PNR Périgord Limousin, EPIDOR, structures à compétence GEMAPI) et 

les acteurs locaux dans un délai de 3 ans ; et que la constitution de ce ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛve en lien 

avec ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭΩOFB.  

Textes de référence 

-Article L.122-1-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛronnement 

-Article L.163-о Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D40 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : OFB, ARB, EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 3 ans suite approbation du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Services de l'Etat, Départements, PNR Périgord 

Limousin, structures à compétence GEMAPI, EPIDOR 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 180 000 euros  
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Indicateurs de suivi : Réalisation du catalogue de sites nécessitant des actions de restauration ou 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D68 
Disposition 68. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Connaissance 

Orientation E 

« Connaissance » 

Objectif E.4 : Améliorer la connaissance du risque inondation 

Objectif opérationnel E.4.2 

Contexte 

[Ŝǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ǊŜƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ 

sont ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǊǇǊŜƴŘǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŀǎǎŜȊ ŘƛŦŦǳǎ 

sur tout le territoire et encore mal appréhendé. Les secteurs qui apparaissent le plus fréquemment 

ǘƻǳŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ de la Dronne, les secteurs en amont 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLǎƭŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǾŞȊŝǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŜƴǘǊŜ /ƻǳǘǊŀǎ Ŝǘ [ƛōƻǳǊƴŜΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ 

de Périgueux, marqué par la présence de vallées souvent sèches, par une urbanisation des coteaux 

et une gestion des réseaux complexe, est particulièrement sensible. Une étude cartographique a 

ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŜƭƭŜ ƴΩŀōƻǳǘƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳƻŘŞƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŧƛne des 

zones inondables par ruissellement. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ruissellement ou coulée de boue soit poursuivie et que les résultats soient diffusés notamment 

auprès des collectivitŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ Ŝƴ 

tenir compte dans leurs documents de planification urbaine.  

La CLE incite également les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents à viser la 

cartographie indicative des zones de ruissellements établie par EPIDOR et à engager des 

diagnostics ou études précises lorsque des secteurs sont touchés ou soumis à des problématiques 

importantes de ruissellement. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A36 

Disposition(s) du PGRI 

D2.1 

Actions du PAPI 2 du BV de la DORDOGNE 

01-BV-01 b 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR, Collectivités territoriales et leurs groupements 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : Etat 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Etat (Fonds Barnier) 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : 10 000 euros 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Etude ou diagnostics réalisés 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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Orientation F. Coordonner, sensibiliser et valoriser 
 

 

La CLE fixe 3 objectifs déclinés en objectifs opérationnels pour coordonner, sensibiliser et valoriser. 

F.1 /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

F.1.1 {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  

F.1.2 Coordonner et prioriser en réponse aux objectifs du SAGE les ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

F.1.3 {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

F.1.4 Valoriser les données et informer la CLE 

F.1.5 Animer la CLE et former les nouveaux membres 

F.1.6 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘƻƳŀƴƛŀƭ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ 

 

F.2 {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

F.2.1 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9  

F.2.2 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ wŞǎŜǊǾŜ ŘŜ .ƛƻǎphère du bassin de la Dordogne 

pour mobiliser les acteurs autour du SAGE et valoriser le territoire 

F.2.3 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

F.2.4 Communiquer sur les espèces invasives et diffuser les bonnes pratiques 

F.2.5 LƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜǎ ƻǳ ŘŜ 

successions 

F.2.6 Informer les prestataires et les pratiquants des loisirs nautiques, sur les risques et les 

règles à respecter au droit des ouvrages et sur les enjeux environnementaux 

 

F.3 ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ 

F.3.1 Développer une identité Isle Dronne 

F.3.2 Intégrer la préservation des milieux aquatiques et leur valorisation dans les projets 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ ŘƻǳŎŜs  

F.3.3 Améliorer la connaissance sur la franchissabilité des ouvrages et les actions 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Řǳ Ŏŀƴƻš 

 

19 dispositions ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ζ Coordonner, sensibiliser et valoriser ». 

Disposition 69 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Disposition 70 DŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Disposition 71 Assurer le suivi du SAGE  

Disposition 72 Organiser les échanges avec les SAGE limitrophes 

Disposition 73 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

acteurs 

Disposition 74 

Décliner l'observatoire des ventes des produits phytosanitaires sur le territoire du 

SAGE 
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Disposition 75 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 

réglementaires en cours sur le bassin 

Disposition 76 Informer régulièrement la CLE sur l'état des cours d'eau (qualité, quantité) 

Disposition 77 

Prendre en compte et partager les travaux menés par les acteurs institutionnels 

sur les impacts du dérèglement climatique 

Disposition 78 

Décliner les actions à mener pour atteindre les objectifs de la DCE et du SAGE, et 

développer la concertation et la coordination des actions et des acteurs 

Disposition 79 Animer et dŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ 

Disposition 80 

Demander un avis de cadrage de la CLE ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řes plans et 

programmes concernant les ressources en eau et les milieux aquatiques  

Disposition 81 

Réaliser des guides sur la prise en compte des enjeux et objectifs du SAGE dans les 

politiques publiques 

Disposition 82 

Informer et former les riverains aux bonnes pratiques, valoriser les retours 

ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Disposition 83 

{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ 

sur la désignation Réserve de biosphère pour promouvoir le territoire Isle Dronne 

Disposition 84 

Développer la communication autour des espèces invasives et des pratiques de 

gestion 

Disposition 85 

/ƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ ŦƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ 

les aménager pour sensibiliser les écosystèmes aquatiques 

Disposition 86 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Disposition 87 

Etablir la liste des ouvrages nécessitant une signalisation adaptée pour assurer la 

circulation sécurisée des engins nautiques non motorisés 
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D69 Disposition 69. {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ 
ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.1 

Contexte 

Les enjeux du SAGE sont multiples et nécessitent des analyses croisées qui doivent être traitées à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ [Ω9t¢. 5ƻǊŘƻƎƴŜ Ŝǎǘ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

compétences recouvrent le périmètre et les problématiques du SAGE. Conformément à la loi sur 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нллсΣ ƭΩ9t¢. ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Řŀƴǎ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭΩ9t¢. ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ Υ 

- ¦ƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ 

- [ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

SAGE. 

La CLE confirme la ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ  

La CLE, appuyée par la structure porteuse du SAGE, pourra alors hiérarchiser et faire émerger les 

ǇǊƻƧŜǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ 

Textes de référence 

-Articles L.212-3 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A1 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Tous les membres de la CLE 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Statut de la structure porteuse 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : Sans objet 
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D70 Disposition 70. DŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.1 

Contexte 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǾƛǾǊŜ ƭŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ όŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜΣ ŜǘŎΦύΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŞǘǳŘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ 

de bord.  

[ŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳ ± ōƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмо-10-ф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ǉǳŜ ƭŜǎ 9t¢. ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭǎ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴƴŜƴǘΣ ǳƴŜ 

majoration du tarif des redevances pour prélèvement sur la ressource en eau. 

Enoncé 

La CLE souhaite que des moyens humains, techniques et financiers, nécessaires pour mener à bien 

les actions identifiées par la CLE, soient mis en place sur le territoire du SAGE au sein de la structure 

porteuse. 

[ŀ /[9 ŎƻƴŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ suffisant de la structure porteuse (subventions 

de ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎΣ majoration du tarif des redevances pour 

prélèvement de la ressource en eau, etc.). 

9ƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ŜǎǘƛƳŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ 

de la façon suivante : 

Fonction Missions Dimensionnement 

Animateur 

 

Chef de projet, animation globale, 

accompagnement des projets locaux, tableau de 

bord du SAGE, communication 

2.2 ETP 

Cartographie et 

gestion des données 

Collecte et traitement de données, cartographie, 

tableau de bord du SAGE 

0.3 ETP 

Secrétariat et 

administration 

générale 

Assistance de projet, secrétariat des instances, 

gestion administrative et financière 

0.4 ETP 

Total 2.9 ETP 
 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A1 

Mise en ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 
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Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Budget annuel et taux de subvention, majoration du tarif des redevances 

Suivi ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : Sans objet 
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D71 Disposition 71. Assurer le suivi du SAGE Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.1 

Contexte 

Le suivi et ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9 ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ 

ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 

bilans et de communiquer. [ŀ /[9 ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ permettant de répondre 

ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ł ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Enoncé 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ 

place.  

Pour cela : 

- La CLE proposera dans un délai dΩм ŀƴ ŀǇǊŝǎ ƭΩapprobation du SAGE, le tableau de bord 

du SAGE (indicateursΣ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜΣ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŜǘŎΦύ et un état « zéro » 

- La CLE souhaite que la structure porteuse du SAGE renseigne et mette à jour 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 

objectifs, sur la base des indicateurs transmis par les différents acteurs du territoire. 

- [ŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳres 

ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!D5Σ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ 

ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΦ  

- [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǊǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /[9 ŎƘŀǉǳŜ 

année le résultat des instructions de dossiers concernés par les dispositions ou règles du 

SAGE. 

- La CLE souhaite que les financeurs publics communiquent chaque année à la CLE les 

projets ou études financés par des fonds publics et en lien avec la ressource en eau et 

les milieux aquatiques.  

- De même, la CLE est destinataire des données générées par les études bénéficiant de 

ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳΦ 

/Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊ-CLE. 

Textes de référence 

L212-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A23 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Construction du tableau de bord du SAGE : dans ƭΩŀƴƴŞŜ suite à 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ; Mise à jour du tableau de bord et transmission de données à la CLE : 

Durée du SAGE 
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Partenaires institutionnels ou techniques : Etat, AgencŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ territoriales et 

leurs groupements, structures à compétence GEMAPI, ARS, OFB 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, Région 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Tableau de bord renseigné annuellement 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,10 ETP  
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D72 Disposition 72. Organiser les échanges avec les SAGE 
limitrophes 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.1 

Contexte 

Le SAGE Isle Dronne possède des enjeux communs avec plusieurs SAGE : Nappes profondes de la 

Gironde, Estuaire de la Gironde, Dordogne Atlantique et Charente. Certains sujets communs ou 

problématiques transversales peuvent nécessiter une coordination des réflexions et des actions. 

Enoncé 

La CLE affirme la nécessité que ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

partage avec les CLE et les structures porteuses des SAGE voisins (Dordogne Atlantique, Nappes 

profondes de la Gironde, Estuaire de la Gironde Ŝǘ /ƘŀǊŜƴǘŜύ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Υ 

- De favoriser les échanges entre les membres des CLE des différents territoires, en inter-

CLE, 

- De partager des outils, méthodes, savoir-ŦŀƛǊŜ Ŝǘ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ 

et animateurs des différentes structures porteuses de SAGE, 

- 5ΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

communs, 

- 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ 

communs. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A4 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Structures porteuses des SAGE voisins (Dordogne 

Atlantique, Nappes profondes de la Gironde et Charente) 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de réunions organisées en Inter-SAGE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D73 Disposition 73. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ /[9 
et favoriser les échanges entre les acteurs 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.2 

Contexte 

La CLE élabore le SAGE, organise son suivi, sa mise en ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ 9ƭƭŜ 

comprend 64 membres représentatifs des territoires mais reste difficile à mobiliser. Certains sujets 

ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊŀ 

une bonne appropriation ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ 

auprès des acteurs locaux. 

Enoncé 

[ŀ /[9 Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩŞŎƘŀnges et de réflexions. La CLE souhaite que la 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ /[9Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀƴǘ ǎŜǎ 

ƳŜƳōǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘϥŜƴ 

acquérir une vision globale. Cette sensibilisation pourra notamment être assurée à chaque 

renouvellement des membres de la CLE. Elle peut se faire notamment sous forme de visites sur le 

ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ et de partager des retours 

ŘΩŜȄǇérience.  

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ 

partie le territoire du SAGE, lui soient présentées afin de mettre à jour sa connaissance des 

problématiques et des actions engagées. Pour cela, les mŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł 

communiquer sur les études intéressant les domaines du SAGE en CLE et la structure porteuse du 

SAGE organise des réunions thématiques afin de partager la connaissance acquise sur le territoire. 

Par cette sensibilisation, leur connaissance du territoire et de ses acteurs, les membres de la CLE 

sont ainsi les principaux relais :  

- Pour faire connaître le plus largement possible le contenu du SAGE dans leur réseau et 

leur champ de compétences, 

- tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎǳǊ ƭŜ terrain et en particulier pour sa prise en compte dans 

ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀǳȄΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ κ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜǾŀƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ 

compatibles avec le SAGE, 

- tƻǳǊ ƭŀ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

matière de gesǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ   

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A10 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

Calendrier de mise en ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 
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Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  

  



PAGD du SAGE Isle Dronne 

191 

D74 Disposition 74. Décliner l'observatoire des ventes des 
produits phytosanitaires sur le territoire du SAGE 

Connaissance 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 Υ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectifs opérationnels F.1.4, A.1.3 

Contexte 

Une banque nationale recense les ventes de produits phytosanitaires. Elle permet de suivre les 

ventes pour mieux évaluer le ǊƛǎǉǳŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ 

pour pollutions diffuses pour chacun de ces distributeurs. Elle permet également de suivre 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ 

Enoncé 

La CLE souhaite que les données relatives à la vente des produits phytosanitaires soient valorisées 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǉǳΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞΣ 

mis à jour annuellement et porté à la connaissance de la CLE et des acteurs du territoire. Cet 

observatoire sera idéalement élargi à tous les usages. 

Textes de référence 

-Loi du 6 février 2014 visant à mieux encadrer 

l'utilisation des produits phytosanitaires sur le 

territoire national 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

B9 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) :  EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ OFB 

Financeurs potentiels :  - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ventes, mise à jour annuelle 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D75 
Disposition 75. !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŜǎ 
démarches contractuelles et réglementaires en cours sur 
le bassin 

Connaissance 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 Υ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectifs opérationnels F.1.4, F.1.2, A.1, A.2, A.3 

Contexte 

De nombreuses démarches réglementaires nationales déclinées à différents niveaux (PAR Nitrate, 

Ecophyto, etc.), ainsi que des démarches volontaires locales (PAT, etc.), visant la réduction des 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 

ǳƴ ōƛƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9Φ 

Enoncé 

La CLE souhaite améliorer sa connaissance sur les démarches contractuelles et réglementaires 

ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ cours sur le bassin et faire le lien avec la qualité mesurée des milieux 

aquatiques. Pour cela, les structures porteuses de ces démarches sont invitées à porter à la 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ /[9Σ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ н ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǳǘƛƭǎΦ 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A10 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ 5ŀƴǎ ƭŜǎ н ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : {ǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ł ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a!tLΣ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ 

potable, Organisations professionnelles agricoles 

Financeurs potentiels : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 

contractuelles et règlementaires 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D76 Disposition 76. Informer régulièrement la CLE sur l'état 
des cours d'eau (qualité, quantité) 

Connaissance 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1.3 : Valoriser les données et informer la CLE 

Objectifs opérationnels F.1.4, A.1, A.2, A.3 

Contexte 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

versant sont peu connus du grand public et des élus, ce qui ne favorise pas une prise de conscience 

et une appropriation du sujet. Les acteurs du territoire sont également peu sensibilisés aux 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ 

ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu SAGE, il est nécessaire 

ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ 

le temps. 

Enoncé 

La CLE souhaite : 

- vǳΩǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎƻƛǘ ƳŜƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ prioriser les stations de mesures de la qualité des eaux 

pour réaliser des bilans annuels synthétiques et représentatifs des problématiques du bassin 

versant Isle Dronne et mettre en évidence les tendances. Ces bilans pourront ainsi alimenter 

le tableau de bord du SAGE (Disposition 71), être communiqués à la CLE, aux collectivités 

territoriales et leurs groupements compétents, et auprès du grand public. 

- vǳΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ Ŏƻmmunication : communiqués de 

ǇǊŜǎǎŜΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜǎ ōǳƭƭŜǘƛƴǎ ŞǘƛŀƎŜΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜǎ ǘǊƛŎƻƭƻǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ǘȅǇŜ hǇŜƴ 9-tiage, etc. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A17, B11 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Définition des stations représentatives Υ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł 

ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ; communication et sensibilisation : durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, DREAL, Départements 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,05 ETP  
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D77 
Disposition 77. Prendre en compte et partager les travaux 
menés par les acteurs institutionnels sur les impacts du 
dérèglement climatique 

Connaissance 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Orientation B 

Objectif opérationnel F.1.4 

Contexte 

[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ƳŝƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ 

sur les effets du dérèglement climatique ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ  

- !ŘŀǇǘŀŎƭƛƳŀ L Υ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ǉǳŜƭǎ ŜŦŦŜǘǎ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

périgordine ? (2009-2011) 

- Adaptaclima II : Adaptation aux effets du dérèglement climatique sur les grandes 

cultures en Dordogne (2021-2014) 

- Agriculture et dérèglement climatique Ŝƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜ Υ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл 

(2018) 

Le Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine a souhaité doter ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ 

ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ dérèglement climatique : AcclimaTerra. 

Après un 1er ouvrage « Les impacts du dérèglement climatique en Aquitaine » paru en 2013, le 

rapport « Anticiper les changements climatiques en Nouvelle-Aquitaine. Pour agir dans les 

territoires » a été présenté en juin 2018. 

[Ω!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ !ŘƻǳǊ DŀǊƻƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ dérèglement climatique 

(PACC) du bassin Adour-Garonne en juillet 2018.  

9tL5hw ŀ ƭŀƴŎŞ Ŝƴ нлму ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ 

ό5hw5hDb9 нлрлύΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƛōƭŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜǎ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛtoriales. Les différents 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 5hw5hDb9 нлрл 

alimente ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 5Ŝǎ 

concertations locales seront ensuite menées autour de cas concrets, dans les vallées et sur les 

ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛŦǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 

adaptées au dérèglement climatique et aux évolutions à venir de la société. 

Enoncé 

Notamment en lien avec la Disposition 23, [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 

prospectives présentent et valorisent leurs travaux menés sur les impacts du dérèglement 

climatique en CLE. 

Textes de référence 

-Article L.211-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A18, A19 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : aŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎΣ EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 
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/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Présentation en CLE des travaux menés sur les impacts du dérèglement 

climatique 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D78 
Disposition 78. Décliner les actions à mener pour atteindre 
les objectifs de la DCE et du SAGE, et développer la 
concertation et la coordination des actions et des acteurs 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ SAGE 

Objectif opérationnel F.1.2 

Contexte 

Le bassin est couvert par une multiplicité de collectivités territoriales (EPCI, Départements, Région, 

Communes, Syndicats) et autres structures aux compétences et aux actions variées (rivières, 

assainissement, eau potable, étangs, etc.). Il est à noter la présence notamment de sept syndicats 

de rivières, du Parc naturel régional Périgord Limousin et de six fédérations de pêche, qui 

ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό9t¢.Σ 

etc.). Ils portent des pǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀƴǎ Ǿƛǎƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜΦ tƻǳǊǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ Ŝǘ 

nécessitent des analyses croisées menées à plus grande échelle (grand bassin versant, sous-

ōŀǎǎƛƴǎύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ 

démarches territoriales et deǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝt 

des biens. La coordination des actions au niveau local est fondamentale. 

Enoncé 

Pour atteindre les objectifs du SAGE, la cohérence et la convergence des plans et programmes est 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛons et des acteurs 

ǎƻƛŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊōŀǎǎƛƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘΦ 

AŦƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΣ 

notamment à compétence GEMAPI, soient adaptés et facilités, ƭŀ /[9 ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 

ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 

programmation des actions. Le contrat territorial est un des outils de programmation qui pourra 

être mis en place sur des sous-bassins prioritaires à définir. 

Textes de référence 

-Article L.212-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A7 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : Structures à compétence GEMAPI, OFB, Agence de 

ƭΩŜŀǳΣ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 55¢ 

Financeurs potentiels : - 
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aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : 27 000 euros  

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D79 Disposition 79. Animer et développer un réseau de 
ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectifs opérationnels F.1.2, C.2.1 

Contexte 

Le bassin est couvert par une multiplicité de collectivités territoriales et autres structures aux 

compétences et aux actions variées. La mise en réseau de ces acteurs favorise le partage de 

ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΦ 

Enoncé 

En complément de la Disposition 78, la CLE souhaite développer le réseau de techniciens et 

ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 Ŝǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ 

état des eaux (notamment techniciens rivières, opérateurs agricoles, chargés de mission 

urbanisme, animateurs Natura 2000). Ce réseau a pour objectifs de partager les savoir-faire, les 

ŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ Ƴŀƛǎ 

aussi ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 

thématiques spécifiques. Des mutualisations de savoir-faire seront analysées et identifiées. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A17, D46 

Actions du PAPI 2 du BV Dordogne 

01-BV-08 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de journées techniques 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D80 
Disposition 80. Demander un avis de cadrage de la CLE 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des plans et programmes 
concernant les ressources en eau et les milieux aquatiques 

Mise en 

compatibilité 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 : /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.3 

Contexte 

Plusieurs structures interviennent sur les rivières et milieux aquatiques, à des échelles différentes. 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

bassin versant Isle Dronne.  

Enoncé 

En complément de la Disposition 78, la CLE doit être considérée comme le « Parlement local de 

ƭΩŜŀǳ ηΣ Ŝǘ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊǘŞ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎΦ [ŀ /[9 ƛƴǾƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

Ł ƭǳƛ ŎƻƴŦŞǊŜǊ ŎŜ ǊƾƭŜ Ŝƴ ƭŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ Ł ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŘŞōŀǘ ƻǳ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

bassin Isle Dronne.  

La CLE souhaite être associée en amont des décisions, plans, programmes et projets pris dans le 

ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ {!D9Φ tƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊer de cette cohérence, il est recommandé de 

ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝƴ ŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƳƳŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ 

ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ƻǳ с Ƴƻƛǎ όŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ 

réglementaire et finanŎƛŝǊŜύ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ о ǇŀƎŜǎ όŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳύ ŘŞŎǊƛǾŀƴǘ 

le projet, les motifs du projet, sa localisation exacte, son calendrier indicatif de réalisation et son 

impact potentiel sur la ressource en eau.  

Par suite, la CLE lui adressera son avis dans un délai de 3 mois afin que les acteurs concernés 

ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŜƛƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜΦ 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A32 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Maître(s) ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Structures à compétences GEMAPI, acteurs publics, EPIDOR, 

opérateurs agricolesΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de sollicitations de la CLE 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,10 ETP  
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D81 
Disposition 81. Réaliser des guides sur la prise en compte 
des enjeux et objectifs du SAGE dans les politiques 
publiques 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.1 Υ /ƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 

Objectif opérationnel F.1.3 

Contexte 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

acteurs du bassin pour garantir son appropriation et, à terme, voire évoluer les pratiques et les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ  

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

urbaines sont structurantes pour le tŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ 

{!D9 Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Enoncé 

!Ŧƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

les enjeux, orientations et objectifs du SAGE dans leurs politiques, la CLE élaborera des guides 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  

Elle fera notamment connaître la totalité des avis portés sur les projets qui lui sont soumis et le 

cas échéant les réponses ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΦ 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A32, A33, A34, D39 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : 5ŀƴǎ ƭŜǎ о ŀƴǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet 

Fonctionnement : Sans objet 

Indicateurs de suivi : Nombre de guides réalisés et diffusés, bƻƳōǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D82 Disposition 82. Informer et former les riverains aux 
ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

Communication 

Sensibilisation 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.2 : Sensibiliser pour ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Objectifs opérationnels F.2.1, F.1.6 

Contexte 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ 

différents publics. Les riverains sont les premiers acteurs concernés par la gestion des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƻǳōƭƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Σ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

particulièrement en les formant et les infoǊƳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 

ōƻǊŘ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎΦ [Ŝ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŦŝǊŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

devoirs (articles L215-14 à L215-муύ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

Enoncé 

La CLE rappelle que les riverains ont des droits et des devoirs. Ils sont en interface directe avec les 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƛƳǇŀŎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜrains aux 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ Řǳ ǊƛǾŜǊŀƛƴ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9Φ 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

B22 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR, structures à compétence GEMAPI 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D83 

Disposition 83. Sensibiliser et mobiliser les acteurs et 
ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ la 
désignation Réserve de biosphère pour promouvoir le 
territoire Isle Dronne 

Communication 

Sensibilisation 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.2 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Objectif opérationnel F.2.2 

Contexte 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎƻƴ 

ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǾƻƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 

sensibilisation des acteurs du territoire et des usagers est donc fondamentale. 

La désignation UNESCO reconnaît la qualité patrimoniale et la richesse environnementale du 

bassin de la Dordogne et vient saluer un modèle de développement qui a permis, jusqu'à 

aujourd'hui, de concilier les enjeux économiques, culturels et écologiques. Cela a un impact positif 

ǎǳǊ ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Isle Dronne, au niveau national et international. Les objectifs et actions du SAGE participent à 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ de biosphère du bassin de la Dordogne et concourent au 

maintien de la désignation UNESCO. Pour le grand public, cela représente un marqueur 

ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ, un levier intéressant pour promouvoir le territoire et valoriser la qualité des 

ressources naturelles du bassin, la beauté de ses paysages et les aménités que procurent des 

rivières et des milieux aquatiques de qualité (baignade, canoës, pêche). /ΩŜǎǘ ainsi un élément 

ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ŀǳssi et 

surtout un levier intéressant pour inciter les acteurs du territoire à agir. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ 

{!D9 ǎƻƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǳǊ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀu territoire. Pour cela, des 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ōǳƭƭŜǘƛƴǎΣ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜǎΣ 

ŀǊǘƛŎƭŜǎΣ ŦƛƭƳǎΣ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎΧύ seront développés. 

[ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

sensibilisation menées dans le cadre du SAGE mettent en avant les synergies existantes entre le 

{!D9 Ŝǘ ƭŀ wŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ōƛƻǎǇƘŝǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 

agir, et réciproquement concernant les démarches de communication menées dans le cadre de la 

Réserve de Biosphère. 

La CLE incite les acteurs du SAGE à ǎΩŀǇǇǳyer sur des outils de communication Réserve de 

ōƛƻǎǇƘŝǊŜ όŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊύ ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ 

territoire Isle Dronne ainsi que pour sensibiliser les acteurs et habitants sur le bien-fondé et 

ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ {!D9Φ 

Textes de référence 

-Article L.336-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A13, D18, D39 
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR, structures à compétence GEMAPI, Collectivités 

territoriales et leurs groupements compétents, porteurs de projet 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : Communication autour du label Réserve de Biosphère, Développement 

ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  

  



PAGD du SAGE Isle Dronne 

204 

D84 Disposition 84. Développer la communication autour des 
espèces invasives et des pratiques de gestion 

Communication 

Sensibilisation 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.2 : {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Objectifs opérationnels F.2.4, C.4.3, C.4.2, C.5 

Contexte 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ Ŧŀƛǘ ǇŜǎŜǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ biodiversité avec des effets 

directs sur certaines espèces remarquables et une altération des milieux. Leur dissémination est 

favorisée par des pratiques de gestion mal adaptées. 

Enoncé 

La CLE invite les acteurs du territoire à stopper et limiter le développement des espèces invasives 

sur le bassin versant.  

Pour cela elle recommande : 

- De centraliser la connaissance sur les espèces invasives (recensement, expériences de 

lutte ou de limitation).  

- De sensibiliser les usagers des milieux aquatiques (collectivités locales ou leurs 

groupements compétents, agriculteurs, particuliers) ainsi que les jardineries et 

animaleries sur : 

o Les risques de colonisation des milieux par les espèces envahissantes  

o Les bonnes pratiques de gestion à adopter (Disposition 33, Disposition 34, 

Disposition 44, Disposition 45). 

- vǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ 

la CLE préconise : 

o 5ϥŀƴƴŜȄŜǊ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ d'information, une liste provisoire 

dΩespèces invasives. Cette liste permettra de porter à la connaissance des 

aménageurs les espèces végétales à éviter pour la réalisation des espaces verts et 

jardins, en particulier par l'intermédiaire des règlements des lotissements et des 

cahiers des charges des ZAC. 

o De prendre en compte les espèces végétales invasives dans les pratiques des 

collectivités concernant les travaux de plantations, fleurissements, aménagement 

de mares et bassins..., et notamment dans les marchés publics  

o De porter une attention particulière aux apports de remblais ou de terre 

susceptibles de disséminer des espèces invasives dans les travaux 

o La formation des agents techniques et des entreprises en charge des travaux pour 

reconnaitre ces espèces et adapter les pratiques. 

Ces actions seront à porter prioritairement sur les réservoirs biologiques et les secteurs abritant 

des espèces remarquables (Carte 11, Carte 12). 

Textes de référence 

-Articles L.411-5 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

-Article L.411-8 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

A33, D18 
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-Règlement du Parlement Européen n°1143/2014 

relatif à la prévention et à la gestion de 

l'introduction et de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Structures à compétence GEMAPI, Collectivités territoriales et 

leurs groupements compétents, porteurs de projets 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

Calendrier de mise en ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : EPIDOR 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : - 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,01 ETP  
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D85 
Disposition 85. Connecter les voies terrestres et fluviales 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ ŘƻǳŎŜǎ et les aménager pour 
sensibiliser sur les écosystèmes aquatiques 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.3 : Valoriser le territoire et développer le sentiment 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ 

Objectif opérationnel F.3.2 

Contexte 

Les itinérances douces (vélo, canoës, randonnées ǇŞŘŜǎǘǊŜǎΧύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Par leur linéarité et le rythme imposé par la pratique douce, propice aux pauses, 

elles permettent aux usagers de rompre avec leur rythme habituel pour ralentir et se reconnecter 

ŀǾŜŎ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜǎ ŜƴǘƻǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘΦ 

Les projets de développement du bassin sont souvent considérés site par site avec un manque de 

Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞmentarité. La valorisation du territoire Isle 

5ǊƻƴƴŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ όƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǊŞǎŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭƻŎŀƭŜΣ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 5ƻǊŘƻƎƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ 

des territoires et des projets. 

Enoncé 

La CLE incite les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, dans leurs projets 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ ŘƻǳŎŜǎ :  

- A mener leurs projets en cohérence avec les autres projets du bassin Isle Dronne. 

- A favoriser les connexions entre les voies fluviales (canoë par exemple) et les voies 

terrestres (marche, vélo) pour faire découvrir le territoire et son patrimoine, sous toutes 

ǎŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳŜΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

- A les aménager en tenant compte des itinéraires existants ou en projet sur les territoires 

Ǿƻƛǎƛƴǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŘŜǎ 

aménagements ou leur mise en réseau. 

- A créer, par exemple, des fenêtres paysagèresΦ 9ƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǳǎŜΣ ŜƭƭŜǎ 

permettraient un instant aussi dédié notamment Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

sa gestion, les bonnes pratiques. 

Textes de référence 

Sans objet.  

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

/  

Mise en ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Collectivités territoriales et leurs groupements compétents 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : - 
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{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D86 Disposition 86. Réaliser des outils pédagogiques 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

Communication 

Sensibilisation 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.3 : Valoriser le territoire et développer le sentiment 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ 

Objectif opérationnel F.3.2 

Contexte 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŜǘΣ Ł ǘŜǊƳŜΣ ǾƻƛǊŜ évoluer les pratiques et les 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ ¦ƴ ōŜǎƻƛƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜȄǇǊƛƳŞ 

par les acteurs du territoire. 

Enoncé 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΧύ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Υ  

- wŜƎǊƻǳǇŜǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ όŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ 

espècesΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ŏŀƴƻš Ŝǘ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜΧύΣ 

- Mettre à disposition des éléments de langage (des textes pédagogiques par exemple) et 

des éléments visuels (photos, vidéos).  

Ces éléments pourraient être repris pour sensibiliser les acteurs du territoire (Disposition 83). 

Textes de référence 

-Articles L.211-1 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D39 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : EPIDOR, Collectivités territoriales et leurs groupements 

compétents 

Localisation : Sur tout le périmètre du SAGE 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Durée du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : - 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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D87 
Disposition 87. Etablir la liste des ouvrages nécessitant 
une signalisation adaptée pour assurer la circulation 
sécurisée des engins nautiques non motorisés 

Gestion 

Orientation F 

« Coordonner, 

sensibiliser, 

valoriser » 

Objectif F.3 : Valoriser le territoire et développer le sentiment 

ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ōŀǎǎƛƴ 

Objectif opérationnel F.3.3 

Contexte 

La pratique du canoë-ƪŀȅŀƪ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ƭΩLǎƭŜΦ Ces activités 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŦƻǊǘǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘǎ Řƻƛǘ 

disposer de conditions de navigation sécurisées.  

/Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄΦ 

Le franchissement de certains ouvrages peut être difficile voire dangereuxΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǇŜǳ 

ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ canoës (glissière ou voie de 

portage). Certaines passes à canoë, mal conçues ou dégradées, peuvent également être 

ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΦ [ƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǎǎŜǎΣ ƭŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ 

anarchique généralement au niveau de propriétés privées et parfois avec un dérangement des 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ w.4242-1 du Code des 

transports (2013) ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ 

lesquels la mise en place d'une signalisation appropriée est nécessaire pour assurer la sécurité de 

la circulation des engins nautiques non motorisés à proximité de ces ouvrages. A ce jour cette liste 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Les articles L.4242-3 et R.4242-9 et suivants 

du Code des transports, prévoienǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ à aménager, dans chaque 

département, sous certaines conditions.  

Enoncé 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w.4242-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŀ /[9 ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ en priorité 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ όŎŀƴƻš ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ 

et pourvus de nombreux ouvrages hydrauliques potentiellement dangereux à identifier dans le 

ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ (notamment aȄŜǎ 5ǊƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ .ǊŀƴǘƾƳŜ Ŝǘ LǎƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄύΣ 

ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

pour assurer la sécurité de la circulation des engins nautiques non motorisés. Cette liste tient 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ [ŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ cette liste, du ressort de ƭΩ9ǘŀǘΣ soit réalisée en y associant la fédération sportive 

ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ Ŏŀƴƻš-kayak et ses disciplines associées, les représentants des 

propriétaires ou concessionnaires ou exploitants des ouvrages, les partenaires techniques 

(notamment Départements, CDESI, EPIDOR).  

Adossé à cette liste, les partenaires sont invités à identifier des préconisations de sécurisation 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Υ  

- Eventuels aménagements complémentaires à réaliser pour sécuriser les pratiques (par 

exemple échelles de niveaux, chemins de contournement) 

- Organisatiƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ équipements et de la signalisation. 

tƻǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ : 
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La CLE souhaite vivement ǉǳΩǳƴe réflexion soit aussi engagéeΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ 

sur ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ la liste relative Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ des ouvrages pour assurer la circulation 

des engins nautiques non motorisés afin de déterminer également ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

franchissement ou de contournement prescriptible pour chaque ouvrage. La fédération, associée 

à ce travail, assurera une relation étroite avec les professionnels locaux. Ce travail sera présenté à 

la CLE avant la future révision du SAGE. 

Textes de référence 

-Décret n°2008-699 du 15 juillet 2008,  

-Décret n°2010-820 du 14 juillet 2010 

-Article R4242-1 et R4242-9 du code des 

transports 

Disposition(s) du SDAGE Adour-Garonne 

2016-2021 

D40 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

aŀƞǘǊŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛόs) : Etat 

Localisation : Notamment aȄŜǎ 5ǊƻƴƴŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ .ǊŀƴǘƾƳŜ Ŝǘ LǎƭŜ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ tŞǊƛƎǳŜǳȄ 

/ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : Publication de la liste des ouvrages à signaler dans les 2 ans suite 

approbation du SAGE, réflexion ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ 

ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻn du SAGE 

Partenaires institutionnels ou techniques : FŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ 

canoë-kayak, Comité régional de canoë-kayak, représentants des propriétaires ou 

concessionnaires ou exploitants des ouvrages, Départements, CDESI, Structures à compétence 

GEMAPI, EPIDOR 

Financeurs potentiels : - 

aƻƴǘŀƴǘ ŜǎǘƛƳŞ όϵ I¢ύ  

(en 6 ans) 

Investissement : Sans objet  

Fonctionnement : Sans objet  

Indicateurs de suivi : Liste des ouvrages à signaler publiée, identification des préconisations de 

sécurisation, réflexion sur la liste des ouvrages à aménager engagée 

{ǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ : 0,02 ETP  
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3. Moyens matériels et financiers nécessaires à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

Isle Dronne 

3.1. Les acteurs mobilisés 

tƻǳǊ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ {!D9 ƳƻōƛƭƛǎŜǊŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ : 

¦ƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ Řǳ {!D9 ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ : 

Ý LΩanimation et le suivi du SAGE : sensibilisation et information auprès des acteurs du territoire, 
suivi administratif des dossiers pour le bureau de la CLE et la CLE, gestion de la base de données 
du SAGE, suivi des études. 

Les services de lΩEtat et leurs établissements publics, qui auront en charge : 

Ý LΩapplication réglementaire du SAGE, notamment dans le cadre des documents dΩurbanisme, 
des schémas départementaux ou régionaux des carrières, et de lΩinstruction des Installation, 
Ouvrages, Travaux et Activités (IOTA) et des Installations Classées pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (ICPE), 

Ý Le suivi réglementaire des procédures (documents dΩurbanismes, PPRI), 

Ý Le suivi des masses dΩeau souterraines et superficielles dans le cadre des réseaux de suivi quΩils 
animent. 

Les gestionnaires des milieux naturels qui pourront porter les études et travaux en lien avec 

lΩamélioration des connaissances sur les milieux naturels, la gestion des sites naturels, les espèces 

invasives. 

Les collectivités compétentes pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations 

(GEMAPI) pour : 

Ý La conduite des études préalables et inventaires à lΩéchelle de leur territoire, 

Ý La mise en ǆǳǾǊŜ des actions sur les cours dΩeau et milieux aquatiques dans leurs domaines 
de compétences. 

Les collectivités territoriales et leurs groupements pour la réalisation des études et travaux dans leurs 

domaines de compétences (assainissement et alimentation en eau potable notamment). 

[Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řǳ domaine public fluvial ainsi que des ouvrages 

hydrauliques pour leur contribution au maintien ou à la restauration du bon état écologique des 

milieux aquatiques et des continuités écologiques. 

Les Chambres consulaires (Chambres dΩagriculture, Chambre de commerce et dΩindustrie, des métiers 

et de lΩartisanat), pour la conduite des études, lΩanimation et la communication dans leurs domaines 

de compétence. 

Les ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : les propriétaires privés, les exploitants agricoles, les industriels, les acteurs socio-

économiques et les consommateurs pour la mise en place des actions et mesures de gestion 

préconisées par le SAGE. 

Et des partenaires techniques et financiers qui permettront la mise en ǆǳǾǊŜ des différentes actions 

prévues dans le SAGE : Agence de lΩEau Adour Garonne, Région Nouvelle-Aquitaine, Départements de 

la Charente, Charente-Maritime, Corrèze, Dordogne, Gironde et Haute-Vienne. 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƳƻōƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ Tableau 

12 ci-ŘŜǎǎƻǳǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
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et des partenaires techniques et financiers sont identifiés pour chaque disposition (détail au sein des 

dispositions (partie 2.2 du PAGD). 

Maîtrise(s) d'ouvrage pressentie(s) Dispositions n° 

Services de l'Etat et leurs établissements publics 4, 14, 20, 21, 26, 27, 36, 41, 43, 44, 48, 53, 55, 57, 67, 87 

EPTB de la Dordogne 6, 7, 10, 12, 13, 17, 19, 20, 22, 23, 24, 28, 30, 31, 36, 49, 
57, 59, 60, 62, 63, 64, 67, 68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75, 
76, 77, 78, 79, 80, 81, 82, 83, 86 

Gestionnaires des milieux naturels et structures à 
compétence GEMAPI  

2, 3, 25, 31, 33, 36, 38, 40, 45, 47, 51, 52, 56, 57, 65, 66, 
80, 82, 83, 84 

tǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ όŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ 
riverains) 

3, 33, 34, 35, 36, 37, 44, 45, 47, 51 

Associations de protection de l'environnement et 
Fédérations départementales de pêche 

2, 3, 39, 65, 66 

Collectivités territoriales ou leurs groupements 
compétents 

1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 15, 16, 29, 33, 34, 38, 
40, 46, 47, 50, 53, 54, 56, 68, 80, 83, 84, 85, 86 

Départements 2, 3, 10, 11, 12, 30 13, 38, 40, 58 

Chambres consulaires 16, 17, 18, 20, 31, 32, 64, 80 

Usagers de l'eau : exploitants agricoles ou 
forestiers, industriels, acteurs socio-
économiques, consommateurs 

3, 8, 10, 13, 18, 29, 32, 41, 42, 43, 44, 45, 47, 50 

Organismes de recherche 61 

Tableau 12. aŀƞǘǊƛǎŜόǎύ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

3.2. Le coût prévisionnel de ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ dispositions 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ōǳŘƎŜǘ 

ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5Φ Sans être un chiffrage 

précis des études et travaux à réaliser, eƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦort financier induit ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

du SAGE. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ 

fiches « disposition » présentées ci-ŀǾŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

ŎŀŘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ-projets. [Ŝǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ŘŜ 

ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŞǘŀōƭƛŜΦ 

Le Tableau 13 présente le bilan global des moyens financiers nécŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

pour une durée de 6 ans. Ces coûts (en euros Hors Taxes) sont divisés en deux catégories : 

ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όŞǘǳŘŜǎ ŀǾŜŎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜΣ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŀƴŀƭȅǎŜǎΧύ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

όǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞǘǳŘŜ Ǉŀr une institution ς ƘƻǊǎ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇŀǊ ƭŀ 

ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜύΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŀƎŜǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

présenté en annexe 3. 5Ŝǎ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊe des 

dispositions et les règles de financement propres aux financeurs. 

Enjeux Investissement Fonctionnement Total 

aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
usages et les milieux 

12 348 ллл ϵ 474 ллл ϵ 12 822 ллл ϵ 

Partager la ressource en eau entre les usages 155 ллл ϵ 666 ллл ϵ 821 ллл ϵ 

Préserver et reconquérir les rivières et les milieux 
humides 

7 495 000 402 ллл ϵ 7 897 000 

Réduire le risque inondation 200 ллл ϵ л ϵ 200 ллл ϵ 

Améliorer la connaissance 146 ллл ϵ 342 ллл ϵ 488 ллл ϵ 

Coordonner, sensibiliser et valoriser л ϵ 27 ллл ϵ 27 ллл ϵ 

TOTAL HT 20 344 ллл ϵ 1 911 ллл ϵ 22 255 ллл ϵ 

Tableau 13Φ 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ όƘƻǊǎ ǎǳƛǾƛ ǇŀǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ porteuse) 
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[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 22 237 000 ϵ HT dont 91 % de 

ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 9 % de coût de fonctionnement.  

3.3. [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞǾƻƭǳǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

[ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ 5ƻǊŘƻƎƴŜ ό9tL5hwύ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ 

responsabilité de son directeur et de son président. 

La CLE confie à EPIDOR, dans le cadre de ses compétences et de ses moyens, la charge du support 

ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 : 

- tǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀŎǘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ 
et le suivi du SAGE, conformément aux décisions de la CLE ; 

- Assurer le soutien matériel et logistique de la CLE ; 
- !ǎǎǳǊŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƳƻȅŜƴǎΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ 
ǾƻƛǊŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ; 

- Impulser ou mettre en place des dispositifs (contrats territoriaux, projets de territoires pour 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, etc.ύ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ {!D9Φ 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƻƴǘ ŞǘŞ 

ŞǾŀƭǳŞǎΦ [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ǊŀǇǇƻǊǘŞŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴǎ ό9¢tύ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ŎƻǶǘǎ 

salariaux. Un ETP correspond à une année (soit 200 jours travaillés).  

Le tableau suivant présente les coûts estimés pour ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 sur une durée de 6 ans.  

Postes de dépenses Coûts 

/ƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ  2.2 poste ingénieur 600 ллл ϵ 

Charges de personnel dédiés au SIG 0.3 poste ingénieur 80 ллл ϵ 

Charge de personnel dédié au secrétariat et à 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ 

0.4 poste secrétariat 85 ллл ϵ 

5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭΧ 25 ллл ϵ ǇŀǊ ŀƴ 150 ллл ϵ 

TOTAL HT 915 ллл ϵ 

Tableau 14. /ƻǶǘǎ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 

Lƭǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ Ł п ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎΦ 

3.4. Tableau de bord du SAGE Υ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

tƻǳǊ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ 

tableau de bord est nécessaire. Au-delà, de ces objectifs premiers, cet outil est également un outil de 

ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ /[9Φ 

Conformément à la Disposition 70, le tableau de bord est construit durant la première année de mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {!D9, dont une partie est déjà ciblée au 

sein des dispositions du présent PAGD. 

Les réseaux de suivis existants pourront être renforcés et seront mobilisés pour rendre compte de 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘat des milieux (notamment les stations de mesure de la qualité physico-chimique des 

ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎύΦ Certains suivis vont nécessiter la centralisation et valorisation 

des données détenues par différents organismes qui seront sollicités pour aider la CLE à suivre 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 
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4. Délais de mise en compatibilité et cŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

dispositions  

4.1. Délais et conditions de mise en compatibilité  

4.1.1. Compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne (2016-2021) 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Gestion des Eaux du district hydrographique Adour-

DŀǊƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de mise en application de la Directive-/ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ. Ce 

document fixe des orientations générales ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

durable de la ressource en eau.  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-3 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {!D9 Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀtible avec le 

SDAGE ou à défaut être rendu compatible avec celui-ci dans un délai de 3 ans. Un document est 

ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ pas Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řǳ {5!D9 Ŝǘ ǎΩƛƭ contribue, même 

partiellement, à sa réalisation. Le SDAGE Adour-Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015. Par 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du présent SAGE, intervenant postérieurement, était propice à sa 

compatibilité avec le SDAGE.  

 

Tableau de correspondances entre le SDAGE Adour Garonne et SAGE Isle Dronne 

Dispositions du SDAGE Adour-Garonne 
(2016-2021) 

Dispositions du SAGE Isle Dronne 

ORIENTATION A du SDAGE ς Créer des conditions de gouvernance favorables  

A1 ς hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

D69 ς {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9 
D70 ς DŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

A3 ς Faire émerger et élaborer les SAGE 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ нлнм 

 

A4 ς Développer une approche interSAGE D72 ς Organiser les échanges avec les SAGE limitrophes  

A5 ς Organiser une gestion transfrontalière  

A7 ς Rechercher la synergie des moyens et 
promouvoir la contractualisation entre les 

acteurs sur les actions prioritaires 

D78 ς Décliner les actions à mener pour atteindre les 
objectifs de la DCE et du SAGE, et développer la concertation 
et la coordination des actions et acteurs  

A8 ς Adapter les aides publiques aux secteurs 
de montagne 

 

A10 ς Former les élus, les cadres, les animateurs 
et les techniciens des collectivités territoriales 

D73 : 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
les échanges entre les acteurs  
D75 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ 
contractuelles et réglementaires en cours sur le bassin  

A11 ς Développer les connaissances dans le 
cadre du SNDE 

D58 : Améliorer le réseau de surveillance de la qualité de 
ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŞŘƛŀƴŜ 
et amont  
D60 : Améliorer la connaissance sur la présence de produits 
phytosanitaires et de substances émergentes dans les eaux  

A13 ς Développer des outils de synthèse et de 
ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ 

souterraines 

D83 : Sensibiliser et mobiliser les acteurs et usager sur les 
ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ sur la désignation Réserve de 
Biosphère pour promouvoir le territoire Isle Dronne  

A14 ς 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ D16 : Réduire les pollutions diffuses en encourageant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
alimentaires locales en agriculture biologique et en 
favorisant le développement de projets pilotes ou 
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ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ les enjeux eau sont 
les plus forts  
D18 : Communiquer autour des risques de transfert de 
polluants et des pratiques agricoles adaptées  
D61 : Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et 
maintenir le réseau de suivi à Libourne et à Saint-Denis de 
Pile  

A15 ς Améliorer les connaissances pour 
ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ 
les ressources en eau et les milieux aquatiques 

D23 : Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des 
ressources au dérèglement climatique à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлрл 
D63 : Définir des indicateurs de suivi du dérèglement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ  

A17 ς Partager les savoirs et favoriser les 
transferts de connaissances scientifiques 

D76 : Informer régulièrement la CLE sur ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ όǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞύ 
D79 : Animer et développer un réseau de techniciens et 
ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ 

A18 ς Promouvoir la prospective territoriale 
A19 ς Intégrer des scénarios prospectifs dans les 

outils de gestion 

D77 : Prendre en compte et partager les travaux menés par 
les acteurs institutionnels sur les impacts du dérèglement 
climatique  

A23 ς Assurer le suivi des SAGE et des contrats 
de rivière 

D71 : Assurer le suivi du SAGE 

A25 ς Favoriser les réseaux locaux de suivi de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

D22 : Optimiser, fiabiliser et améliorer le dispositif 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ et des assecs pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
D58 : Améliorer le réseau de surveillance de la qualité de 
ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŞŘƛŀƴŜ 
et amont  
D60 : Améliorer la connaissance sur la présence de produits 
phytosanitaires et de substances émergentes dans les eaux 

A28 ς Intégrer ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ   

A31 ς 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
entre les usagers  

 

A32 ς Consulter le plus en amont possible les 
structures ayant compétence dans le domaine 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

D80 : Demander un avis de cadrage de la CLE préalable à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 
ressources en eau et les milieux aquatiques  
D81 : Réaliser des guides sur la prise en compte des enjeux 
et objectifs du SAGE dans les politiques publiques  

A33 ς SuscitŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 
favoriser une culture commune  

D81 : Animer et développer un réseau de techniciens et 
ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ 
D84 : Former et informer les riverains aux bonnes pratiques, 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

A34 ς LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ  

D81 : Réaliser des guides sur la prise en compte des enjeux 
et objectifs du SAGE dans les politiques publiques 

A35 ς Définir, en 2021, un objectif de 
ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭe 

des sols  

D54 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Règle n°3 : Mettre en place une gestion des eaux pluviales 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

A36 ς !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ  

D1 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ milieu, des infrastructures 
ŘΩassainissement, de gestion des eaux pluviales et 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
D54 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Règle n°3 : Mettre en place une gestion des eaux pluviales 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
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D68 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
connaissance autour du rƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

A37 ς Respecter les espaces de fonctionnalité 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

et la gestion des eaux de pluie  

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en 
lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
D33 : Inciter les propriétaires dΩouvrages hydrauliques aux 
bonnes pratiques de gestion  
D38 : Inciter à la maîtrise foncière publique des bords de 
rivière  
D54 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Règle n°3 : Mettre en place une gestion des eaux pluviales 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

A38 ς tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎme 

D1 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

A39 ς Identifier les solutions et les limites 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire  

D1 Υ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛon du milieu, des infrastructures 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

ORIENTATION B du SDAGE ς Réduire les pollutions 

B2 ς Réduire les pollutions dues au 
ruissellement dΩeau pluviale  

D10 : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ en priorité dans les secteurs à enjeu 
baignade et loisirs nautiques 

B3 ς Macropolluants : fixer les niveaux de rejets 
pour atteindre ou maintenir le bon état des 

eaux  

D8 : Réduire les appoǊǘǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
des collectivités et des industriels dans les secteurs à enjeux 
forts 

B4 ς tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀǎsainissement non collectif 
là où il est pertinent 

D9 Υ aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ {t!b/Σ 
localiser les points noirs et inciter à la remise aux normes  

B5 ς Prendre en compte les dépenses de 
maintenance des équipements liés aux services 

ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

D10 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎsainissement et 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ 
baignade et loisirs nautiques 
D7 : Réduire les contaminations bactériologiques des unités 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  

B7 ς wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
des sites et sols pollués, y compris les sites 

orphelins  

D62 Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ  
D20 : Etudier la qualité des sédiments en particulier sur 
ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ 

B8 ς /ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜ Ŝǘ 

hormonale, des nouveaux polluants émergents 
et biocides  

D60 : Améliorer la connaissance sur la présence de produits 
phytosanitaires et de substances émergentes dans les eaux  

B9 ς Renforcer la connaissance Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ  

D74 Υ 5ŞŎƭƛƴŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires sur le territoire du SAGE  

B11 ς Communiquer sur la qualité des milieux et 
la stratégie de prévention  

D76 : Informer régulièrement ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ όǉǳŀƭƛǘŞΣ ǉǳŀƴǘƛǘŞύ 

B13 ς Accompagner les programmes de 
sensibilisation  

D15 : Encourager les collectivités à stopper leur utilisation 
de produits phytosanitaires et valoriser les bonnes 
pratiques  
D16 : Réduire les pollutions diffuses en encourageant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
alimentaires locales en agriculture biologique et en 
favorisant le développement de projets pilotes ou 
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ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ 
les plus forts  

B14 ς wŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ  

D15 : Encourager les collectivités à stopper leur utilisation 
de produits phytosanitaires et valoriser les bonnes 
pratiques  
D16 : Réduire les pollutions diffuses en encourageant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
alimentaires locales en agriculture biologique et en 
favorisant le développement de projets pilotes ou 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ 
les plus forts 
D18 : Communiquer autour des risques de transfert de 
polluants et des pratiques agricoles adaptées  

B16 ς !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ 
des produits phytosanitaires  

D14 Υ wŜǎǘǊŜƛƴŘǊŜ ǳƴƛŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires à proximité des poƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
SAGE 
D15 : Encourager les collectivités à stopper leur utilisation 
de produits phytosanitaires et valoriser les bonnes 
pratiques  
D16 : Réduire les pollutions diffuses en encourageant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
alimentaires locales en agriculture biologique et en 
favorisant le développement de projets pilotes ou 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ 
les plus forts 
D17 : Evaluer et développer les chartes agricoles visant la 
réduction des phytosanitaires 

B17 ς !ŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
raisonnée des produits phytosanitaires en zone 

non agricole et préparer la transition vers 
ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řŀƴǎ 

les espaces publics 

D15 ς Encourager les collectivités à stopper leur utilisation 
de produits phytosanitaires et valoriser les bonnes 
pratiques  

B19 ς [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘs polluants  

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en 
lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   
D3 : Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de 
tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux 
sont forts 
D18 : Communiquer autour des risques de transfert de 
polluants et des pratiques agricoles adaptées  
D60 : Améliorer la connaissance sur la présence de produits 
phytosanitaires et de substances émergentes dans les eaux  
D62 : Identifier les causes de dégradation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 

B21 ς Cibler les interventions publiques sur les 
enjeux prioritaires de la lutte contre les 

Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ  

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en 
lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   
D3 : Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de 
tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux 
sont forts 
D11 : Accompagner ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ōŀƛƎƴŀŘŜ  
D16 : Réduire les pollutions diffuses en encourageant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
alimentaires locales en agriculture biologique et en 
favorisant le développement de projets pilotes ou 
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ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ 
les plus forts 
D18 : Communiquer autour des risques de transfert de 
polluants et des pratiques agricoles adaptées 

B22 ς Améliorer la protection rapprochée des 
milieux aquatiques  

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en 
lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   
D3 : Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de 
tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux 
sont forts 
D18 : Communiquer autour des risques de transfert de 
polluants et des pratiques agricoles adaptées 
D82 : Informer et former les riverains aux bonnes pratiques, 
ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴce  

B24 ς Préserver les ressources stratégiques pour 
le futur (ZPF)  

D4 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable et poursuivre la mise en place des périmètres de 
protection ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
D5 : Diagnostiquer et prévenir le développement des 
ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
superficielle où ces problèmes sont identifiés ou risquent de 
ƭŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ Ŏƭƛmatiques 
D28 : Sur la base des ressources stratégiques à réserver pour 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ  

B25 ς Protéger les ressources alimentant les 
captages les plus menacés  

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en 
lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   
D3 : Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de 
tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux 
sont forts 
D4 Υ 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable et poursuivre la mise en place des périmètres de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
D6 : Synthétiser et valoriser en CLE les suivis des 
concentrations en nitrates et phytosanitaires en particulier 
dans les zones ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ  
D16 : Réduire les pollutions diffuses en encourageant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 
alimentaires locales en agriculture biologique et en 
favorisant le développement de projets pilotes ou 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝŀǳ ǎƻƴǘ 
les plus forts 
D18 : Communiquer autour des risques de transfert de 
polluants et des pratiques agricoles adaptées 

B27 ς Surveiller la présence de substances 
cancérigènes mutagènes et reprotoxiques 

(CMR) et de résidus médicamenteux dans les 
eaux brutes et distribuées  

D60 : Améliorer la connaissance sur la présence de produits 
phytosanitaires et de substances émergentes dans les eaux 

B29 ς Réhabiliter les forages en communication 
avec les eaux souterraines  

D7 : Réduire les risques de contamination des eaux 
souterraines par le recensement et la mise en conformité 
des forages 

B30 ς Maintenir et restaurer la qualité des eaux 
de baignade, dans un cadre concerté Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des bassins versants  

D10 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ 
baignade et loisirs nautiques 
D11 : !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ōŀƛƎƴŀŘŜ 
D12 : Valoriser les sites de baignades et accompagner le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ tŀǾƛƭƭƻƴ .ƭŜǳ 
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B31 ς Limiter les risques sanitaires encourus par 
les pratiquants de loisirs nautiques et de pêche 

à pied littorale  

D10 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ 
baignade et loisirs nautiques 
D13 : Inciter les usagers des zones de navigation de loisirs et 
des bases nautiques à réduire leurs impacts  
D59 : Améliorer le réseau de surveillance de la qualité 
bactériologique sur les zones de pratiques de loisirs 
nautiques  

B32 ς Inciter les usagers des zones de navigation 
de loisir et des ports de plaisance en eau douce 

à réduire leur pollution  

D13 : Inciter les usagers des zones de navigation de loisirs et 
des bases nautiques à réduire leurs impacts  
 

B34 ς Diagnostiquer et prévenir le 
développement des cyanobactéries  

D5 : Diagnostiquer et prévenir le développement des 
ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
superficielle où ces problèmes sont identifiés ou risquent de 
le devenir sous ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ 
D11 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ōŀƛƎƴŀŘŜ 
D45 : 9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
prioritairement dans les secteurs à enjeux ou à forte densité 
ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ  

B36 ς Sécuriser la pratique de la baignade 

D10 Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ 
baignade et loisirs nautiques 
D11 Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ōŀƛƎƴŀŘŜ 
D12 : Valoriser les sites de baignades et accompagner le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ tŀǾƛƭƭƻƴ .ƭŜǳ 
D45 : 9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
prioritairement dans les secteurs à enjeux ou à forte densité 
ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
D59 : Améliorer le réseau de surveillance de la qualité 
bactériologique sur les zones de pratiques de loisirs 
nautiques  

B39 ς wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛǎŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ 
motonautisme  

D13 : Inciter les usagers des zones de navigation de loisirs et 
des bases nautiques à réduire leurs impacts 

B41 ς Améliorer la connaissance des 
écosystèmes lacustres estuariens et côtiers  

D61 : Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et 
maintenir le réseau de suivi à Libourne et Saint Denis de Pile  

B42 ς Prendre en compte les besoins en eaux 
douces des estuaires pour respecter les 

exigences de la vie biologique 

D20 : Arrêter les points de contrôle et les débits de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ 
D61 : Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et 
maintenir le réseau de suivi à Libourne et Saint Denis de Pile 

B43 ς Préserver et restaurer les fonctionnalités 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞǎ ǉǳΩƛƭǎ 

comprennent  

D61 : Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et 
maintenir le réseau de suivi à Libourne et Saint Denis de Pile 

ORIENTATION C du SDAGE ς Améliorer la gestion quantitative 

C1 ς Connaître le fonctionnement des nappes et 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

D22 : Optimiser, fiabiliser et améliorer le dispositif 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ et des assecs pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
D24 : Synthétiser la connaissance sur les eaux souterraines 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ prélevables et des 
niveaux piézométriques de référence  
D25 : Recueillir les données locales sur la connaissance des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 
cumulé  
D26 : Concernant la problématique des éclusées, informer 
les propriétaires dΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
réglementation et mener des contrôles  
D27 : Harmoniser les pratiques de gestion de crise 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les 
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ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ 
en place un arrêté cadre uƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 
D64 : Valoriser les données relatives aux prélèvements réels 
et partager ces données en CLE en amont des campagnes 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ  

C2 ς Connaître les prélèvements réels  
D64 : Valoriser les données relatives aux prélèvements réels 
et partager ces données en CLE en amont des campagnes 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 

C3 ς Définitions des débits de référence  

D20 : Arrêter les points de contrôle et les débits de 
référence ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h/ύ  
D21 : Définir le régime des débits biologiques dans les 
secteurs à enjeux 
D23 : Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des 
ressources au dérèglement climatique Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлрл 
D24 : Synthétiser la connaissance sur les eaux souterraines 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞlevables et des 
niveaux piézométriques de référence  
D27 : Harmoniser les pratiques de gestion de crise 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle du SAGE 

C4 ς Réviser les débits de référence  

D20 : Arrêter les points de contrôle et les débits de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h/ύ  
D23 : Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭle 2050 
D27 : Harmoniser les pratiques de gestion de crise 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

C7 ς Mobiliser les outils concertés de 
planification et de contractualisation  

D31 Υ LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
particulier dans les bassins versants déficitaires  

C9 ς Gérer collectivement les prélèvements  
D31 : Inciter à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ 
particulier dans les bassins versants déficitaires 

C10 ς wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ souterraines  

D24 : Synthétiser la connaissance sur les eaux souterraines 
Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
niveaux piézométriques de référence 

C13 ς Prioriser les financements publics et 
généraliser la tarification incitative  

D30 : Analyser les modalités de gestion de la retenue de 
Miallet et les revoir si nécessaires  

C14 ς DŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 

ŘΩŜŀǳ  

D29 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ  
D32 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ  

C16 ς Optimiser les réserves hydroélectriques 
ou dédiées aux autres usages  

D30 : Analyser les modalités de gestion de la retenue de 
Miallet et les revoir si nécessaires 

C17 ς Solliciter les retenues hydroélectriques   

C18 ς /ǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘΩŜŀǳ 

D31 : LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ en 
particulier dans les bassins versants déficitaires  
D32 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ  

C19 ς Anticiper les situations de crise  

D20 : Arrêter les points de contrôle et les débits de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h/ύ  
D23 : Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлрл 

C20 ς Gérer la crise  

D20 : Arrêter les points de contrôle et les débits de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h/ύ  
D23 : Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀǳ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлрл 



PAGD du SAGE Isle Dronne 

221 

D27 : Harmoniser les pratiques de gestion de crise 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-bassins, les 
ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 

ORIENTATION D du SDAGE ς Préserver et restaurer les milieux aquatiques 

D1 ς Equilibrer le développement de la 
production hydroélectrique et la préservation 

des milieux aquatiques  

D35 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ 
niveau des ouvrages hydroélectriques sur la Dronne et par 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 
D37 : Lors des ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ  

D3 ς Communiquer sur les bilans écologiques du 
fonctionnement des centrales nucléaires  

 

D4 ς 5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
éclusées et variations artificielles des débits  

D33 Υ LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ hydrauliques aux 
bonnes pratiques de gestion  
D38 : Inciter à la maîtrise foncière publique des bords de 
rivière  

D5 ς Fixation, réévaluation et ajustement du 
débit minimal en aval des ouvrages  

D21 : Définir le régime des débits biologiques dans les 
secteurs à enjeux 

D6 ς Analyser les régimes hydrologiques à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 

ŘΩŜŀǳ  

D21 : Définir le régime des débits biologiques dans les 
secteurs à enjeux 

D7 ς Préparer les vidanges en concertation   

D8 ς Améliorer les connaissances des cours 
ŘΩŜŀǳ à déficit sédimentaire  

 

D9 ς Améliorer la gestion du stockage des 
matériaux dans les retenues pour favoriser le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

D19 :  
Etudier la qualité des sédiments en particulier sur l'amont 
du bassin Isle Dronne 
 

D11 ς Limiter les incidences de la navigation et 
des activités nautiques en milieu fluvial et 

estuarien  

 

D12 ς Identifier les territoires impactés par une 
ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

D43 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Règle n°2   

D13 ς /ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques  

D25 : Recueillir les données locales sur la connaissance des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ 
cumulé 
D44 : Inciter à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
D45 : 9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
prioritairement dans les secteurs à enjeux ou à forte densité 
ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ  

D14 ς Préserver les milieux à forts enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ  

D43 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Règle n°2  

D18 ς Gérer et réguler les espèces 
envahissantes  

D83 : Sensibiliser et mobiliser les acteurs et usagers sur les 
ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ wŞǎŜǊǾŜ 
de Biosphère pour promouvoir le territoire Isle Dronne 
D84 : Développer la communication autour des espèces 
invasives et des pratiques de gestion  

D19 ς Gérer les déchets flottants et valoriser les 
bois flottants  

 

D20 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
à la restauration de la continuité écologique 

D34 : Développer et accompagner des opérations 
ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ  
D35 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ 
niveau des ouvrages hydroélectriques sur la Dronne et par 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 
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D36 : Accompagner la restauration de la continuité 
écologique 

D22 ς Renforcer la préservation et la 
restauration des têtes de bassins et des 

« chevelus hydrographiques »  

 

D24 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ du 
patrimoine piscicole ŘΩŜŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
avec les objectifs de préservation des milieux 

définis par le SDAGE 

D39 : Développer une gestion piscicole raisonnée des cours 
ŘΩŜŀǳ  

D25 ς Concilier les programmes de restauration 
piscicole et les enjeux sanitaires  

D39 : Développer une gestion piscicole raisonnée des cours 
ŘΩŜŀǳ 

D26 ς Définir des milieux aquatiques et humides 
à forts enjeux environnementaux  

D39 : Développer une gestion piscicole raisonnée des cours 
ŘΩŜŀǳ 

D28 ς Initier des programmes de gestion ou de 
restauration des milieux aquatiques et humides  

 

D30 : Adapter la gestion des milieux et des 
espèces  

D42 Υ 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ peupleraies en zone humide 
et à défaut, les gérer selon des pratiques favorables à la 
biodiversité  

D31 ς Identifier les axes à grands migrateurs 
amphihalins  

D35 : CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ 
niveau des ouvrages hydroélectriques sur la Dronne et par 
opportunité ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ 
D36 : Accompagner la restauration de la continuité 
écologique 

D32 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ 
restauration et mesures de gestion des poissons 

migrateurs amphihalins  

D35 : Favoriser la dŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ 
niveau des ouvrages hydroélectriques sur la Dronne et par 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ  
D36 : Accompagner la restauration de la continuité 
écologique 

D33 ς Pour les migrateurs amphihalins, 
préserver et restaurer la continuité écologique 

et interdire la construction de tout nouvel 
obstacle  

D34 : Développer et accompagner des opérations 
ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ 
D35 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ 
niveau des ouvrages hydroélectriques sur la Dronne et par 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ  
D36 : Accompagner la restauration de la continuité 
écologique 

D35 ς Favoriser la lutte contre le braconnage et 
adapter la gestion halieutique en milieu 

continental, estuarien et littoral  

 

D38 ς Cartographier les zones humides  D40 : Inventorier et protéger les zones humides  

D39 ς Sensibiliser et informer sur les fonctions 
des zones humides  

D81 : Réaliser des guides sur la prise en compte des enjeux 
et objectifs du SAGE dans les politiques publiques  
D83 : Sensibiliser et mobiliser les acteurs et usagers sur les 
ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ wŞǎŜǊǾŜ ŘŜ 
Biosphère pour promouvoir le territoire Isle Dronne 
D86 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ 
les écosystèmes aquatiques  

D40 : Eviter, réduire ou à défaut, compenser 
ƭΩŀǘǘeinte aux fonctions des zones humides  

D41 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ 
des zones humides 
Règle n°1  
D67 : Identifier et répertorier les sites nécessitant des 
actions de restauration environnementale 
D87 : Etablir la liste des ouvrages nécessitant une 
signalisation adaptée pour assurer la circulation sécurisée 
des engins nautiques non motorisés 

D42 ς hǊƎŀƴƛǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
politique de gestion, de préservation et de 

restauration des zones humides  

D3 : Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de 
tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux 
sont forts 
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D40 : Inventorier et protéger les zones humides 
D52 Υ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
préservation et de restauration des palus de la vallée de 
ƭΩLǎƭŜ  

D44 ς Préserver les espèces des milieux 
aquatiques et humides remarquables menacées 

et quasi-menacées de disparition du bassin  

D46 : Maintenir et restaurer le maillage de milieux humides 
et de boisements sur les secteurs à enjeux Loutre et Visons 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
D47 : Prendre en compte les préconisations du DOCOB de la 
IŀǳǘŜ 5ǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł 
Moules perlières 
D48 : Protéger les habitats des espèces en danger par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊǊşǘŞǎ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Biotope (APPB)  
D49 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ pratiques des sports de nature sur 
les populations de Moules perlières et de Grandes Mulettes 
D50 : Restaurer ou maintenir les populations de Cistudes 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  
D51 Υ LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ  
D52 Υ 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ de 
préservation et de restauration des palus de la vallée de 
ƭΩLǎƭŜ  

D45 ς Intégrer les mesures de préservation des 
espèces et leurs habitats dans les documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

réglementaires de protection 

D48 : Protéger les habitats des espèces en danger par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊǊşǘŞǎ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Biotope (APPB)  

D46 ς Sensibiliser les acteurs et le public  

D44 Υ LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ écologique ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ  
D45 : 9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
prioritairement dans les secteurs à enjeux ou à forte densité 
ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
D65 : Développer la connaissance sur la répartition de la 
Moule Perlière, de la Grande Mulette et de la Cistude 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
D66 : Améliorer les connaissances sur le Brochet Aquitain 
(Esox Aquitanicus)  
D79 : Animer et développer un réseau de techniciens et 
ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ  

D47 ς Renforcer la vigilance pour certaines 
espèces particulièrement sensibles sur le bassin  

D46 : Maintenir et restaurer le maillage de milieux humides 
et de boisements sur les secteurs à enjeux Loutre et Visons 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
D47 : Prendre en compte les préconisations du DOCOB de la 
IŀǳǘŜ 5ǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł 
Moules Perlières  
D48 : Protéger les habitats des espèces en danger par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊǊşǘŞǎ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
Biotope (APPB)  
D50 : Restaurer ou maintenir les populations de Cistudes 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  
D51 Υ LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ  

D48 ς aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ 
ralentissement dynamique 

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en 
lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
D3 : Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de 
tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux 
sont forts 
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D54 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Règle n°3  

D50 ς !ŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
D54 Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞnagement  
Règle n°3 

 

4.1.2. Compatibilité avec le Plan de Gestion des Risqueǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ !ŘƻǳǊ 
Garonne (PGRI) 

Le Plan de Gestion des Risque Inondation est le document de planification relatif à la gestion des 

ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ hydrographique. Il est opposable aux décisions administratives et 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрсс-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ les programmes et les décisions 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜƭui-

ci. Le PGRI Adour Garonne a été approuvé le 1er décembre 2015 et couvre la période 2016-2021.  

Le SAGE Isle Dronne doit être compatible avec le PGRI Adour Garonne (2016-2021).  

Objectifs du PGRI Adour Garonne (2016-2021) Dispositions du SAGE Isle Dronne 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
adaptée, structurées, pérennes, et aptes à porter 
ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 

 

Améliorer la connaissance et la culture du risque 
inondation en mobilisant tous les acteurs concernés 

D53 : tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
des zones inondables, notamment grâce aux Plans de 
Prévention des Risques ŘΩInondation 
D68 Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
ruissellement et diffuser lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Améliorer la préparation et la gestion de crise et 
raccourcir le délai de retour à la normale des 

territoires sinistrés 

D56 : Améliorer la prévision dans les secteurs 
ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ 
par le Service de Prévision des Crues  
D57 Υ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

Aménager durablement les territoires par une 
meilleuǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

dans le but de réduire leur vulnérabilité 

D53 : tǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
des zones inondables, notamment grâce aux Plans de 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
D54 : [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  
Règle n°3 
D55 : Intégrer des mesures de réduction de 
vulnérabilité dans les PPRI  

DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǇƻǳǊ Ǌalentir les 

écoulements 

D2 : Identifier et protéger les éléments fixes du 
paysage, en lien avec la trame verte et bleue, dans les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Améliorer la gestion des ouvrages de protection 
contre les inondations ou les submersions 

Sans objet : un seul ouvrage classé (digue du canal de 
Périgueux) 

 

4.1.3. Les documents pris en compte par le SAGE Isle Dronne  

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

(SRADDET) est un document élaboré pour réduire les déséquilibres et offrir de nouvelles perspectives 

de développement et de conditions de vie à ses territoires. Depuis la loi NOTRe du 7 août 2015, chaque 

région doit en être doté.  
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Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine a faiǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ мс ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀǳ му ƻŎǘƻōǊŜ 

2019. Une fois approuvé, il se substituera en définitive à plusieurs schémas régionaux sectoriels 

comme par exemple le Schéma Régional de Cohérence Ecologique.  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) est un document cadre régional visant à 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Sur le périmètre couvert par le SAGE 

Isle Dronne se trouvent deux SRCE : le SRCE Poitou-Charentes et le SRCE du Limousin, tous les deux 

approuvés en 2015.  /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 

du SRADDET Nouvelle-Aquitaine.  

Le SAGE Isle Dronne doit donc prendre en compte ces documents.  

 

 

4.1.4. Les documents et décisions qui doivent être compatibles avec le SAGE  

Certains ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ compatibles avec le SAGE Isle Dronne. Cela concerne 

ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭŜǎ Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) qui définissent une planification urbaine 

stratégique Ł ƭΩŞchelle intercommunaleΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ les différentes politiques 

sectorielles ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ En 2019, sur le territoire couvert par le SAGE Isle Dronne, il en existe neuf. Ces SCOT 

approuvés ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ 

ce, dans un délai de trois ans.  

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ Ŝǘ t[¦ƛύΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ communal 

ƻǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢Φ En 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/h¢ ƻǳ t[¦Σ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ Řoivent être compatibles ou être rendues 

compatibles avec le PAGD du SAGE dans les mêmes conditions.  

Le Plan de Prévention des Risques Inondations (PPRI), annexé au PLU, doit également être compatible 

avec les orientations et objectifs du SAGE.  

Les Schémas Départementaux des Carrières (SDC) définissent ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

carrières au sein de chaque département. Ce SDC a vocation à être remplacé par le Schéma Régional 

des Carrières (SRC) institué par la loi ALUR du 24 mars 2014.  

En 2019, les six départements couverts par le SAGE Isle Dronne possèdent un SDC. Le SRC Nouvelle-

Aquitaine se substituera aux actuels Schémas Départementaux des Carrières (SDC). Ces documents 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ515-3 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Enfin, toutes les décisions administratives prises dans le domaine ŘŜ ƭΩŜŀǳ dont celles prises au titre 

ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ se ŘƻƛǾŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 όt!D5ύ.  

En revanche, il convient de rappeler que ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό!ǊǘƛŎƭŜs 

L.214-1 et suivants Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ sont soumises à une obligation de conformité au 

règlement du SAGE et à ses documents cartographiques, dès lors que les installations, ouvrages, 

travaux et activités en cause sont situés sur un territoire couvert par un tel document.  

!ƛƴǎƛ Řŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 LǎƭŜ 5ǊƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ŎŜǎ 

exigences de compatibilité et conformité.  
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4.2. /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

Pour chaque disposition du PAGD, ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ (Tableau 15). Pour la 

ƳŀƧƻǊƛǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜǊŀ ǎǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ {!D9 όс ŀƴǎύΦ Pour certaines dispositions, 

différentes étapes aux phasages distincts conduisent à leur ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƎƭƻōŀƭŜ et sont détaillées 

au sein des dispositions (PartiŜ нΦн Řǳ t!D5ύΦ tƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƎƭƻōŀƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞŜ 

dans le tableau ci-dessous. 

 



 
 

9ƴƧŜǳ !Φ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Dispositions 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 

1 
tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘϥŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
ŘϥŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ              

2 
Identifier et protéger les éléments fixes du paysage, en lien avec la trame verte et bleue, dans les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ             

3 Restaurer les milieux jouant le rôle de filtres et de tampon et leurs fonctionnalités en priorité là où les enjeux sont forts             

4 
5ƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ             

5 
Diagnostiquer et prévenir le développement des cyanobactéries sur les ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ƻǴ 
ces problèmes sont identifiés ou risquent de le devenir sous l'effet des perturbations climatiques             

6 
Synthétiser et valoriser en CLE les suivis des concentrations en nitrates et phytosanitaires en particulier dans les zones 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŜƴŀŎŞǎ             

7 Réduire les risques de contamination des eaux souterraines par le recensement et la mise en conformité des forages             

8 Réduire les ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ             

9 aŜǘǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŘŜǎ {t!b/Σ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻƛǊǎ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ             

10 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳ ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 
nautiques             

11 !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ              

12 Valoriser les sites de ōŀƛƎƴŀŘŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ ǘȅǇŜ tŀǾƛƭƭƻƴ .ƭŜǳ             

13 Inciter les usagers des zones de navigation de loisir et des bases nautiques à réduire leurs impacts             

14 Restreindre uniformément ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9             

15 Encourager les collectivités à stopper leur utilisation de produits phytosanitaires et valoriser les bonnes pratiques             

16 

Réduire les Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ƻǳ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
territoires où les enjeux eau sont les plus forts             

17 Evaluer et développer les chartes agricoles visant la réduction des phytosanitaires             

18 Communiquer autour des risques de transfert de polluants et des pratiques agricoles adaptées             

19 Etudier la qualité des sédiments en particulier sur l'amont du bassin Isle Dronne             
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Enjeu B. Partager la ressource entre les usages tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Dispositions 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 

20 !ǊǊşǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ ό5h/ύ             

21 Définir le régime des débits biologiques dans les secteurs à enjeux             

22 
Optimiser, fiabiliser et améliorer le dispositif ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
gestion             

23 Etablir la cartographie du risque de vulnérabilité des ressources au dérèglement climatique à l'échelle 2050             

24 
Synthétiser la connaissance des ressources souterraines et définir les volumes prélevables et des niveaux piézométriques 
de référence             

25 wŜŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ cumulé             

26 
Concernant la problématique des éclusées, informer les propriétaires d'ouvrages hydrauliques de la réglementation et 
mener des contrôles             

27 
Harmoniser les pratiques de gestion de crise ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ōŀǎǎƛƴǎΣ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǾŀƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŎŀŘǊŜ ǳƴƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9             

28 
Sur la base des ressources stratégiques à réserver pour ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘŜ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎ             

29 tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ             

30 Analyser les modalités de gestion de la retenue de Miallet et les revoir si nécessaire             

31 LƴŎƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜǎ             

32 Réaliser des mesures ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ             
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Enjeu C. Préserver et reconquérir les rivières et les milieux humides Planning prévisionnel de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe 

Dispositions 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 

33 LƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ             

34 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ             

35 
Favoriser la ŘŞǾŀƭŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƴƎǳƛƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƻƴƴŜ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩLǎƭŜ             

36 Accompagner la restauration de la continuité écologique             

37 
[ƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǊƻǳǘŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ             

38 Inciter à la maîtrise foncière publique des bords de rivière             

39 Développer une gestion piscicole raisonnée des cours d'eau             

40 Inventorier et protéger les zones humides             

41 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ             

42 9ǾƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ Ŝǘ Ł défaut, les gérer selon des pratiques favorables à la biodiversité             

43 [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ             

44 LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ              

45 
9ƴƎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ ƻǳ Ł ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎǳǊ 
ƭΩŀƳƻƴǘ Řǳ bassin             

46 
Maintenir et restaurer le maillage de milieux humides et de boisements sur les secteurs à enjeux Loutre et Vison 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜ             

47 
tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5h/h. ŘŜ ƭŀ IŀǳǘŜ 5ǊƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ secteurs identifiés à Moules 
perlières             

48 tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩ!ǊǊşǘŞǎ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀǳȄ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ό!tt.ύ             

49 [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des pratiques des sports de nature sur les populations de Moules perlières et de Grandes Mulettes             

50 wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ /ƛǎǘǳŘŜǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ             

51 LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ł !ƴƎŞƭƛǉǳŜ ŘŜǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜǎ             

52 9ƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉŀƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ             
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Enjeu D. Réduire le risque inondation tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Dispositions 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 

53 
Programmer l'amélioration de la connaissance des zones inondables, notamment grâce aux Plans de Prévention des 
Risques d'Inondations (PPRI)             

54 Limiter l'imperméabilisation et favoriser l'infiltration dans les projets d'aménagement             

55 Intégrer des mesures de réduction de vulnérabilité dans les PPRI             

56 
!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tǊŞǾƛǎƛƻƴ 
des Crues             

57 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ             
 
 
 

      

Enjeu E. Améliorer la connaissance tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Dispositions 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 

58 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩLǎƭŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƳŞŘƛŀƴŜ Ŝǘ amont             

59 Améliorer le réseau de surveillance de la qualité bactériologique sur les zones de pratiques de loisirs nautiques             

60 Améliorer la connaissance sur la présence de produits phytosanitaires et de substances émergentes dans les eaux              

61 Suivre les travaux de recherche du réseau MAGEST et maintenir le réseau de suivi à Libourne et à Saint Denis de Pile             

62 
LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ             

63 Définir des indicateurs de suivi du dérèglement climatique et mettre en place un ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ              

64 
Valoriser les données relatives aux prélèvements réels et partager ces données en CLE en amont des campagnes 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ             

65 Développer la connaissance sur la répartition de la Moule Perlière, de la DǊŀƴŘŜ aǳƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ             

66 Améliorer les connaissances sur le Brochet Aquitain (Esox aquitanicus)             

67 Identifier et répertorier les sites nécessitant des actions de restauration environnementale             

68 
tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ             
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Enjeu F. Coordonner, sensibiliser et valoriser tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Dispositions 
Année 

1 
Année 

2 
Année 

3 
Année 

4 
Année 

5 
Année 

6 

69 {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ {!D9             

70 DŀǊŀƴǘƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9             

71 Assurer le suivi du SAGE              

72 Organiser les échanges avec les SAGE limitrophes             

73 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ             

74 Décliner l'observatoire des ventes des produits phytosanitaires sur le territoire du SAGE             

75 !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ             

76 Informer régulièrement la CLE sur l'état des cours d'eau (qualité, quantité)             

77 
Prendre en compte et partager les travaux menés par les acteurs institutionnels sur les impacts du changement 
climatique             

78 
Décliner les actions à mener pour atteindre les objectifs de la DCE et du SAGE, et développer la concertation et la 
coordination des actions et des acteurs             

79 !ƴƛƳŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ             

80 
Demander un avis de cadrage de la CLE préalable à l'élaboration sur les plans et programmes concernant les ressources 
en eau et les milieux aquatiques              

81 Réaliser des guides sur la prise en compte des enjeux et objectifs du SAGE dans les politiques publiques             

82 LƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ             

83 
{ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŀ désignation Réserve de 
biosphère pour promouvoir le territoire Isle Dronne             

84 Développer la communication autour des espèces invasives et des pratiques de gestion             

85 
Connecter les voies terrestres et fluviales dans les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƴŎŜǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 
écosystèmes aquatiques             

86 wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ             

87 
Etablir la liste des ouvrages nécessitant une signalisation adaptée pour assurer la circulation sécurisée des engins 
nautiques non motorisés             

Tableau 15 Υ tƭŀƴƴƛƴƎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ dispositions  
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1.  Annexes cartographiques 
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Carte 1 : Secteurs à forts enjeux (en lien avec la Disposition 2 et la Disposition 3) 
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Carte 2 : Secteurs à enjeux baignade (en lien avec la Disposition 9) 
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Carte 3 : Secteurs à forts enjeux (en lien avec la Disposition 18) 
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Carte 4 : Secteurs à enjeux loisirs nautiques et baignade (en lien avec la Disposition 10 et la Disposition 59) 
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Carte 5 : Secteurs à enjeux biologiques (en lien avec la  Disposition 21 et la Disposition 47) 
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Carte 6 : Secteurs à enjeu étiage (en lien avec la Disposition 3, la Disposition 25, la Disposition 43 et la Disposition 45) 
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Carte 7 : Zones à protéger pour le futur et zone à objectifs plus stricts (en lien avec la Disposition 28) 
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